
n. m. Quinzième lettre de l'alphabet 
et la quatrième des voyelles : un O 
majuscule ;• des o minuscules. 

O' particule placée devant les 
noms propres irlandais pour indiquer 
laftliation :0'Connel (fils deConnel.. 

O interj. qui marque l'admiration. 
Tétonnement la joie, la douleur, la 

prière, etc. : ô surprise, ô honte .'; ou qui sert à 
apostropher, à marquer le vocatif ; ô mon Dieu! 

OASIEN, ENNE (zi-in, è-ne) adj. Qui a rapport 
aux oasis. Substanliv. ; les oasiens du Sahara. 

OASIS i-o-a-ziss) n. f. (mot gr.). Espace qui, au 
milieu des déserts, offre de la végétation : Jn-Salah 
est une prospère oasis. Fig. Chose exceptionnellement 
agréable dans un milieu qi:i ne l'est pas. — L'oasis 
est une île de verdure au milieu d'un désert aride. 
Quelques-unes sont aussi grandes que Candie ou la 
Sicile, et forment un petit monde isolé et trouvant 
dans son sein les éléments de production et de per
pétuité. Les dattes et les céréales sont les princi
pales production des oasis. 

OBA n. m. Espèce de manguier du Gabon. (Avec 
son fruit fiballes naturels font le pain de dika.) 

OBÉDIENCE (di-an-se) n. f. (lat. obedientia). 
Obéissance à un supérieur ecclésiastique. Autorisa
tion accordée par un supérieur de passer d"un cou
vent dans un autre. Nom donné aux maisons reli
gieuses inférieures soumises auxmaisons principales 
qui en sont éloignées. Le t t re d 'obédience, lettre 
délivrée par un supérieur à un religieux, à une re
ligieuse appartenant à un ordre enseignant, et qui 
tenait lieu, en France, du brevet de capacité. 

O B É D I E N C I E R (di-an-si-é) n,, m. Religieux qui, 
par ordre de son supérieur, dessert un bénéfice dont 
il n'est pas titulaire. 

OBÉDIENTUEL, ELLE (di-an-si-él, é-le) adj. Qui 
a rapport à l'obédience. 

OBÉIR v. n. (lat. obedire). Se soumettre à la vo
lonté d'un autre et l'exécuter : le soldat obéit à ses 
chefs. Céder à quelque chose : obéir à la force. Etre 
soumis à une force : les corps obéissent à la pesan
teur. ANT. Désobéir . 

OBÉISSANCE (i-san-se) n. f. Action de celui qui 
obéit; habitude d'obéir. Domination du prince, du 
gouvernement: retenir les peuples dans l'obéissance. 
Soumission d'une chose à une autre. ANT. Déso
béissance . 

OBEISSANT [î-san), E adj. Qui obéit ; qui est 
soumis : enfant obéissant. ANT. Désobéissant» 

OBÉLISQUE (lis-ke) n. m. (gr. obeliskos; deoôe-
los. broche,;. Monument égyptien quadrangulaire,on 
forme daiguiile pyramidale. —Les obélisques étaient 
pGur la plupart des monolithes '« d'une seule pierre »). 
Ils sont couverts d'hiéroglyphes, c'est-à-
dire d'inscriptions composées de figures 
d'animaux et de divers objets gravés ou 
sculptés, inscriptions dont les savants 
n'ont trouvé qu'en partie la clef. On fait 
remonter leur origine aux temps anté
rieurs à Moïse. Les obélisques ornaient, 
en Egypte, l'entrée des temples et des 
palais et décoraient les places publiques. 
Les Romains en ont fait transporter beau
coup à Rome, et Paris en possède un 
magnifique, qui date de Sésostris et vient 
de Louqsor. village situé sur les ruines 
de Thôbes. 

OBÉRER (ré) v. a. (lat. obxrare; de 
zes, «ris, monnaie. — Se conj. comme 
accélérer.') Accabler de dettes : la cons
truction âe Versailles obéra les finances 
de Louis XI V. 

OBÈSE (bè-ze) adj. et n. (lat. obesus). 
Affecté d'obésité : les obèses marchent * 
avec peine. _ Obélisque. 

OBESITE (zi) h. f. (lat. ohesitas). 
Excès d'embonpoint : les exercices physiques com
battent l'obésité. 

OBI n. f. Longue ceinture en soie des Japonais. 
OBIER ïbi-é^ n. m. Bot. Espèce du genre viorne, 

vulgairement appelée boule-de-neige. 
OBIT {bit') n. m. (du lat. obitus, mort). Service 

anniversaire fondé pour le repos de 
Tâme d'un défunt. 

OBITUAIRE itu-è-re) n. et adj. 
m. (de obit). Se dit du registre ren
fermant les noms des morts, le jour 
de leur sépulture, la fondation des 
obits, etc. : V obiiuaire d'un couvent. 

OBJECTER(j èk-té)v. a. (lat. objec-
tare). Opposer, alléguer comme dif
ficulté, reproche, preuve contraire. 

OBJECTIF, IVE (jèk) adj. Qui a 
rapport à Tobjet ; qui est dans l'objet : réalité objec~ 
îive. (Son contraire dans ce sens, est subjectif.) N. m, 

A, Objectif. 
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But à atteindre : l'objectif d'une opération de guerre. 
Système optique d'une lunette, destiné à être placé 
du côté de l'objet qu'on veut voir {par opposition à 
l'oculaire, celui contre lequel on place l'œil). Partie 
d'un appareil photographique, qui contient la len
tille que doivent traverser les rayons lumineux, 
avant de pénétrer dans la chambre noire. 

OBJECTION (jèk-si-on) n. f. (de objecter). Ce 
qu'on opppse à une affirmation, à une proposition : 
faire des objections à tout. 

OBJECTIVATION {jèk-ti-va-si-on) n. f. Action 
d'objectiver. Résultat de cette action. 

OBJECTIVEMENT (jèk, man) adv. D'une ma
nière objective. 

O.BJECTIVER (jèk-ti-vé) v. a. Considérer comme 
objectif. Rendre objectif : objectiver sa conscience. 

OBJECTIVITÉ (jck) n. f. En philosophie, qualité 
de ce qui est objectif : l'objectivité des sensations. 
ANT. Subjectivité. 

OBJET (je) n. m. (du lat. objectum. chose jetée de
vant). Tout ce qui s'offre à la vue, affecte les sens : 
un objet affreux. Chose quelconque : manquer des 
objets de première nécessité. Fig. Tout ce qui occupe 
l 'esprit: la médecine est l'objet de ses études. Ce à 
quoi se rapporte une action ; but : être l'objet d'un 
entretien. Intention, dessein : avoir pour objet le 
bien. Matière propre : l'objet d'une science. Philos. 
Ce qui est pensé et s'oppose à l'être pensant ou 
sujet. Qram. Svn. de COMPLÉMENT, 

ORJURGATEUR,TRlCEadj . (du lat. objurgare. 
reprocher). Qui désapprouve vivement : discours 
objurgateur. 

OBJURGATION (si-on) n. f. (de objurgateur). 
Vive réprimande, reproche violent. 

OBLAT {ob-la), E n. ( du lat. ohiatus, offert ). En
fant voué dès sa naissance au service de Dieu. Per
sonne qui s'agrège à une communauté religieuse 
en lui faisant l'abandon de ses biens. N. m. Soldat 
invalide, que le roi plaçait dans une abbaye ou dans 
un prieuré où il était entretenu. 

OBLATION {si-o?i ) n. f. Offrande faite à Dieu ou 
à ses ministres : Voblation d'une victime. Acte par 
lequel le prêtre offre à Diec, pendant la messe, le 
pain et le vin qu'il doit consacrer. 

OBLIGATAIRE ( tè-re) n. Propriétaire d'obliga
tions d'un établissement de crédit, industriel, elc. 

OBLIGATION : si-on) n. f. Engagement qu'impo
sent la religion, la loi, la morale : remplir les obli
gations d'un bon citoyen. Motif de reconnaissance: 
avoir de grandes obligations à... Dr. Lien de droit par 
lequel une personne est tenue de faire ou de ne pas 
faire quelque chose. Fin. Titre représentant un prêt 
de capitaux qui seront remboursés dans un temps 
déterminé et qui donnent droit à un intérêt annuel. 

OBLIGATOIRE adj. Qui a la force légale d'obli
ger : arrêté obligatoire. ANT. Facnïtatif . 

OBLIGÉ, E adj. Nécessaire, inévitable: consé
quence obligée. Redevable : jevous suis obligé. N. : 
je suis votre obligé. 

OBLIGEAMMENT (ja-man) adv. D'une manière 
obligeante : prêter obligeamment son concours à un 
voisin embarrassé. ANT. Désobligeaniment. 

OBLIGEANCE (jan-se)n. f. Disposition à obliger. 
OBLIGEANT ( j a n ) . E adj. Qui aime à obliger. 

Fig. Qui annonce un homme aimable, officieux : pa
roles obligeantes. ANT. Désobligeant . 

OBLIGER (je'i v. a. (lat. obligare; de ligare, lier. 
— Prend un e rnuet après le g devant a et o : il obli
gea, nous obligeons.) Imposer l'obligation de : votre 
devoir vous y oblige. Lier quelqu'un par un acte : son 
contrat l'oblige à cela. Fig. Porter, exciter : vous 
l'obligerez à se fâcher. Rendre service: obliger ses 
amis. S'obliger v. pr. S'imposer une obligation : 
s'obliger hypothécairement envers quelqu'un. ANT. 
Désobliger. 

OBLIQUE adj. (lat. ohliquus). Qui est de biais, 
incliné par rapport à la perpendiculaire: ligne obli
que. (V. la planche LIGNES.; Fig. Qui manque de fran
chise : conduite oblique. Anat. Se dit de différents 
muscles chez l'homme elles animaux. (Le grand obli
que et le 'petit oblique de l'abdomen produisent la 
rotation du fcronc : le grand oblique de l'oeil abaisse 
le regard, le petit oblique l'élève.) N. f. Ligne oblique. 

OBLIQUEMENT ( ke-man ) adv. D'une manière 
oblique. 

OBLIQUER (ké) v. n." Aller en ligne oblique : o61i 
quer à droite, à gauche. 

OBLIQUITÉ ( ku-i-té) n. f. ( de oblique ) . Incli
naison d'une ligne, d'une surface sur une autre : 
l'obliquité plus ou moins grande des rayons solaires 
sur la terre, produit l'alternance des saisons. Astr. 
Obliquité de l'éciiptique, angle d'environ !23°28' que 
ï'écliptique forme avec l'équateur. 

OBLITÉRATEUR, TRICE adj. Qui oblitère: 
timbre oblitérateur. N. m. Instrument pour oblitérer. 

OBLITÉRATION ( si-on ) n. f. Action d'oblitérer ; 
son résultat. Méd. Etat d'un vaisseau obstrué. 

O B L I T É R E R (ré; v.a. (lat. obliterare. — Se conj. 
comme accélérer., Faire disparaître peu à peu. mais 
de-manière à laisser des traces : le temps a oblitéré 
cette inscription. Maculer à dessein : oblitérer un 
timbre. Méd. Obstruer, en parlant d'un vaisseau, d'un 
conduit: l'inflammation tend à oblitérer lesvaisseau.r. 

OBLONG, ONGLE lob-Ion, on-ghe) adj. (lat. oblon-
gusV Plus long que large : caisse oblongue. 

OBNUBILER ( lé ) v. a. (lat. obnubilare). En
velopper, obscurcir comme d'un nuage. 

OBOLE n. f. ,'gr. obolos). Autrefois, la plus petite 
monnaie chez les Grecs, valant environ 16 centimes. 
Petit poids pesant un peu plus de "Ï2 centigrammes. 
En France, petit poids qui valait douze grains. An
cienne petite monnaie qui valait une maille, moitié 
d'un denier. Fig. Très petite somme : apporter son 
obole à une souscription. Cela ne vaut pas une obole. 
cela ne vaut rien. 

OBOMBRER (bon-bré) v. a. (lat. obumbrare). 
Couvrir de son ombre. Mettre à l'abri. (Peu us.) 

OBREPTECE (rèp) adj. (lat. obrepticius). Se dit 
d'une chose obtenue en taisant une vérité qui aurait 
dû être dite. 

OBREPTICEMENT [rèp, man) adv. D'une ma
nière obreptice. 

OBREPTION [rèp-si-on) n. f. (lat. obreptio). Sur
prise, réticence au moyen de laquelle on obtient une 
grâce, une faveur. (Peu us.) 

OBSCENE [o6-sè-ne)adi. (du lat. obscenus, de mau
vais augure:. Qui blesse la pudeur : parole obscène. 

OBSCÉNITÉ [ob-sé] n. f. Caractère de ce qui est 
obscène. Parole, image, action obscène. 

OBSCUR'obs-kur), Eadj . (lat. obscurus). Sombre, 
qui n'est pas éclairé : cave obscure. Peu vif, qui n'est 
pas éclatant: couleur obscure. Fig. Peu connu, ca
ché : mener une vie obscure. Peu clair : style obscur. 
Faire obscur, se dit : 1° lorsque le ciel est sombre : 
2° lorsqu'on n'y voit pas clair dans un endroit. 
ANT. Clair. 

OBSCURANTISME obs-ku-ran-tis-me)n. m. Sys
tème de ceux qui ne veulent pas voir l'instruction 
pénétrer dans la masse du peuple. 

OBSCURANTISTE [obs-hu-ran-tis-te) adj. Qui a 
rapport à l'obscurantisme. N. Celui, celle qui pro
fesse ce système. 

OBSCURATION (obs-ku-ra-si-on) n. f. Obscurcis
sement produit par une éclipse. 

OBSCURCIR {obs-kur) v. a. Rendre obscur. Fig. 
Rendre peu intelligible: obscurcir le style. Affaiblir 
l'éclat de : obscurcir la vérité. S 'obscurcir v. pr. De
venir obscur: le temps s'obscurcit. Fig. : sa gloire 
s'est obscurcie. ART. Ecla i rc i r . 

OBSCURCISSEMENT iobs-kur-si-se-man) n. m. 
Affaiblissement de lumière : l'obscurcissement du 
soleil. Etat de ce qui a été rendu peu intelligible : les 
obscurcissements de la vérité. ANT. Ecla i rc issement . 

OBSCURÉMENT iobs-ku-ré-man) adv. D'une ma
nière obscure, peu intelligible, mal définie, etc. De 
manière à rester ignoré, ou peu connu -.finir obscu
rément sa, vie. ANT. Clairement. 

OBSCURITÉ [obs-ku) n. f. (lat. abscuritas). Ab
sence de lumière : se dissimuler dans l'obscurité de 
la nuit. Fig. Défaut de clarté : obscurité du langage. 
Etat de ce qui est douteux ou imparfaitement connu : 
l'obscurité du passé. Etat d'une personne, d'une 
chose peu connue, qui est en dehors de la connais
sance du public : vivre dans l'obscurité. ANT. Clar té . 

OBSÉCRATION [si-on] n. f. (lat. obsecratio). Fi
gure de rhétorique par laquelle l'orateur implore 
l'assistance de Dieu ou des hommes. N. f. pi. Chez 
les Romains, prières publiques ordonnées lorsque 
la république se trouvait en danger. 
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OBSEDANT [dan), E adj. Qui obsède : une insis
tance obsédante. 

O * S É » £ R (dé) v. a. 'du lat. obsidere. assiéger. — 
Se conj. comme accélérer.) Etre assidu auprès de 
quelqu'un pour s'emparer de son esprit : les cour
tisons obs'deiit le prince de leurs sollicitations. Fig. 
Impoiiuner par des assiduités excessives. 

OBSÈQUES (sè-ke) n. f. pi. (lat. obsequim ; de 
oèsequi. suivre). Funérailles faites avec une certaine 
pompe : Victor Hugo eut de magnifiques obsèques. 

OBSÉQUIEUSEMENT ( icu-i-eu-ze-man ) adv. 
D'une manière obséquieuse : saluer obséquieusc?ne?it 
un protecteur. 

OBSÉQUIEUX, EUSE [ku-i-eû, eu-ze) adj. (lat. 
obsequiosus). Qui porte a l'excès les égards, les 
attentions, etc. : courtisan obséquieux. 

OBSÉQUIOSITÉ {ku-i-osi} n, f. Caractère d'une 
personne obséquieuse, de ce qui est obséquieux. 

OBSERVABLE {sèr) adj. Qui peut être observé : 
éclipse de lune aisément observable. 

OBSERVANCE {sèr} n. f. Pratique, exécution de 
ce que prescrit une règle, une loi, surtout en matière 
religieuse. La règle elle-même. Communauté consi
dérée au point de vue de la règle qu'elle suit : les 
observances régulières. 

OBSERYANTIN (sèr) n. et adj. m. Religieux de 
l'observance de Saint-François. 

O B S E R V A T E U R , TRIC'E (sèr) n. Qui accomplit 
ce qui lui est prescrit par quelque loi : observateur 
des commandements de Dieu. Qui observe les phéno
mènes, les événements : observateur de la nature. 
Personne qui regarde : assister en simple observateur. 
Qui observe les positions de l'ennemi : observateur 
en avion. Adj. Qui sait observer : esprit observateur. 

OBSERVATION :ser-i;a-si-on) n. f. Action d'ob
server ce qui est prescrit, ce qu'on a promis à quel
qu'un : rappeler quelqu'un à l'observation de la loi, 
des bienséances. Attention quel 'ondonneà certaines 
choses : l'observation des mœurs contemporaines. 
Elude remarquable faite sur les choses physiques 
ou morales : observation astronomique. Objection, 
réprimande : je vous ferai une observation. Etre en 
observation, épier l'arrivée de quelqu'un ou de 
quelque cho-e. Armée d observation, chargée d'ob
server les mouvements de l'ennemi. 

OBSERVATOIRE (sèr) n. m. Etablissement pour 
les observations astronomiques et météorologiques ; 
un observatoire a été établi au pic du Midi. Installa
tion que l'artillerie utilise pour le réglage de ses tirs. 

OBSERVER (sér-vé) v. a. (lat. observare). Accom
plir ce qui est prescrit par quelque loi, quelque 
règle : observer les commandements de Dieu. Consi
dérer avec attention, avec étude : observer le cours 
des astres. Epier : on vous observe. Remarquer : 
observez que... (Ne pas dire : je vous observe que.... 
mais : je vous fais observer.} S'observ-crv, pr. Etre 
circonspect : cet homme s'observe beaucoup en so
ciété. S'épier, se surveiller réciproquement: les deux 
armées s'observaient. 

OBSESSION (sè-si-on) n. f. Action d'obséder. 
Etat de celui qui est obsédé. Ce qui obsède : je ne 
puis me délivrer de cette obsession. 

OBSIDIANE ou OBSIDIENNE (di-ê-tte) n. f. 
(de Obsidius, qui l'avait découverte, selon Pline). 
Feldspath potassique d'origine volcanique, qui a 
l'aspect du verre à bouteilles. 

OBSIDIONAL, E , AUX adj. (du lat. obsidio, onis. 
siège). Qui a rapportai! siège d'une ville. (Se dit sur
tout d'une couronne d'herbes que les Romains décer
naient à celui qui avait l'ait lever le siège d'une ville 
et d'une monnaie frappée dans une ville assiégée 
pour suppléer au défaut de numéraire.) 

OBSOLÈTE adj. (lat. obsoletus; de solere, avoir 
coutume;. Hors d'usage: terme, mot obsolète. 

OBSTACLE (obs-ta-Mèj'n.m. (lat. obstaculum; de 
obstare, être situé en face). Empêchement, opposi
tion -.parvenir sans obstacle à ses fins. Pliysiq. Ce qui 
résiste à une force. Turf. Nom générique des diffé
rentes difficultés qu'on accumule-sur la piste pour 
les courses de haies ou les steeple-chases. 

OBSTÉTRIQUE (obs-té) n. f. (du lat. obstetrix, ac
coucheuse). Art. des accouchements. . 

OBSTINATION (obs'ti-na-si-on) n. f. (lat obstina-
tio). Entêtement : vaincre Vobstination de quelqu'un. 

OBSTINE, E [obs-ti] adj. et n. Opiniâtre, entêté: 
enfant obstiné. Fig.Qu'on ne peut vaincre ou faire ces
ser : rhume obstine. Assidu, constant : travail obstiné. 

OBSTINÉMENT (obs-t'l-né-tnan) adv. Avec obsti
nation: s'en tenir obstinément à sa. pr"mv're opinion. 

OBSTINER (S1) v. pr. (lat. obstinare). S'attacher 
avec ténacité -.s'obstiner dans un-projet irréalisable. 

OBSTRUCTIF, I V E iobs-truk) adj. (du lat. ob-
structus. bouché). M éd. Qui cause obstruction. 

OBSTRUCTION, (obs-tmk-si-on) n.f, (de obstrue-
tif. Engorgement d'un conduit organique. Polit. 
Tactique d'une minorité qui, dans une assemblée 
parlementaire, entrave systématiquement la marche 
des travaux législatifs : faire de l'obstruction. 

OBSTRUCTIONNISME {o-nis-uie) n. m. Sys
tème de ceux qui pratiquent l'obstruction politique. 

OBSTRUCTIONNISTE (nis-tej adj.Qui concerne 
l'obstruction. N. Qui pratique l'obstruction. 

OBSTRUER {obs-îru-é) v. a. (lat. obstruere). Bou
cher, embarrasser : l'embolie est produire par un 
caillot de sang qui obstrue une artère. 

O B T E M P É R E R {tan-pè-ré ) v. n. (lat. obtem-
perare.— Se conj. comme accélérer.) Obéir: obtem
pérer à un ordre. 

OBTENIR v. a. (lat. obtinere. — Se conj. comme 
tenir.} Parvenir à se faire accorder ce qu'on désire : 
obtenir une faveur. 

OBTENTION [tan-$i-on\ n. f. Action d'obtenir. 
OBTURANT iran), E adj. Qui bouche : plaque 

obturante. 
OBTURATEUR,TRICE adj. Qui sert à obturer: 

plaque obturatrice. N. m. Objet qui sert à obturer. 
Organe qui. dans les armes à chargement par la cu
lasse, est destiné à empêcher toute fuite de gaz à 
travers le mécanisme de fermeture. Dispositif méca
nique, dont on munit un objectif photographique 
pour obtenir des temps dépose très courts. Appareil 
qui sert à interrompre la communication entre 
plusieurs parties contiguës d'une conduite d:eau, de 
vapeur ou de gaz, 

OBTURATION (si-on) n. f. Action ou manière 
d'obturer ; son résultat. Opération qui consiste à 
combler avec un ciment ou un amalgame les cavités 
des dents cariées. 

OBTURER {ré) v. a. (lat. obturare). Boucher par 
l'introduction ou l'application d'un corps : obturer 
une fuite avec du mastic. 

OBTUS, E (ob-tu, u-zejadj. (lat. obtusus). Emoussé, 
arrondi : pointe obtuse. Gèom. Angle obtus, plus 
grand qu'un angle droit. (V. ANGLE.) Fig. Esprit 
obtus, peu pénétrant. 

OBTUSANGLE {ob-tu-zan-gle) adj. Triangle ob~ 
tusangle, qui a un angle obtus. 

OBUS (buss) n. m. (allem. haubitze). Projectile 
creux, généralement de forme cylindro-ogivale, rem
pli d'unesubstan- /ZJà. 
ce explosive qui /jfJm^ Obusier. 
le fait éclater au 
point d'arrivée : 
obus à balles ; 
obus de rupture. 

OBUSIER(zi-
è) n . m. Pièce 
d'artillerie ser
v a n t a u x t i r s - j 
courbes. 

OBVENTR v . 
n. flat. ubvenire. — Se conj. comme venir.) Dr. Reve
nir, échoir par succession ou autrement. 

OBVERS (uèr) n. m. (lat. obversus). Côté d'une 
médaille, opposé au revers. (On dit aussi OBVEK.SE et 
AVERS.) 

OBVIER (vi-é) v. n. (lat. obviare. — Se conj. 
comme prier.) Prendre des mesures efficaces pour 
parer à un mal : obvier à un inconvénient. 

OC (oh) n. m. (du lat. hoc, ceci). Particule du 
dialecte provençal, exprimant l'affirmation. Langue 
d'oc, qu'on parlait autrefois au midi de la Loire. — Au 
moyen âge. la langue parlée au sud de la Loire était 
appelée langue d'oc, et l'autre, au nord, langue 
d'oïl. Ces dénominations venaient de la manière dif
férente de prononcer le mot oui, qui dans le Midi 
se disait oc, et dans le Nord oïl. A partir de Hugues 
Capet. le duché de Paris ayant successivement ab
sorbé toutes les provinces du Midi, le dialecte du 
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Nord, c'est-à-dire la langue d'oïl, prévalut sur la 
langue d'oc, et il forme aujourd'hui la langue fran
çaise. Parmi les dialectes de langue 
d'oc, il faut ranger le gascon et le 
catalan, le languedocien, le limou
sin, le provençal, le dauphinois^ le 
savoyard, le romand, etc. 

OCARINA n. m. (de Tital. oca, ucaraw. 
oie). Petit instrument de musique, à vent, en terre 
cuite ou en métal, de forme ovoïde, muni d'un bec. 
et percé de trous. 

OCCASE [o-ka-ze) adj. f. Astr. Amplitude orcase, 
arc d'horizon compris entre le point où se couche un 
astre, et l'occident vrai. 

OCCASION (o-ka-jsi-on) n. f. (du l a t occasum,supin 
de occidere, tomber, advenir). Conjoncture de temps, 
de lieu, d'affaires, convenable pour quelque chose : 
saisir une occasion favorable. Circonstance, occur
rence en général : il s'est distingué en cent occa
sions. Cause, sujet : occasion de procès, de dispute. 
Loc. adv. : D'occasion, qui se présente par une ren
contre de hasard. Acheter des livres, des meubles 
^occasion, qu'on rencontre par occasion, qui ne sont 
pas neufs et se vendent bon marché. A l 'occasion, 
si l'occasion se présente. P a r occasion, accidentel
lement. PRQV. : L 'occasion t'ait le l a r ron , les cir
constances poussent à des actions auxquelles on ne 
songe pas. 

OCCASIONNEL, ELLE [o-ka-zi-o-nèl, è-le) adj. 
Qui sert d'occasion : les prédication* de Tetzel furent 
la cause occasionnelle de la Réforme. 

OCCASIONNELLEMENT (o-ka-zi-o-nè-le-man) 
adv. Par occasion. 

OCCASIONNER {o-ka-zi-o-nê) v. a. Causer, donner 
l ieu: travail qui n'occasionne aucune fatigue. 

OCCIDENT (ok-si-dan) n. m. (du lat. occidens, qui 
se couche). Celui des quatre points cardinaux qui est 
du côté où le soleil se couche; ouest, couchant. 
Partie du globe ou d'une contrée située de ce côté 
(en ce sens, prend une majuscule) : l'Occident s'arma 
contre l'Orient. ANT. Orient, est, l evant . 

OCCIDENTAL, E , AUX [ok-si-dan) adj. Qui est 
à l'occident : les paus occidentaux. Qui habite l'Occi
dent. N. m. pi. Peuples qui habitent l'Occident. ANT. 
Orienta l . 

OCCIPITAL, E, AUX Ipk-si) adj. Qui appartient à 
l'occiput : muscles occipitaux. N. m. Os quiforme la 
paroi postérieure et inférieure du crâne. (V. les 
planches HOMME.) 

OCCIPUT lok-si-put") n. m. (mot lat. ; de caput. 
tête). Partie inférieure et postérieure de la tête. 

OCCIRE (ok-si-re) v. a. (lat. oeddere. — Usité 
seulement à l'infin. au part. pass. oeeis, e, et aux 
temps composés.) Tuer. (Vx.) 

OCCLURE (o-ldu-ré)'v. a. (lat. occluderé). Chir. 
soumettre à l'opération de l'occlusion : occlure les 
paupières. 

OCCLUSIF [o-klu-zip. l Y E a d j . Qui produit l'oc
clusion : bandage occlusif. Produit par une occlusion 
du canal buccal : consonnes occlusives. 

OCCLUSION (Q-klu-si-ow n. f. (lat. occlusio). Etat 
de ce qui est fermé. Méd. Oblitération d'un conduit 
ou d'une ouverture naturelle. Chim. Propriété des 
métaux d'absorber et de condenser à divers degrés 
les gaz. Chir. Opération consistant à occlure, pen
dant plus ou moins longtemps, les paupières d'un 
malade affecté de certaines kératites. 

OCCULTATION (o-kul-ta-si-on) n. f. Astr. Dispa
rition passagère d'une étoile ou d'une planète : obser
ver une occultation. 

OCCULTE (o-kul-te) adj. (lat. oecultus). Caché : 
cause occulte d'une maladie. Sciences occultes, 
l'alchimie, la magie, la nécromancie, etc. 

OCCULTISME [o-kul-tis-me) n, m. Science des 
choses occultes. 

OCCUPANT (o-ku-pan). E n. et adj. Qui est en 
possession. Premier occupant, qui prend possession 
le premier. 

OCCUPATION io-ku-pa-si-on) n. f. Action de s'oc
cuper : avoir de nombreuses occupations. Travail, af
faire dont on est occupé : l'occupai ion défend de l'en
nui. Action de se rendre maître, de s'établir dans : 
occupation d'une place forte. Action d'être établi à 
demeure dans : occupation d'un logement. Dr. Ac
tion de saisir, de se maintenir quelque part avec ou 
Sans droit. ANT. Inact ion, oisiveté, Abandon. 
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OCCUPÉ [o-ku), E adj. Qui a dutravail.de l'occu
pation : fonctionnaire fort occupé. Préoccupé de 
quelque chose. ANT. Inoccupé, oisif. 

OCCUPER (o-ku-pé) v. a. >lat. occupare). Remplir 
un espace 1° de lieu : le lit occupe toute la place 
2° de temps : cette'discussion a occupé toute la séance. 
Habiter : occuperun logement. Se rendre maître par 
les armes : occuper une ville. Remplir : occuper un 
emploi. Consacrer : occuper ses loisirs à. Donner à 
travailler : occuper des ouvriers. V. n. Dr. Se dit d'un 
avoué qui est chargé d'une affaire en justice : 
occupe?' pour le demandeur. S 'occuper v. pr. Tra
vailler, donner son temps à : s'occuper de chimie. 
ANT. Abandonner . 

OCCURRENCE (o-kn-ran-se) n. f. (de occurre?it:. 
Rencontre, circonstance : en cette occurrence. 

OCCURRENT (o-ku-ran\ E adj. (du lat. occur-
rens, qui se présente;. Qui survient. Liturg. Fêtes 
occurrentes, fêtes qui tombent le même jour. 

OCÉAN n. m. (lat. oceanus). Vaste étendue d'eau 
salée qui couvre la plus grande partie du globe ter
restre : les fleuves se jettent dans l'océan. Partie de 
la même étendue d'eau : il y a cinq grands océans : . 
l'océan Glacial du Nord -nu Arctique , l'océan Glacial 
du Sud (ou Antarctique", l'océan Atlantique, l'oeéar. 
Pacifique et l'océan Indien. V. le mot MER pour le& 
profondeurs comparées des- océans, et le mot TERRL 
pour leurs superficies comparées. Se prend quelque
fois absolum. pour désigner l'océan Atlantique : visi
ter les plages de l'Océan prend alors une majuscule). 
Fïg. Vaste étendue en général : un océan de verdure. 
Milieu où l'on rencontre des orages, des périls : l'océan 
des passions. 

OCÉANE adj. f. Merocéane. l'Océan. (Peu us.] 
OCÉANIDE n. f. Myth. Nymphe de la mer : les 

océanides étaient filles de l'Océan et de 2'hétys: 
OCÉANIE 'ni n. f. Genre de méduses hydroïdes, 

répandues dans toutes les mers. 
OCÉANIEN i'ni-insENNE adj. et n. De l'Océanie. 
OCÉANIQUE adj. Qui appartient à l'océan : les 

plus grandes profondeurs océaniques n'atteignent 
jamais 10.000 mètres. 

OCÉANOGRAPHIE fi) n . f. (de océan et du gr. 
graphe, écriture;. Etude de la mer. 

OCÉANOGRAPHIQUE adj. Relatif à l'océano
graphie : recherches, océanographiques. 

OCËLLATION (o-sël-la-si-on) n. f. (de ocelle). Fi
gure d'œîl sur les ailes du paon, et sur le corps, les 
ailes et les plumes de divers animaux. 

OCELLE [o-sè-të] n. m. (du lat. ocelhis. petit œil'. 
Œil simple des insectes. Tache ronde, bicolore, pla
cée sur les ailes de certains insectes. 

OCELLÉ lû-sèl-léi, E adj. Qui est en forme d'œïL 
Qui porte des ocelles : ailes ocellées. 

OCELOT (lo; n. m. (de thalocelotl mot améric). 
Chat sauvage du Mexi
que, à robe mouchetée. 

OCHLOCRATIE (o-
klo-kra-s i.n.f. du gr. okh-
los. foule, et kratos.puis
sance ) . Gouvernement 
où le pouvoir est exercé 
par la foule. (Peu us.) 

OCREn.f.fgr. ôkhra). 
Terre argileuse jaune, 
ou rouge ou brune, dont on fait des couleurs : la terrt 
de Sienne et la terre d'Ombre sont des ocres brimes. 

O C R E u x . EUSE (krei't. cu-ze) adj. Qui est de la 
nature de l'ocre : argile ocreuse. 

OCT, OCTA, OCTI. OCTO (lat. 
acto] préfixe qui signifie huit. 

OCTACORDE adj. (du préf. octa, 
et du gr. khordê, corde). Qui a huit 
cordes : lyre octacorde. 

OCTAÈDRE n. m. ;du préf. octa, 
et du gr. edra. base . Solide à huit 
faces. Adjeetiv. : figure octaèdre. 

ÔCTAÉDUIQUE adj. Qui a la forme de l'octaèdre 
Syn. OCTAÉDRIFORME-

'OCTAÉTÉRIDE ou ©CTAÉTERIS \rt3S] n. f. 
(du préf. oeta. et du gr. é"tos. année;. Chron. Pé
riode de huit ans. 

Ocelot. 

Octaèdre. 
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O C U L Ï n. m. Troisième dimanche de carême (dont 
l'introït commence par ce mot). 

OCULISTE (lis-le) n. et adj. (du lat. oculus. œil). 
Médecin qui traite les maladies des veux. 

OCULISTJQUE (Us-ti-ke) adj. Quia rapport à la 
médecine de l'œil. N. f. Science de-Toculiste. (Peu us.) 

ODALISQUE (lis-ke) n. f. (turc. odalilq. Femme 
de chambre esclave, attachée au service des femmes 
du sultan. Nom donné à tort aux femmes d'un harem. 

ODD-TRICK n. m. (en angl. : levée impaire). Sep
tième levée, au jeu de whist. 

ODE n. f. (du gr. ôdê, chant). Chez les anciens, tout 
poème destiné à être mis en musique. Auj., petit 
poème lyrique, divisé en strophes semblables. 

ODELETTE ilè-te) n. f. Petite ode : les odelettes 
de Ronsard. 

ODÉON n. m. (gr. âdeion ; de ôdê, chant). Lieu où 
se faisaient entendre les poètes et les musiciens 
à Athènes. Nom d'un théâtre de Paris : VOdéon fut 
fondé en 1797. 

ODEUR n. f. (lat. odor). Sensation que produisent 
sur l'odorat certaines émanations : odeur agréable. 
Fig. Mourir en odeur de sainteté, mourir dans un 
état de perfection chrétienne qui fait présumer qu'on 
sera admis au ciel. PI. Parfums : aimer les odeurs. 

OCTANDRE adj. Se dit d'une plam-e qui a huit 
étammes. 

OC'TANDRIE [drî) n. f. Huiîiêine classe du sys-
rème de Linné, comprenant les plantes à deurs her
maphrodites qui possèdent huit étamines. 

OCTANT (ok-tan) n. m. (lat. octans). Huitième de 
cercle, arc de 45°. Instrument qui se r tà observer, en 
mer. la hauteur et la distance angulaire des astres. 

OCTANTE adj.num. Quatre-vingts. (Vx et peu us.) 
OCTANTIÈME adj. num. ord. de oetante. {Vx.) 
OCTATEUQUE n. m. 'du préf. octa, et du gr. teu-

khos, Ivre). Nom donné à la collection des huit pre
miers livres de l'Ancien Testament. 

OCTAVAIRE(vè-re)n.m. Liturg. Livre contenant 
ce qu'on doit réciter à l'office pendant les octaves. 

OCTAVE n. f. (dulat. octavus, huitième). Huitaine 
suivant une des principales fêtes de * i 
Tannée. Le huitième jour de cette nui- './ • J—l 
taine, appelé proprement l'octave : Qua- ffi) \ js \ 
simodo est l'octave de Pâques. Stance è / -J-
de huit vers. Musiq. Intervalle de huit Octave, 
degrés. Les huit degrés pris ensemble : 
parcourir toute Toctave. Escr. Huitième parade (posi
tion de Tépée dans la ligne du dehors : pointe basse, 
poignet en supination). [V. la planche ESpRJME.] 

OCTAVIER ivi-é) v. n. (Se conj. comme prier.] 
Faire entendre accidentellement Toctave haute d'un 
son, au lieu du son lui-même : le hautbois, est sujet 
à octavier. V. a. Jouera Toctave en dessus: octavier 
un passage. 

OCTAYIN n. m. Nom donné parfois â la petite 
flûte, qui sonne à l'octave supérieure de la grande. 

OCTAVO adv. Huitièmement. N. m. V. IN-OCTAVO. 
OCTAYON, ONNE (o-ne) n. et adj. (dulat. octa

vus, huitième). Personne issue de parents dont l'un 
est un quarteron etTautre un blanc. (Peu us.) 

OCTIDI n. m. (du préf. oeti, et du lat. a*ies, jour.. 
Huitième jour de l a décade républicaine. 

OCTOBRE m ni. (lat october). Dixième mois de 
Tannée : octobre a 31 jours. 

OCTOGÉNAIRE nè-re) n. et adj. '(lat. octogena-
rius). Qui a quatre-vingts ans : un ^ ^ ^ ^ i . 
octogénaire encore très alerte. a^"'"?"1 '^^. 

OCTOGONAL, E , AUX adj. Qui a !h* : \ V , 
la forme de l'oetogone : pavillon £4. ' . t a 
octogonal. §Ni. i y/} 

OCTOGONE n. m. -du préf. octa. \ \ _ j / W 
et du gr. gônia, anglej. Gëom. Poly- ^ > ^ ^ ^ 
gone qui a huit angles et par suite Octogone 
huit côtés : octogone régulier. Agrès ë 

de gymnase constitué par plusieurs plates-formes à 
rétablissement de forme octogonale et qui vont en 
diminuant de surface. (V. la planche GYMNASTIQUE.) 
Adjectiv. : figure octogone. 

OCTOGYXE adj. (de octo et du gr. gunê, femelle). 
Bot Qui a huit pistils ou organes femelles. 

OCTOSTYLE (ok-tos-ti-le) adj. (du préf. octo, et 
du gr. stulos, colonne). Qui a- huit colonnes : 
façade octostyle. 

OCTOSYLLABE 'sil-la-be) ou OCTOSYLLA-
B1QUE îsil-la) adj. Qui a huit syllabes : mot, vers 
octosyllabe. 

OCTROI n. m. (de octroyer). Concession d'une 
grâce, d'une faveur : l'octroi des lettres de noblesse. 
Droit que payent certaines denrées à leur entrée 
en ville. Administration chargée de percevoir ce 
droit : l'octroi de Paris. Bureau où se paye ce droit. 

OCTROYER (ok-troi-iê) v. a. (lat. pop. auctori-
zare. — Se conj. comme aboyer.) Concéder, accor
der ; Louis XV1I1 octroya une charte -à la France. 

OCTUPLE adj. (lat. octuplus). Qui contient huit 
fois : seize est octuple de deux. 

OCTUPLER 'vie) v. a. Répéter huit fois. 
OCULAIRE ':lè-rè\ adj. (du lat. oculus. œil). Qui 

appartient à l'œil : nerf oculaire. Fig. Témoin ocu
laire, qui rend témoignage d'une chose qu'il a vue 
de ses propres yeux. N. m. Système optique d'une 
lunette, destiné à être placé du côté de l'œil de l'ob
servateur. 

©CULAIREMENT {lè-re-man) adv. De ses propres 
yeux. (Peu us.) 

OCULARISTE (ris-te) n. m. Celui qui prépare des 
pièces destinées à l'étude de Tanatomie et des mala
dies de l'œil. 

ODIEUSEMENT (2e-?nan) adv. D'une manière 
odieuse : être odieusement calomnié. Fig, Al 'excès: 
tableau odieusement négligé. 

ODIEUX, EUSE (eu, eu-ze) adj. (lat. odiosus ; de 
odium. haine). Qui excite la haine, l'indignation ; 
haïssable. N. m. : Vodieux d'une action. 

ODJAK n. m. Sousl'ancien régime ottoman, corps 
des janissaires. 

ODOMÉTRE n. m. (du gr. odos, route, etmetron, 
mesure). Instrument qui sert à mesurer le chemin 
qu'on a fait. 

ODOMÉTRIE (tri; n. f. Art de mesurer les dis
tances parcourues à pied au moyen de Todomètre. 

ODONTALGUE (jî) n. f. (du gr. odous, ontos, dent, 
et algos. douleur). Mal de dents. 

ODONTALGIQUE adj. Qui a rapport à l'odom 
talgïe. Qui est propre à guérir la douleur des dents ; 
remède odontalqigue. N. ni. : un odontalgique. 

ODONTOLOGIE (jî) n. f. (du gr. odous, ontos, 
dent, et logos, discours). Partie de l'anaioniie, qui 
traite des dents. 

ODONTOLOGIQUE adj. Qui a rapport à Todon-
tologîe. 

ODORANT (ran), E adj. Qui répand une odeur et, 
spécialement une bonne odeur : le jasmin est très 
odorant. ANT. Inodore* 

ODORAT (va) n. m. Celui des cinq sens qui per
çoit les odeurs ; le nez est Vorgane de l'odorat. 

ODORER (ré) v. a. (lat. odorari). Flairer, sentir 
par l'odorat. Kxhaler une odeur. V. n. Avoir le sens 
de l'odorat. (Peu us.) 

ODORIFÉRANT (ran), E adj. (du l a t odor, 
odeur, et ferre, porter). Qui répand une bonne odeur : 
prairie odoriférante. ANT. Inodore , puant . 

ODYSSÉE (di-sé) n. f. (dun.gr. Odusseus. Ulysse.. 
Poème d'Homère. (V. P a r t hist) Fig. Tout récit d'un 
voyage aventureux. Suite d'événements bizarres et 
variés : sa vie fut une extraordinaire odyssée. 
. ŒCUMÉNICITÉ (é-ku) n. f. Qualité de ce qui est 
œcuménique. (Peu us.) 

ŒCUMÉNIQUE (é-ku) adj. (du gr. oikoumenê, 
toute la terre habitée). Concile œcuménique, présidé 
par le pape ou par ses légats et auquel sont convo
qués tous les évèques catholiques. V. CONCILE {Part, 
hist). 

CECUMÉNIQUEMENT (é-ku, ke-mun) adv. D'une 
manière œcuménique. (Peu us.) 

Œ D É M A T E U X ; , EUSE (é'-dê-ma-teù. eu-ze) adj. 
Qui a rapport à l'œdème. De la nature de l'œdème : 
gonflement œdémateux. 

ŒDÈME (e"j n. m. (du gr. oidnna, gonflement). 
Tuméfaction de la peau, produite par une infiltration 
de sérosité^dans les tissus. 

ŒDICNEME (é-di) n. m. Genre d'oiseaux échas-
siers. voisins des pluviers. 

Œ D I P E (é) n. m. Celui qui trouve aisémentle sens 
de ce qui est obscur, difficile à pénétrer. PI. des 
œdipes. (V. Part, hist.) 
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Œ I L (eu, l mil.) n. m. (lat. oculus). PL yeux. Or

gane de la vue : la prunelle de l'œil. Regard, per
ception opérée par l'œil : jeter les yeux sur. Atten
tion : avoir l'œil à tout, indice des qualités, des dé
fauts et des sentiments : œil spirituel, dur, méchant. 
Coup d'œil, regard prompt. Par-dessus les yeux, jus
qu'à satiété. Entre quatre yeux, en tète à tête (on 
pron. souv. entre quatre-z-yeuxj. Pour les beaux yeux 
de quelqu'un, pour lui seul, sans but intéressé. A 
l'œil, par la vue. Pop. Gratuitement. Jusqua,u% yeux, 
très avant, profondément. L'œil du maître, sa sur
veillance : il n'est pour voir que l'œil du maître. En 
un clin d.'ceil, en un moment. Etre tout yeux, regar
der fort attentivement. Jeter un coup d'œil, exami
ner très légèrement et rapidement. Avoir le coup 
d'œil juste, le discernement prompt. Avoir l'œil sur 
quelqu'un, le surveiller. Ouvrir l'œil, être attentif. 
Ouvrir les yeux, découvrir ce que la prévention em
pêchait de voir. Ouvrir de grands yeux, regarder 
avec étonnement. Voir tout par ses yeux, par soi-
même. Couver, dévorer des yeux, regarder avec avi
dité. Fermer les yeux sur, faire semblant de ne pas 
voir. Ne pouvoir fermer lesyeux,ne pouvoir dormir. 
Fermer les yeux de quelqu'un, l 'assistera sa dernière 

Œil. 

heure. Cela saute aux yeux, crève les yeux, cela est 
d'une vérité évidente. Avoir un bandeau sur les 
yeux, avoir le jugement faussé par quelque préven
tion. Avoir bon pied, bon œil, être actif et vigilant. 
N'avoir pas froid aux yeux, avoir de l'énergie, du 
courage. N'avoir pas les yeux dans sa poche, y voir 
clair ; être effronté. Avoir le compas dans l'œil, me
surer aussi justement à l'œil que si l'on se servait 
d'un instrument. Voir avec les yeux de la foi, croire 
sans comprendre, sans voir. Œi l se dit aussi de l'é
clat des pierreries : cette perle a un bel œil ; du relief 
des caractères d'imprimerie : cicéro gros œil ; de 
l'ouverture de certains objets : Vœil d'un marteau, 
d'une aiguille; des boutons ou bourgeons des ar
bres: des irous qui se trouvent dans le pain. lebouiL 
Ion et le fromage. Mar. Trou, - _̂_ . ..- ,. — -, 
bague, boucle servant :•-. dive-r- ! ..- .. ... L 
usages. Paov. : Les yeux sont ^^SS^^^J^^-^-
le miroir rit' "V*n»e, les pas- •^^jF^^^^iTltr^--1-
sions, les sentiments dont l'âme .=^?fgi | if«JJjfl^^ 
est agitée se peignent dans les < ^^^^•^^yAla-éU 
yeux. Œi l pour œil, dent pour ,^%rc'jV£~^ffi * '^! 
dent , le châtiment doit être '̂ 'l/'jËa «^^7.̂ i'-̂ ''-_l_.\ 
proportionné à la faute, le cou- .M-^f. ^^.'r-^2^î 
pable doit subir la peine du ta- CEil-de-bœuî 
lion. — Œil fait yeux au plu
riel : fai mal aux yeux. On dit aussi : les yeux du 
pain, de la soupe, au fromage, ainsi qu'en terme de 
jardinage : tailler une vigne à deux, à trois yeux. 
Mais on dit des reils-de-bœuf, ouvertures rondes ou 
ovales; des œils-de-chat, des œils-de-serpent, pierres 
précieuses; des œils-de-bouc. coquillages; des œih-
de-chèvre, plantes : des œils-d'or, poissons ; des œite-
de-perdrix. cors aux pieds, etc. 

ŒILLADE [eu. Il mil.) n. f. Coup d'œil significa
tif : jeter une œillade à quelqu'un. 

ŒILLARD (eu. Il mil., ar) n. m. Trou carrépereé 
au centred'une meule, pour recevoir une tige de fer. 

Œ I L L È R E (eu, H mil.) n. f. Petit vase pour bai
gner l'œil. Partie de îa bride qui garantit l'œil du 
cheval et l'empêche de voir de côté. (V. la fig. HAP„-
HAIS.) Eam. Avoir des œillères, ne vouloir aperce
voir qu'un côté des choses : être très prévenu en 
faveur d'une idée, d'un projet, d'une personne. Dent 
canine de la mâchoire supérieure. Adjectiv. : dent 
œillère. 

• Œ I L L E T (eu, Il mil., è) n. m. (de ceil). Genre de 
| caryophyllées à fleurs roses, pourpres, blanches ou 
! panachées, cultivées pour leur beauté ^ „ 

et leur parfum : l'œillet se multiplie és^%Lp\ 
I par bouturage ou marcottage. La fleur v^^flÉ/ 
; même. ^^ w vC? 

Œ I L L E T (eu. U mil., é) n. m. Petit % à v f ^ 
trou de forme circulaire, destiné à re- ;§iT 

; devoir un lacet. Ouverture circulaire, VVYl 
par laquelle on fait passer un cordage. ^wi1 

ŒILLETON (eu, Il mil.) n. m. Reje- y | A 
ton qui pousse au collet de certaines \$17 
plantes et qui sert quelquefois à les W| 
multiplier. Bout de tuyau d'une lu
nette, qui dépasse l'oculaire et déter- Œillet 
mine la position qu'on doitdonner à l'œil. 

ŒILLETONNAGE (eu, Il mil., -e-to-na-je) n. m. 
Action d œilletonner. 

ŒiLLETONNER (eu. Il mil., e-to-né) v. a. En
lever les œilletons d'une plante. 

Œ I L L E T T E (eu. Il mil., è-te) n. f. Nom vulgaire 
du pavot cultivé, dont on tire l'huile. Cette huile 
même : l'oeillette s'appelle encore petite huile d'olive, 

ŒNANTHE fe'j n. m. Genre d'ombellifères véné
neuses, qui croissent surtout dans les marécages. 

ŒNANTHIQUE (e'i adj. Qui appartient au vin 
Acide œnanthique, êther œnanthique, composés aux
quels certains vins doivent leur bouquet particulier 

ŒNILISME Uis-me) n. m. Forme de l'alcoolisme, 
produite par l'abus à peu près exclusif du vin. 

ŒNOLINE (e'-?io) n. f. V. ŒNOLIQUES (acides). 
ŒNOLIQUE [é-no; adj. Qui a le vin comme exci

pient : ??ïédicamejU œnolique. Acides œnoliques, nom 
donné à une série de matières colorantes trouvées 
dans les vins rouges.(Syn. ŒNOLINE.ŒNOCYANINE, etc.) 

ŒNOLOGIE (é, j!) n. f. (du gr. oinos, vin, et lo
gos, discours . Science qui traite du vin. 

ŒNOLOGIQUE (éi adj.Quiarapportàl'cenologie. 
ŒNOLOGISTÈ (é, jis-tej ou ŒNOLOGUE (é.lo 

ghe, n. m. Celui qui écrit sur l'œnologie. 
ŒNOMANCIE (é, sî) n. f. (du gr. oinos. vin, et 

I manteia. divination). Divination qui se faisait avec 
le vin destin* aux sacrifices. 

Œ N O M È T R E \é-no) n. m. (du gr. oinos, vin, et 
metron, mesure). Instrument employé autrefois pour 
mesurer le degré alcoolique du vin. 

ŒNOMÉTRIE {é-no-mé-tri) n. f. Détermination 
de la richesse des vins en alcool. 

ŒNOMÉTRIQUE [é-no) adj. Qui concerne l'œno
métrie : procédé œnométrique. 

ŒNOPHILE (é; n. et adj. (dugr. oinos, vin. et phi
los, ami). Ami du vin. 

ŒNOPHORE <;é:'n. m. (du gr. oinos, vin, et pho-
ros, qui porte). Grand vase où les anciens mettaient 
du vin. Officier qui avait soin du vin. 

ŒNOTECHNTE ou ŒNOTECHNIQUE n. f. Tech
nique des vins (fabrication, conservation, etc.) 

ŒNOTHÉRACÉES (é-no, si) n. f. pi. Famille de 
dicotylédones dialypéiales supérovariées, dites aussi 
onagrariacées. S. une œnothéracée. 

ŒNOTUÈRE {é-no) n. m. Genre d'œnotheracees 
des régions tempérées, comprenant des herbes 
comestibles ou ornementales, qu'on appelle aussi 
onagre ou onagraire. 

ŒSOPHAGE [é-zo-fa-je] n.m. (du gr. oisô, futur de 
pherein. porter, et phagein, manger). Canal qui sert 
â porter la nourriture de l'ai'rière-bouche à l'esto
mac : les fibres musculaires de l'œsophage sont très 
contractiles. (V. DIGESTION.) 

Œ S O P H A G I E N , ENNE (é-zo-fa-ji-in, è-ne) adj. 
Qui a rapport à l'œsophage : les contractions œso-
pliagiennes. 

ŒSOPHAGiTE [é-so] n. f. Inflammation de l'œso
phage. 

Œ S T R E (ès-tre) n. m. Genre d'insectes diptères, 
parasites des bêtes de somme : les larves des œstres se 
développent sous la peau ou dans l'estomac des bêtes. 

Œ S T R I D É S {ès-tri-dé) n. m. pi. Famille d'insectes 
diptères, ayant pour type les œstres. S. un œstridê. 

ŒUF (euf' au sing., eu au pi.) n. m. (iat. ^ovum). 
Corps organique, qui se forme chez les femelles 
de plusieurs classes d'animaux et qui renferme un 
germe d'un animal de la même espèce. '.S'emploie 
plus spécialement pour les œufs à enveloppe dure. 
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que pondent les femelles des oiseaux, des pois
sons, etc.i Absolum, Œuf de volaille, de poule : les 
jaunes d'œufs sont très nourrissants. Morceau de 
bois en forme d'œuf, qu'on met dans un bas pour 
le tendre, tandis qu'on le reprise. Fig. Germe : écra
ser le bon sens dans l'œuf. Plein comme un œuf. 
tout à fait plein. Œufs de Pâques, boîtes en forme 
d'œuf contenant des bonbons, des bijoux, etc., qu'on 
offre le jour de Pâques. Œuf à la coque, œuf cuit 
légèrement dans sa coquille, de façon que le jaune 
reste liquide. Œuf sur 
le plat, œuf cuit légè
rement dans lebeurre. 
sur un plat spécial. 
Œuf dur, œuf suffi
samment cuit pour 
que le blanc et le jaune 
soient pris. Se ressem
bler comme deux 
œufs, se ressembler 
parfaitement. — Les 
œufs ne sont jamais 
absolument sphérique: 
gros bout et un petit bout. Sous leur enveloppa 
^coquille) dure ou molle [A), on trouve souvent vers 
le gros bout un espace vide dit chambre à air (O, 
puis une membrane pellucide, le chorion (B), conte
nant l'albumen ou blanc d'œuf (G), qui entoure le 
vitellus ou jaune (E). Cette dernière partie, la plus 
importante, possède un noyau, cicatricule ou vési
cule germinative (F), et. dans l'axe de Tœuf deux 
appendices, dus à la rotation de Tœuf, les chala-
zes (D). Après la ponte, Tœuf soumis à une tempé
rature convenable éclôt au bout d'un nombre de 
jours très variable avec les espèces. 

CE U F H 1ER. (eu-fri-é) n. m. Ustensile pour faire 
cuire, ou vase 
pour servir les 
œufs à la coque. 

CEUVÉ [eu-vé), 
E adj. Se dit des 
poissons qui ont 
des œufs. 

SEC VUE [eu-
vre) .n. f. (du lat. 
opéra, t r ava i l . 
soinj. Résultat du 
travail ou del ac
tion de: la science est l'œuvre des siècles. Travail, ac
tion : se mettre à l'oeuvre. Production de l'esprit, 
ouvrage d'art : les œuwres de Montesquieu. Action 
au point de vue de ses qualités morales : le mérite 
des bonnes œuvres. Mettre en œuvre, employer à quel
que usage. Faire œuvre de. se conduire en : faire 
œuvre d'homme de goût. Fabrique d'une paroisse. 
Banc d'œuvre. banc des marguilliers. Revenu affecté 
à l'entretien de l'église, des objets du culte. Façon 
donnée à diverses cultures. Mar. Œuvres mortes, ac
castillage d'un navire. Œuvres vives, carène immergée 
d'un navire. Enenassure d'une pierre. Exécuteur 'des 
hautes œuvres, le bourreau. N. m. Ensemble de tous 
les ouvrages d'un auteur, d'un artiste : avoir tout 
l'œuvre de Callot. Chacune des compositions clas
sées d'un musicien. Le grand œuvre, ÎVpierre philo
sophai . Bâtisse. Gros œuvre, fondements d'un bâti
ment. Loc. adv. : Dans œuvre ; hors d'oeuvre, en T. 
d'archit., dans l'intérieur ; hors'du corps, du bâti
ment : escalier dans œuvre ; escalier hors d'œuvre. 
En »oa s-œuvre , par-dessous, dans les fondations. 

OFFENSANT (o-fan-san), E adj. Qui offense : 
relever un propos offensant. 

OFFENSE Vfan-se) n. f. (lat. offensa). Injure de 
fait ou de parole : demander réparation d'une 
offense. Péché considéré comme un outrage fait à 
Dieu : Seigneur, pardonnez-nous nos offenses. 

OFFENSÉ (o-fan-séi, E adj. et n. Personne .qui a 
reçu une offense : dans un duel, le choix des armes 
appartient à [offensé. ANT. Offenseur. 

OFFENSER (o-fan-sé) v. a. Faire une offense : 
offenser quelqu'un. Etre injurieux pour : pamphlet 
qui offense la réputation. Offusquer, troubler : offen
ser la vue. Blesser, entamer : offenser le poumon. 
Aller contre les règles de : offenser le goût. Offenser 
Dieu, pécher. S'offenser v. pr. Se fâcher : s'offen
ser d'un rien. 

O F F 

OFFENSEUR, {o-fan) n. m. Celui qui offense, qui 
a offensé. ANT. Offensé. 

OFFENSIF (o-fan-sif), IVE adj. Qui attaque, qui 
sert à attaquer : guerre, arme offensive. Alliance 
offensive et défensive, traité par lequel deux ouplu-
sieurs Etats conviennentde s assister mutuellement, 
soit pour attaquer, soit pour se défendre. N. f. Ac
tion d'attaquer. Prendre V'offensive, attaquer le pre
mier. ANT. Défensii". 

O F F Ë N S I Y E M E N T (o-fan, man) adv. D'une ma
nière offensive. ANT. Défensivcmeut. 

OFFERTOIRE io-fèr) n. m. Partie de la messe, 
pendant laquelle le prêtre offre a Dieu le pain et le 
vin, avant de les consacrer. Prières qui précèdent 
ou accompagnent cette oblation. Morceau de musi
que composé pour être exécuté entre le Credo et le 
Sanctus. (On disait autrefois OFFERTE.) 

OFFICE [o-fi-se) n. m. (lat. officium). Devoir spé
cial, l'onction : remplir l'office de secrétaire. Charge 
civile et, spécialum., charge d'avoué : acheter 
un office. Se dit quelquef. pour Bureau : diriger un 
office de publicité. Bon office ou simplem. office, 
service : rendre un bon office. Bons offices, inter
vention bienveillante dans un but de conciliation : 
puissance qui offre ses bons offices pour hâter la ' 
conclusion d'un traité de paix. Ensemble des prières 

; et des cérémonies liturgiques : l'office des morts. 
; L'office divin, la messe, les vêpres, etc. Loc. adv. 
! D'office, en vertu de sa charge, sans en être requis : • 
: avocat nommé d'office (par le juge;. N. f. Partie 
, d'une maison où l'on dispose tout ce qui dépend du 

service de la table. 
OFFICIAL {o-fl) n. m. Juge ecclésiastique, délé

gué autrefois par Tévêque pour exercer en son 
nom la juridiction contentieuse. PL des offieiaux. 

OFFl t ' lALITÉ lo-fi} n. f. Juridiction, tribunal de 
l'official. Lieu où il rendait la justice. 

OFFICIANT {o-fi-si-an) n. et adj. m. Celui qui 
officie à l'église. 

OFFICIANTE lo-fi) n. f. Religieuse qui est de se
maine pour présider aux offices du chœur. 

OFFICIAT io-fi-si-a) n. m. Grade d'officier de 
santé : l'officiat n'est plus conféré aujourd'hui. 

OFFICIEL, ELLE (o-fi-si-^l, è-le) adj. Se dit de 
tout ce qui est annoncé, déclaré, ordonné par une 
autorité reconnue : réponse officielle ; de ce qui 
émane du gouvernement : acte officiel. Qui appar
tient à l'administration : personnage officiel. 

OFFICIELLEMENT (o-fi-si-è-lé-man) adv. D'une 
manière officielle : nouvelle officiellement confirmée. 

OFFICIER (o-fi-si-é) v. n. (Se conj. comme prier.) 
Célébrer l'office divin à l'église. 

OFFICIER {o-fi-si-é) n. m. Celui qui a un office, 
une charge : officier de justice, de police, etc. Mili
taire qui a un «rade au moins égal à celui de sous-
lieutenant. Officiers subalternes, sous-lieutenants, 
lieutenants et capitaines. Officiers supérieurs, com
mandants, lieutenants-colonels, colonels. Officiers 
généraux, les généraux. Grands officiers de la cou-
ronne, autref., les maréchaux, le connétable, le 
chancelier, le grand chambellan, le grand maître de 
France, l'amiral de France, le grand écuyer. le 
grand maître de l'artillerie, etc. Officiers ministériels 
ou publics, hommes de loi choisis, sous l'autorité du 
ministre de la justice, pour dresser et recevoir des 
actes authentiques. Officier de paix, magistrat de 
police municipale. Officier de la Légion d'honneur, 
titulaire du grade immédiatement supérieur à celui 
de chevalier. Grand officier de la. Légion d'honneur, 
dignité au-dessus de celle de commandeur. Officier 
d'académie, titulaire des palmes académiques. Offi
cier de l'instruction publique, titulaire de la déco
ration immédiatement supérieure à la précédente. 
Officier de santé, médecin autorisé à exercer sans 
avoir le grade de docteur. (Cette faculté a été sup
primée en 1802.) 

OFFICIEUSEMENT (o-fisi-eu-ze-man) adv. D'une 
manière officieuse : intervenir officieusement dans 
une affaire. 

OFFICIEUX, EUSE [o-fi-si-eû, eu-se) adj. Qui aime 
à rendre service. Qui est inspiré par le désir de ren
dre service : homme officieux ; politesse officieuse. 
Théol. Mensonge officieux, celui qu'on se permet 
pour obliger quelqu'un. N. m. : faire l'officieux. 
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OFFICINAL, E , AUX [o-fi.) adj. Contpositions 
officinales, que Ton trouve toutes préparées ilans 
Tofticine des pharmaciens. Plantes officinales, dont 
on se sert en pharmacie. 

OFFICINE (o-fi) n. f. (du lat. officina, atelier). 
Pharmacie. Fig. Lieu où s'élaborent des travaux 
scientifiques. Endroit où se trame quelque chose : 
des officines de scandale. 

OFFRANDE (o-fran-de) n. f. (du lat. offerendus, 
qui doit être offert). Don offert à Dieu. Cérémonie 
où le prêtre reçoit les dons des fidèles. Tout ce qu'on 
offre pour une bonne ceuvre ; déposer une offrande. 

OFFRANT [o-fran] n. et adj. m. Ne se dit qu'en 
terme de prat. : vendre une terre, des meubles, etc., 
au plus offrant et dernier enchérisseur. 

OFFRE io-fre) n. f. Action d'offrir. Acte des 
fabricants, marchands et ouvriers qui demandent a 
placer leurs produits, leurs denrées ou leur travail : 
l'offre et la demande. La chose offerte : accepterune 
offre avantageuse. Offre réelle, présentation maté
rielle faite au créancier de la chose qui lui est due, 
avec sommation de la recevoir. 

O F F R I R (o-frir) v. a. (lat. offerte. — Se conj. 
comme ouvrir.) Présenter : offrir un bouquet. Pro
poser : offrir tant d'un objet. Mettre au service : 
offrir son bras, son épée. Exposer à la vue : la cam
pagne o//re un bel aspect. S'offrir v. pr: Se rencon
trer, se produire, se proposer. 

OFFUSCATION [o-fus-ka-si-on) n. f. Action d'ob
scurcir, état de ce qui est obscurci : 
les offuscations du soleil. (Peu us.) 

OFFUSQUER (o-fus-ké) v. a. (lat. 
offascare . Empêcher de voir, d'être 
vu : le brouillard, offusque le paysa
ge. Eblouir : le soleil m'offusque /es 
yeux. Fig. Choquer, déplaire : tout 
l'offusque. 

OGAM (o-gham') ou OGIIAM n. 
m.'Nom des runes gaéliques. 

OGIVAL, E , AIN adj. Qui a rap
port à l'ogive, qui est en ogive : 1^ 
style ogival; arc ogival. Architec
ture ogivale, v. GOTHIQUE. 

OGIVE n. f. Nervures ou arêtes 
saillantes qui, en se croisant diago-
nalement, forment un angle dont 
les côtés se terminent généralement 
sur la ligne des centres. Adj. Syn. peu usité de OGIVAL. 

OCIYETTE (uè-te) n. f. Petite ogive. 
OGNETTE (a-onë-té)n. f. (ital. ugnetto). Ciseau de 

marbrier, de sculpteur. (On dit aussi HOUGNETTE.) 
OGNON n. m. V. OIGNON. 
OGRE, OGRESSE (grè-se) n. Dans les contes de 

fées, géant vorace qui mange les petits enfants. Fig. 
Personne méchante et cruelle. Qui mange beaucoup. 

OH J interj. qui marque la surprise. 
OHÉ î interj. qui sert à appeler. 
OHM [âm') n. m. Unité principale de résistance 

électrique. (Abrév. O.) 
OHMMÈTRE {om'-mè-tre) n. m. Instrument de 

mesure électrique pour la résistance. 
OÏDIUM (o-î-di-om') n. m. Champignon microsco

pique, qui attaque îa vigne. Maladie produite par ce 
champignon : le soufrage est le 
moyen le plus efficace pour com
battre l'oïdium. 

OIE (oî) n. f. (bas lat. auca' 
Genre de gros oiseaux palmipèdes, 
dont plusieurs espèces ont été do
mestiquées : la chair de Voie est 
excellente. Fam. Personne sotte, 
niaise. Jeu de l'oie, jeu que Ton 
joue avec deux dés sur un carton N •"«r^vas^,-
où il y a des figures d'oies dispo- Qie 
sées de neuf en neuf cases. Contes de 
ma mère Voie, contes de fées. Oies du Capitole. oies 
consacrées à Junon et qui. enfermées dans le Capitole, 
sauvèrent Rome en prévenant par leurs cris Manlius 
et les Romains de l'escalade nocturne des Gaulois. 

OIGNON {o-gn mil., on) ou OGNON n. m. (lat. 
unio). Plante potagère à racine bulbeuse. Partie 
renflée de la racine de certaines plantes : oignon de 
lis, de jacinthe, de tulipe, etc. Callosité aux pieds. 

Grosse montre bombée. Pelure d'oignon, chacune 
des pellicules interposées entre les diverses couches 

Fenàtr 

Jeu (fe l'oie. 

qui composent les bulbes des oignons. Par ext. 
Etoffe très légère. Flûte à l'oignon, mirliton. En 
rang d'oignons, loc. adv. Sur une seule ligne. 

OIGNONADE [0-r/no\ ou 
OGNONADE n. f. Mets ac
commodé avec beaucoup 
d'oignons. 

O I G N O N 1 È R E ou 
OGNONIÈRE {o-gno-ni-è-
re) n. f. Terrain semé d'oi
gnons. 

OÏL(o,lmll.)n, m. (du lat. 
hoc et du pron. il). Ancienne 
forme de oui. Langue d'ail, 
que Ton parlait dans le 
nord de la France. (V. oc.) 

OILLE [o. Il mil!) n. f. 
(espagn. olla). Potage d'origine espagnole, dans lequel 
il entre plusieurs viandes et divers assaisonnements. 

OINDRE v. a. (lat. ungere. — Se conj. comme 
craindre.\ Frotter d'huile ou d'une substance grasse; 
oindre un membre. Frotter d'huile consacrée: oindre 
les rois à leur sacre, les fidèles à la confirmation et 
à Vextrême-onction. 

OING (oin) n. m. (lat. ungen). Graisse servant â 
oindre. Vieux oing, graisse de porc fondue, pour les 
essieux des voitures. 

OINT (oin) adj. et n. m. [dé oindre). Celui qui a 
été consacré : Saûl était Point du Seigneur. (Se dit 
par excellence de Jésus-Christ.) 

OISEAU (zô) n. m. (lat. pop. aucellus). Vertébré 
ovipare, couvert de plumes, à respiration pulmo
naire, à sang chaud, dont les membres postérieurs 
servent à la marche et dont les membres antérieurs 
ou ailes servent au vol : on connaît dix raille es
pèces d'oiseaux vivants et 
cinq cents fossiles. Civière 
pour porter le mortier. Fam. 
et iron. Personne considérée 
au point de vue de ses quali
tés physiques ou morales. Un 
vilain oiseau, personne dé
plaisante. Oiseau de bon, de 
mauvais augure, personne 
qui annonce de bonnes ou de 
mauvaises nouvelles. Etre Qï ()e 
comme 1 oiseau sur la bran
che, ne savoir ce que Ton deviendra, être pour très 
peu de temps dans un endroit. A vol d 'o iseau, loc. 
adv. En ligne droite. PROV, : pe t i t à peti t l 'oiseau 
fait sou nid, à force de travail et de persévérance, 
on lait sa maison, sa fortune, un établissement. 
Vilain oiseau que celui qui sali t son uid, mau
vais homme que celui qui médit de son pays ou des 
siens. (V. SQUELETTE.) 

OISEAU-MOUCHE izô) n. m. Nom vulgaire des 
colibris. PI. des oiseaux-mouches. 

OISELER ze-té) v, a. (du vx fr. oisel. oiseau. — 
Prend deux 1 devant une syllabe muette : il oisel-
leva.) Dresser pour le vol : oiseler un tiercelet. V. n. 
Tendre des filets, des pièges pour prendre des 
oiseaux. 

OISELET ze-lè, n. m. Petit oiseau. 
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OISELEUR (ze) n. m. Celui qui fait métier de 
prendre, d'élever des oiseaux. 

OISELIER (ze-li-e'j n. m. Qui élève et vend des 
oiseaux. 

OISELLERIE {zè-le-rî) n. f. Art de l'oiseleur. 
Lieu où l'on élève, où Ton vend des oiseaux. 

©ISEUSEMENT (zeu-ze-man) adv. D'une manière 
oiseuse. (Peu us ) 

OISEUX, EUSE (zeû, eu-ze) adj. (lat. otiosus; de 
otium, oisiveté). Fainéant : gens oiseux ; vie oiseuse. 
Inutile : parole* oiseuses. 

OESIE [sif), IVE n. et adj. 'du îat. otium, oisiveté). 
Inoccupé, désœuvré : homme oisif. Dont on ne fait 
point usage : laisser son argent oisif. ANT. Occupé. 

OISILLON (si, Il mil., on\ n. m. Petit oiseau. 
OISIVEMENT (zi-ve-man) adv. D'une manière 

oisive. (Peu us.) ANT. Labor ieusement . 
OISIVETÉ {zi) n. f. Etat d'une personne oisive : 

l'oisiveté est la mère de tous les vices. ANT. T r a v a i l . 
OISON [zon'j n. m. (de oiseau). Petit de l'oie. Fig, 

et fam. Homme très borné. 
OKAPI n. m. Genre d'antilopes voisines de la 

girafe et du zèbre et que Ton rencontre au Congo. 
OLACACÉES (se) n. f. pi. Famille de dicotylé

dones dialypétales. comprenant des plantes des ré
gions tropicales de l'ancien monde. S une olacacée. 

OLACE n. m. Genre d'olacacées, dont le bois pos
sède une odeur repoussante. 

O L É A C É E S (se) n. f. pi. Famille de plantes dico
tylédones gamopétales supérovariées, comprenant 
les genres Ulas, olivier, jaamin, etc. S. une oléacèe. 

OLÉAGINEUX-, EUSE (neU, eu-jse) adj. (du lat. 
oleum,huile).Qui est de la namre de l'huile : liquide 
oléagineux.Boni oh tire de l'huile -.plante oléagineuse. 

OLÉATB n. in. Sel de l'acide oléique. 
OLÉCRÂNE n. m. Apophyse saillante de l'extré

mité supérieure du cubitus, 
OLÉFIANT \fi-an}, E adj. Qui produit de l'huile. 

Gaz oléjiant, ancien nom de l'éthylène. 
OLÉIFÈRE adj. (du lat. oleum, olei, bulle, et 

ferre, porter;. Qui produit de l'huile ou des graines 
oléagineuses : plantes oléifères. 

OLEIEORME adj. Qui a la consistance de l'huile. 
OLÉINE n. f. Chim. Un des principes des huiles 

grasses et des graisses solides. 
OLÉINÉES me') n. f. pi. Syn. de OLÉÀCÉES. 
OLÉIQUE adj. m. Chim. Se dit d'un acide produit 

par la saponiiication de l'oléine. 
OLÉOLAT [la) n. m. Huile essentielle. 
OLÉOMÈTRE n. m. Instrument pour mesurer 

la densité des huiles grasses. 
O L F A C T I F , IVE (fak) adj. (du lat, otfactare. flai

rer). Qui appartieiu à 1 odorat : nerf, sens olfactif. 
OLFACTION (fak-si-on) n. f. (de olfactif-. Fonc

tion grâce à laquelle les odeurs sont perçues. 
OLIBAN n. m. (lat, olibanits). Espèce de gomme-

résine, appelée vulgairement encens mâle. 
OLIBRIUS (uss; n. m. Bravache, fanfaron. 

V. P a r t hist. 
OLIFANT if an) n. m. (du lat. elephantus. éléphant). 

Petit cor d'ivoire des chevaliers' et, partictilièrem., 
le cor du paladin Roland. (V. Part, hist.) 

OLIGARCHIE (chi) n. f. (du gr. oligos, peu nom
breux, et arche, commandement;. Gouvernement où 
l'autorité est entre les mains de quelques familles 
puissantes : l'oligarchie remplaça, à Athènes, la 
royauté primitive. 

OLIGARCHIQUE adj. Qui appartient à l'oligar
chie. Gouverné par une oligarchie : Sparte était 
une cité oligarchique. 

OLIGARCIllQUEMENT ike-man) adv. Confor
mément à l'oligarchie. 'Peu us.) 

OLIGARQUE n. m. [gv. oligarkhès). Partisan de 
l'oligarchie. Membre d'une oligarchie. 

OLIGISTE !jis-té) n. m, (du gr. oligistos. très peu 
nombreux). Oxyde naturel de fer. Adjectiv. : le fer 
oligiste est un excellent minerai. 

OLIGOCÈNE adj. (du gr. oligos. peu nombreux, et 
kainos, récent;. Géol. Se dit d'un groupe de terrains 
tertiaires : la faune oligocène est très riche. 

OLEM (li?n'l n. m. Mot lati» qui signifie autrefois, 
et qui sert à désigner les anciens registres du parle
ment de Paris. Pi. des olim. (V. Part, hist.) 
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OLSVACÉ, E adj. Qui est de couleur olive. 
OLIVAIE (vé) n. f. Plantation d'oliviers. 
OLIVATRE t.vè-re) adj. Qui tient de l'olive. 
OLIVAISON (vè-zonj n. f. Récolte des olives. 

Saison où on la l'ait. 
OLIVÂTRE adj. Qui tire sur la couleur de l'olive : 

le teint de certains Indiens est olivâtre. 
OLIVE n. f. (lat. oiiua ; de la même famille que 

oleum, huile.. Fruit à noyau, dont on tire une huile 
excellente, dite huile d'olive. Par 
anal. Objet ayant la forme d'une 
olive. Ornement d'architecture en 
forme d'olive. Chacune des deux Ai;ves ,. 
éminences blanchâtres ovoïdes de •' '*' 
la face antérieure du bulbe raehidieh. Adjectiv. et 
invar. Etoffe, rubans olive, d'un jaune verdàtre. 

OL1VERIE irî; n. f. Moulin à huile. Endroit où 
l'on extrait l'huile d'olive. 

OLEVÉTA1N [tin) n. m. Membre de l'ordre du 
Mont-Olivet. V. MONT-OLIVET (Pa r t hist) . 

OLIVÈTE n. f. Bot. Syn. de ŒILLETTE. 
OLIVETTE (vè-te) n. f. Terrain planté d'oliviers. 

Nom commun à divers raisins, dont les grains rap
pellent la forme de l'olive. 

OLIVETTES tvè-te) n. f. pi. Danse en usage après 
la réculte des olives : danser les olivettes. 

OLIVIER (vi-é) n. m. Genre d'ole'acees, compre
nant des arbres des paya chauds, qui fournissent 
Tolive : Volicier croît dans les pày's méditerranéens. 
— L'olivier était considéré dans 

l'antiquité comme un symbole 
de sagesse, de paix, d'abondance 
et de gloire. 

OLEVINE n. f. Miner. Espèce * 
de péridot. 

OLLAIRE (ol-lè-re) adj. (lat. 
ollarius-; de olla, marmite). Se , 
dit d'une espèce de serpenline ' 
facile " à tailler et dont on fait 
des pots : pierre ollaire. 

O L L A - p O D R I D À n. f. in
var, (espagn. olla podrida. pot 
pourri). Mets espagnol qui con- Olivier 
sisic en un mélange de viandes, de 
garnitures de légumes et d'assaisonnements, cuit 
longtemps. Fig. Mélange composé de choses diverses. 

OLLURE [ol-lu-re] n. m. Tablier de cuir des mé-
gissiers. 

OLOGRAPHE adj. ;du gr. holos.entier.et graphein, 
écrire). Se dit d'un testament écrit en entier de la 
main du testateur : testament olographe. (On écrivait 
autref. IIOLOGRAPBK.) 

OLYMPE (lin-pe) n.m. (de Olympe n. pr.) Ensem
ble des dieux de l'Olympe. [V. Part, hist.) Fig. Le ciel. 

OLYMPIADE lor n. f. Chez les Grecs, période 
de quatre ans, qui s'écoulait entre deux célébrations 

. successives des jeux Olympiques. — C'était la base 
\ du comput international. La l"e olympiade date de 
! Tan 776 av. J.-C. ; la dernière se compte de 392 à :;9G 
1 apr. J.-C. La 3" année de la 2ù? olympiade signifie Tan 
; 103 après l'institution des jeux Olympiques. 

OLYMPIEN, ENNE [Un-pi-in, è-ne; adj. Qui ha-
| bite TOlympe. Qui a rapport aux dieux de l'Olympe. 
! Surnom de .lupiter et de Junon (en ce sens, prend 
] une majuscule,: : Jupiter Olympien. Dieux olym-
•• viens, les douze principales divinités du paganisme.. 

Fig. Noble, majestueux : regard olympien. Substan-
tiv. : les Olympiens. 

OLYMPIQUE (lin) adj. Jeux Olympiques, qui se 
célébraient tous les quatre ans chez les Grecs, près 
d'Olympie. en l'honneur de 
Jupiter. -En ce cas seulement, 
prend une majuscule.) Cou
ronne olympique, qu'on y dé
cernait aux vainqueurs. 

OMBELLE on-bè-le) n. f. 
(du lat. umbella, parasol). 
Mode d'inflorescence dans le
quel les pédoncules, comme 

. dans le fenouil, partent tous 
• d'un même point pour s'élever 
: au même niveau, comme les 
j 1-ayons d'un parasol : on distingue des ombelles 
! simples et des ombelles composées. (V. la planche 
I PLANTE.) 

Ombelle 
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OMBELLE [on-bèl-lé,. Ë adj. Disposé en ombelle : 
fleur ombelles. 

OMBELLIFÈRE [on-bèl-li) adj. (de ombelle, et 
du îat. ferre, porter.. Bot. Qui porte des ombelles. 
N. f. pi. Grande famille de plantes dicotylédones 
dialypétales inférovariées. à fleurs disposées en om
belles : le fenouil, le cerfeuil, la ciguë, Vangélique, 
la carotte, le panais, etc., sont des ombellifères. 
S. une ombellifère. 

OMBELLIFORME (on-bèl-li) adj. Qui a la forme 
d'une ombelle. 

OMBELLULE (on-bèl-lu-le, n. f. Nom donné aux 
ombelles partielles qui, par leur ensemble, consti
tuent l'ombelle généi-ale. 

OMBILIC (on-bi-lik) n.m. (Iat. umbilicus). Orifice 
de l'abdomen chez le fœtus, laissant passer le cordon 
ombilical. Nombril. Fig. Point central : l'ombilic de 
la terre. Bot. Syn. de HII.E. Plante de la famille des 
crassulaeées. 

OMBILICAL, E , AUX [on] adj. Qui a rapport â 
l'ombilic: cordon ombilical. 

OMBILIQUÉ {on. ké..E adj. Pourvu d'un ombilic. 
OMBLE {on) OU OMBLE CHEVALIER | li~é) n. m. 

Sorte de saumon (salmo salvelinus). à chair très 
délicate, qui vit surtout dans les lacs de l'Europe 
centrale. PI. des ombles on ombles chevaliers. 

OMBON [on) n. m. (Iat. umbo). Antiq. Petit cône 
au milieu d'un bouclier. 

OMBRAGE (on) n. m. Réunion de branches, de 
feuilles d'arbres qui donnent de l'ombre : se reposer 
sous l'ombrage. Fig. Soupçon, défiance : donner de 
l'ombrage à quelqu'un. 

OMBRAGÉ, E [on] adj. Couvert d'ombrages : un 
lieu ombragé. 

OMBRAGEANT on-bra-jan . E adj. Qui donne 
de l'ombrage: végétaux ombrageants. 

OMBRAGER'on-ôra-je; v. i\. (Prend un e muet 
après le g devant a et o : il ombragea, nous ombra
geons.) Couvrir de son ombre : arbres qui ombragent 
une maisonnette. Par ext. S'étaler au-dessus de : 
panache qui ombrage un casque. 

OMBRAGEUSEMENT ion, ze-man) adv. D'une 
manière ombrageuse. Peu us.) 

OMBRAGEUX, I l SE (on-bra-jeî', eu-ze) adj. Très 
facile à effrayer : qui a peur de son ombre : cheval 
ombrageux. Fig. Soupçonneux : esprit ombrageux. 

O M B R A I T [on-bran] . E a d j . Peint Qui est propre 
à imiter les ombres. 

OMBRE [on-bre n. f. (Iat. umbra). Obscurité pro
duite par un corps opaque : s'asseoir à l'ombre d'un 
arbre. Obscurité, 
ténèbres : les om
bres de la nuit. 
Fig. Légère appa
rence : l'ombre 
d'un doute. Chez 
les anciens, fan
tôme impalpable 
d"LUI mort: l'ombre 
d'Achille. Les-om
bres de la mort,les 
approches de la 
mort. Lempiredes 
ombres, le séjour 
des morts. Courir 
après une ombre, 
se livrer à des es
pérances chimériques. Ombres chinoises, spectacle 
dans lequel les personnages sont des silhouettes pro
jetées sur un écran. Peint. Couleurs obscures: ména-
ger les ombres. Loc. prép. : A l 'ombre de, dans l'om
bre projetée par. Sous l 'ombre, sous ombre de, 
sous Di'étexte de.. ANT. Clarté, lumière . 

OMBRE (on-bre) n. f. ''pour Ombrie "terre d').j 
Sortedeterre noirâtre , 
qui sert à ombrer. Ombre. 
(On dit aussi TERRE 
D'OMBRE ou TERRE DE 
SIENNE.) 

OMBRE (on-bre)-a. 
m. Poisson du genre 
saumon [thymatlus), propre aux eaux douces de l'hé
misphère boréal. 

OMBRÉ. E ion. adj. Où les ombres sont mar
quées : dzsxin ombré. 

Ombrette. 

; pour 

OMBRELLE (on-brè-le) n. f. (ital. omb"ello). Pe
tit parasol. Masse transparente des méduses. Genre 
de mollusques gastéropodes, à coquille apla
tie, qui vivent dans les mers chaudes. 

OMBRER [on-bré) v. a. Mettre des om
bres à un dessin, à un tableau. 

OMBRETTE (on-brè-te) n. f. Genre d'oi
seaux échassiers de l'Afrique tropicale. 

OMBREUX, E I S E (on-breû, eu-ze) adj. 
Poét. Qui donne de l'ombre : forêt ombreuse. 

OMBRIEN, ENNE (on-bri-in, è-ne) adj. 
De TOmbrie : les peuples o?nbriens. N. m. 
Dialecte italique parlé en Ombrie, connu 
par quelques inscriptions. 

OMBRINE (on) n. m. Genre de poissons 
acanthoptères, communs dans la Méditer
ranée. 

OMBROMANTE [on, ni) n. f. Art de faire 
des ombres avec les mains. 

OMÉGA n. m. Dernière lettre de l'ai- 0m,J , , t ;11^ 
phabet grec. Fig. L'alpha et l'oméga, le commence
ment et la fin. 

OMELETTE (lè-te) n. f. Œufs battus ensemble et 
cuits dans la poêle. PROV. : On 
ne fait pas d 'omelette -sans 
c a s s e r d e s oeufs, toute èntrepri 
se entraîne s s.fraisetses périls. 

OMETTRE (mè-tre) v. a. (Iat. 
omittere. - Se conj. comme met-
tH.) Manquer à faire ou à dire. 
Négliger : omettre une formalité. 

OMISSION (mi-si-on) n. f. Ac- . 
tion d'omettre : l'omission de ' 
l'accent siir la préposition A en 
fait un verbe. La chose omise. 

OMNIBUS 'om'-ni-buss) n. m. 
• (mot Iat. signif. pour tous:. Sorte 
. devoiture publique, qui parcourt 
:- divers quartiers dune ville et s'arrête en route 
; prendre ou déposer des 
: voyageurs.Voiture fer-
i mée â quatre roues, à 
: quatre ou six places. 
! Adjectïv. Train omni-
'• bus. train de chemin de 
; l'erquidesserttouîesles 
i stations du parcours. 

OMNICOLORE (om'-
| -ni) adj. (du Iat. omnis, tout, et color, couleur). Où 
[ Ton remarque toutes sortes de couleurs : un habit 

omnieolare. 
OMNIPOTENCE (om\ tan-se) n. f. (de omnipo

tent). Toute:puissance : l'omnipotence est un des 
attributs de 
Dieu.Parext. 
Pouvoir ab
solu. Faculté 
d e d é c i d e r 
souveraine
ment. 

OMNIPO
TENT {om\ 
tan), E adj. 
[datât, omnis, 
t o u t , e t po- Omnibus. 
t e ? i s , p u i s -
sant). Tout-puissant. Dont l'autorité est absolue : 
monarque omnipotent. 

OMNIPRÉSENCE (onï-ni-pré-zan-se) n. C. (dû 
omniprésent). Présence en lous lieux, 

OMNIPRÉSENT (om'-ni-pré-zan), E adj. (du Iat. 
omnis, tout, et de présent). Présent en tous lieux. 

OMNISCIENCE iom'-ni-si-an-se) n. f. (du Iat. 
\ omnis. tout, et scientia. science). Science universelle, 
; l'un des attributs de Pieu. 

OMNISCIENT (om-'-ui-sia?(j,Eadj. Qui sait tout. 
OMNIUM [om'-ni-om"> n. m, 'en Iat. de tous). Com-

I pagnie financière ou commerciale, qui fait indistinc-
j tement tous les genres d'opérations. Turf. Course 

pour tous les chevaux. 
OMNIVORE (om') adj, du îat. omnis, tout, et 

' rorare, dévorer). Qui se nourrit indifféremment 
! d'animaux et de végétaux : l'homme est omnivore. 

OMOPHAGE adj. et n. du gr. omos. cru. et pha-
gêin, manger). Personne qui se nourrît de chair crue. 
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OMOPHAGIE (ji) n. f. (de omophage). Habitude 
de manger de la chair crue. 

OMOPLATE n. f. (du gr. âmos, épaule, et platus, 
large). Os large, mince, triangulaire, situé à laparsie 
postérieure de l'épaule. Par ext. Le plat de l'épaule. 

ON (corruption du lat. homo, homme) pron.indéf. 
masc. sing. désignant d'une manière vague une ou 
plusieurs personnes. (Le pron. on est en général du 
masc. sing., mais il peut représenter le fém. et le 
plur., cequi alieu quand lesens de la phrase indique 
clairement que l'on parle d'une femme ou de plusieurs 
personnes : ex. : on devient patiente quand on est 
maman ; en France, on est tous égaux devant la loi.) 
N.m. inv. On dit, bruit vague, chose qui se.dit, est répé
tée de bouche en bouche : 
n'écoutez pas les on dit. 

ONAGRAIKE fgrè-re) 
n. m. Bot. h'œnothère. 
vu lga i rement a p p e l é 
heroe aux ânes. 

O N A G R A R 5 A C É E S 
n. f. pi. Dot, Syn. de ŒNO-
TUÉRÉES. S. une onagra- - s ^ r ^ ~ - ^ - j * ^ , ^ ^ - -
riacée. jr-" "̂ **-

ONAGRE n. m. (gr. un?0ie. 
onagros). Ane sauvage : l'onagre habite le nord-
ouest de l'Inde. Machine de guerre usitée chez les 

Once. 

Romains et qui était une sorte de baliste avec 
laquelle on lançait divers projectiles dans les places 
assiégées. Bot. Syn. de ONAGRAIRE. 

ONC lonk'i ou ONQUES \on-ke) adv. (lat. un-
quam). Jamais : jene vis onc si méchant homme. (Vx. I 

ONCE n. f. (lat. uncia). Douzième de la livre, chez 
les anciens Romains. En. France, seizième partie de 
l'ancienne livre (30 £*'&,. „. - ^ 
Fig. et fam. Très petite 
quantité : une once de 
vanité. 

ONCEn. f. (lat.lgneeai. 
Espèce de grand chat qui 
setrouve en Asieet en Afri
que. (On l'appelle aussi 
LÉOPARD I)ES NEIGES.) 

ONCIAL, E , AUXadj, 
(lat. uneialis).Se dit d'une-
écriture romaine en capi
tales de grande dimen
sion. Ecriture plus petite, dérivée de la capitale et aux 
contours arrondis, employée à partir du ive siècle. 

ONCIROSTRE [ros-tre) adj. Qui a le bec crochu. 
ONCLE n. m. (lat. ummeufos). Frère du père ou de 

la mère. Oncle à la mode de Bretagne, cousin ger
main du père ou de la mère. 

ONCTION [onk-si-on) n. f. :du lat. unctum, supin 
de ungere, oindre). Action d'oindre, de frotter avec 
une substance grasse quelque partie du corps. Fig. 
Cérémonie qui consiste à appliquerde l'huile sur une 
personne pour la consacrer ou lui conférer quel
que grâce : l'onction des rois. Fig. Accent pénétrant 
et touchant : l'onction de saint François de Sales. 

ONCTUEUSEMENT (onk-tu-eu-ze-man) adv. Avec 
onction: (Peu us.) 

ONCTUEUX,EUSE (onk-ru-eû, eu-ze) adj. Propre 
à oindre : liquide onctueux. 

.Qui est comme imprégné 
d'huile : bois onctueux. Fig. 
Qui a de l'onction : sermon 
onctueux. 

ONCTUOSITÉ [onk-lu-o-
si-té) n.f. Qualité de cequi 
est onctueux.. l'Peu us.) 

ONDATRA, n . m . Genre 
de mammifères rongeurs de l'Amérique du Nord, 
dits aussi RATS MUSQUÉS. (Ces rats fournissent une 
fourrure estimée sous le ndm de castor du Canada.] 

ONDE n. f. (lat. rinda). Flot, soulèvement de l'eau 
agitée : les ondes de la mer. L'eau en général : voguer 
sur l'onde. L'onde amère, la mer. (Poe't) Physiq. 
Nom donné à l'ensemble des points qui, dans un 
milieu ébranlé, ont un mouvement concordant : 
ondes liquides ; ondes sonores ; ond^s électriques; etc. 
Objet onde, sinueux : les ondes d'une moire. 

ONDE, E adj. Qui offre des dessins en forme d'on
dulations : moire ondée ; cheveux ondes. Disposé en 
lignes onduleuses : cheveux ondes. Blas. Se dit des 
pièces de longueur qui ont des sinuosités curvi
lignes régulières et. parallèles; d'une mer ou d'une 
rivière qui présentent les sinuosités des vagues. 

ONDEE (déj n.f. Grosse pluie subite et passagère : 
les ondées sont fréquentes en mars. 

ONDIN,E n. (de onde). Nom donné aux prétendus 
génies qui habitaient les eaux : les ondines appar
tiennent à la mythologie germanique et Scandi
nave. 

ONDOIEMENT (doi-man) n. m. Mouvement d'on
dulation : l'ondoiement des vagues. Baptême provi
soire, administré sans les cérémonies de l'Eglise. 

ONDOYANT idoi-i-œn), E adj. Qui ondoie : che
veux, drapeaux ondoyants. Fig.Variable, inconstant : 
l'homme, a dit Montaigne, est ondoyant et divers. 

ONDOYER \doi-ié) v. n. ;Se conj. comme aboyer.' 
Flotter par ondes : ses cheveux ondoyaie?it au gré 
du vent. V. a. Baptiser sans les cérémonies de l'E
glise : toute personne peut ondoyer un enfant en 
danger de mort. 

ONDULANT <7an),E adj. Qui ondule. 
ONDULATION isi-oni n. f. (du lat. undula. petite 

onde). Mouvement oscillatoire, se produisant, dans 
un fluide qui s'abaisse ou s'élève alternativement. 
Par ext. Mouvement qui imite celui des ondes : les 
ondulations d'un champ de blé. Suite de saillies et 
de dépressions : les ondulations du sol..Forme si
nueuse donnée à la chevelure, 

ONDULATOIRE adj. Qui a le caractère de l'on
dulation : mouvement ondulatoire. 

ONDULÉ, E adj. Qui présente des ondulations ; 
surface ondulée. 

ONDULER (le')v. n. Avoir un mouvement d'ondu
lation : le vent fait onduler les eaux. V. a. Rendre 
ondulé : onduler les cheveux. 

ONDULEUX, EU SE [leû, eu-ze) adj. Qui forme des 
ondulations : replis onduleux. 

ONÉRAIRE [rè-re] adj. (lat. onerarius':. I)r. anc. 
^Qui exerce réellement une charge, une fonction, par 
"opposition à HONORAIRE. 

ONÉREUSEMENT 'ze-man': adv. D'une manière 
onéreuse. ANT. Economiquement, gra tu i tement . 

ONÉREUX, E U S E reù, eu-ze) adj. (lat. onerosus; 
de onus. eris, fardeau). Qui occasionne des frais : 
succession onéreuse. Til 7-e onéreux, possession à la
quelle est attachée une obligation : acquérir une terre 
à titre onéreux. Fig. Qui est à charge, incommode : 
devoir onéreux. ANT, Economique, gratuit . 

ONÉROSITÉ {zi-ié; n. f. Caractère de ce qui est 
onéreux, possédé à titre onéreux, ANT. Gra tu i t é . 

ONGLE n. m. (du lat. ungula, corne du pied des 
animaux). Partie cornée qui couvre le dessus du 
bout des doigts. Se dit des griffes de certains ani
maux. Fig. Rogner les ongles à quelqu'un, dimi
nuer son profit, son pouvoir. Donner su?' les ongles, 
châtier, réprimander. Avoir de l'esprit jusqu'au 
bout des ongles, avoir de l'esprit en perfection. 
Savoir une chose sur Vongle, la savoir parfaitement, 

ONGLE, E adj. Armé d'ongles. 
ONGLÉE ;gle'i n. f. Engourdissement douioureux. 

au bout des 
doigts, causé 
par un grand 

, froid. 
O N G L E T 

j ('glè)n. m. En 
'• terme de re-
| Hure, pet i te 
I bande de pa

pier qui fait 
par t i e d'une 

fi^Pl« 

^ 
Onglets : 1. Cylindrique; "2. Couique ; 

3. Sphérique. 
feuille isolée et qui permet de la fixer au volume. 
Bande de papier ou de parchemin sur laquelle on 
colle les cartes géographiques qu'on veut réunir 
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dans un atlas. Petiie entaille à la lame d'un couteau 
ou d'un canif, ayant pour but d'aider à saisir la lame 
avec l'ongle quand on veut l'ouvrir. Partie inférieure 
et rétrécie de certains K y ; ^ •.-^ 
pétales. Géom. Partie du H ^ H É 
volume d un corps roi::!. v< . . . . . . . . 

PPanfPSLdf r^S '"' & - 3 3 R 
cylindrique t ABC EDO} ; Boite à onglets. 
onglet conique SBEC) ; 
onglet sphérique (AOFBC) [y. fig. de la page préeéd.]. 
Extrémité d'une planche, d'une moulure, qui forme 
un angle de 43 degrés, au lieu d'être terminée à angle 
droit. Boîte à onglets, boîte en forme de canal, sur 
les parois de laquelle sont des entailles qui guident 
la scie quand on prépare des pièces pour assemblage 
à onglet. 

ONGLETTJE (glè-te) n. f. Petit burin plat, dont se 
servent les graveurs en relief et en creux. 

ONGLIER gli-é. n.m. Petit nécessaire, contenant 
divers ustensiles employés à la toilette des ongles. 
N. m. pi. Petits ciseaux cintrés à ongles. 

ONGLONn. m. Chacun des petits sabots des pieds 
des mammifères ongulés et des proboscidiens. 

ONGUENT :'ghan) n. m. lat. unguentum). Autref., 
drogue aromatique'; parfum : les momies étaient 
enveloppées de bandelettes chargées d'onguents. Auj., 
médicament externe, composé de résine_et_de divers 
corps gras. 

ONGUICULE 'ghu-i), n. m. Petit ongle. 
ONGUICULÉ [ghu-i). E adj. Qui a un ongle à 

chaque doigt, en parlant des animaux. 
ONGUIFORME 'ghu-i) adj. En forme d'ongle. 
ONGULÉ. Eadj. Se dit des animaux dont le pied 

est terminé par un sabot continu, ou divisé seule
ment en deux parties. Bot. Se dit d'un pétale muni 
d'un onglet. N. m. pi. Division de mammifères, com
prenant ceux qui ont le doigt enveloppé par un 
sabot, comme les chevaux, hippopotames, etc. : les 
ongulés se subdivisent en deux ordres, les périssodac-
tyles et les artiodactyles ou bisulques. S. un ongulé. 
" ONTROCRITIE :sî) n. f. (du gr. oneiros, songe, 

et kritês. juge). Art d'interpréter les songes. 
ONIROMANCIE (si. n. f. (du gr. oneiros, songe, 

et manteia. divination'. Divination par les songes. 
ONIROMANCIEN, ENNE isi-in. è-m) adj. Qui se 

rapporte fi l'oniromancie. N. Personne qui pratique 
l'oniromancie. 

ONOMASTIQUE imas-ti-ke) adj. (du gr. onoma. 
nom). Qui a rappori aux noms propres : index ono
mastique. N. f. Etude des noms propres. 

ONOMATOLOGIE (jlj) n. f. Science des noms et 
de leur classification. 

ONOMATOPÉE pé) n. f. (du gr. onoma, atos, nom, 
et poiein. faire). Mot formé par harmonie imitative, 
comme glouglou, tic tac, frou frou. 

ONOPORDE n. m. Genre de composées, dont une 
espèce, dite chardon aux ânes, se rencontre fré
quemment au bord des routes. 

ONQUES on-ke)adv. Autre forme deoNc. (V. ONC.) 
ONTOGENÈSE inè-ze) ou ONTOGENIE :nî) n. f. 

(du gr. ou, ontos, être, et jenesis^génération). Série 
de transformations subies par l'individu, depuis la 
fécondation de l'œuf jusqu'à l'être parfait. 

ONTOLOGIE (ji) n- f. (du gr. on. ontos. qui est, 
et logos, discours). Science de l'être en général. 

ONTOLOGIQUE adj. Qui a rapport àl'ontologie. 
ONTOLOGIQUEMENT [ke-man) adv. Au point 

de vue ontologique. 
ONTOLOGISTE \jis-te) n. m. Celui qui s'occupe 

d'ontologie. 
O N Y C H O P H A G I E (ko-frt-ji) n, f. (du gr. onux. 

uklios. ongle, etphagein, manger). Habitude de ronger 
ses ongles. 

ONYX (niks) n.m. (du gr. onux. ongle, à cause de 
sa couleur ressemblant à celle de l'ongle), Agate fine 
âraies parallèles.concentriquesetbien nuancées,dont 
on fait de très beaux camées, Adjectiv. : agate onyx. 

ONZE adj, num. flat, und-'Ciw:. Dix et un,Onzième: 
Louis onze. N.m, Le onze du mois, Chiffre représen
tant le nombre onze. — Dites le onze et non l'onze. 

ONZIÈME adj. num. ord. Qui vient après le 
dixième. N. : être le. la onziè?ne. N. m. La onzième 
partie. — Dites le onzième et non l'onzième. 

ONZIEMEMENT [man) adv. En onzième lieu. 

OOGONE n. f. (du gr. âon, œuf, et gonè. généra
tion). Cellule dans laquelle se développent les élé
ments femelles chez un grand nombre de végétaux. 

OOLITHE n. m. (du gr. Oon, œuf, et lit/tos, pierre). 
Calcaire composé dé grains sphériques, semblables à 
des œufs de poisson : l'oolithe appartient aux forma
tions jurassiques. 

OOLITHIQUE adj. Qui est de la nature de l'ooli
the : calcaire ooiithique. 

OOSPHÈRE (o-os-fé-re)n. f. Bat Elément femelle 
qui. fécondé par l'élément mâle, donne l'œuf. 

OOSPORE [o-os-po-re] n. f. (du gr. âon, œuf. et 
spora, graine). Bot. Nom de l'œuf des algues et des 
champignons. 

O P A C I F I E R (fi-é) v. a. (Se conj. comme prier.) 
Rendre opaque. S'opacifier v. pr. Devenir opaque. 

OPACITÉ n. f. Etat de ce qui est opaque. ANT. 
Transparence. 

OPALE n. f. (lat. opalus}. Pierre précieuse, à re
flets changeants, qui est une variété de silice hy
dratée : les gens superstitieux attribuent à l'opale 
une influence malfaisante. Couleur de l'opale. Ad-

; jectiv. Qui a la couleur de l'opale : pierre opale. 
OPALESCENCE (iés-san-se) n. f. Reflet opalin. 
OPALESCENT (lès-san), E adj. Qui prend une 

teinte d'opale : liquide opalescent. 
OPALIN, E adj. Qui a la teinte laiteuse et blan

châtre, les reflets irisés de l'opale. 
OPAQUE adj. (du lat. opacus, épais, ténébreux). 

Qui n'est pas transparent, qui ne laisse point passer 
la lumière : corps opaque. AXT. Transparent, 

OPERA n.m. (de Tital. opéra, oeuvre). Poème dra
matique mis en musique, sans dialogue parlé, et com
posé de récitatifs et de chants soutenus par un 
orchestre, quelquefois mêlés de danses : Lulli fut le 
véritable créateur de l'opéra en France. Théâtre ou 
l'on joue cette sorte d'ouvrage. Opéra sérieux on 
grand opéra, celui dans lequel l'action est tragique. 
Opéra-comique, v. à son ordre alph. Opéra bouffe, 
celui dont les personnages appartiennent à la co
médie. PI. des opéras. 

OPÉRABLE adj. Qu'on peut opérer : malade opé
rable. . 

OPERA-COMIQUE n. m. Pièce moitié sérieuse, 
moitié comique, dans laquelle le chant alterne avec 
le dialogue parlé. PI. des opéras-comiques. 

OPÉRATEUR n. m. Celui qui faitdes opérations 
de chirurgie, de physique, etc. 

OPÉRATION (si-on) n. f. Action d'un pouvoir, 
d'une faculté, d'un airent qui produit son effet : opéra
tion de l'entendement ; opération chimique. Ensemble 
des moyens que Ton combine pour en obtenir un ré
sultat : une opération financière. Intervention pra
tiquée par le chirurgien sur un malade : faire l'opé
ration du trépan, de la cataracte, etc. Manœuvre, 
combat, etc., exécutés par une armée en vue d'un but 
déterminé : opérations militaires. Opération da-
rithmétique. moyen pratique employé pour obtenir 
le groupement, la comparaison de plusieurs nombres : 
les quatre opérations fond amen! a les sont l'addition, 
la soustraction, la multiplication et la division. 
Série de calculs ayant pour but la démonstration 
d'un théorème, la recherche d'une ou plusieurs 
inconnues. 

OPÉRATOIRE adj. Qui a rapport aux opérations 
chirurgicales : médecine opératoire. 

OPERCULAIRE ipèr-ku-lè-re) adj. Qui fait office 
d'opercule : valve operculaire.N.f. Genre d'infusoires, 

! vivant sur divers insectes aquatiques d'Europe. 
OPERCULE (pèr) n. m. (lat. operculum). Hist. nat. 

j Mince couvercle qui ferme les cellules des abeilles. 
| Partie qui sert de couvercle à l'urne des mousses. 
• Membrane qui recouvre l'ouverture des narines pla-
> cées à la base du bec des oiseaux. Pièce paire, qui 
î recouvre les branchies chez les poissons. Pièce cor-
! née, qui sert aux mollusques gastéropodes à clore 
l leur coquille. 

OPERCULÉ, E (pèr) adj. Muni d'un opercule ; 
; coquille operculée. 

OPERCULIFORME (pèr) adj. Qui a la forme 
! d'un opercule. 

OPÉRÉ, E n. et adj. Se dit d'une personne qui 
subit, qui a subi une opération chirurgicale : une 
femme opérée ; un opéré. 
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OPÉ — 
O P É R E R {ré) v. a. (lat. operari ; de 0}>us, eris, 

œuvre. —Se conj. comme accélérer.) Produire un 
certain effet : opérer des miracles. Soumettre à une 
opération chirurgicale : opérer un malade ; opérer 
une tumeur. Faire une opération de calcul, de chi
mie : opérer un mélange ; opérer une soustraction. 
Absolum. Produire un effet : remède, 
traitement qui commence à opérer; la 
grâce opère en nous: 

O P É R E T T E irè-te) n. f. Petit opéra 
bouffe : OJfenbach a écrit des opérettes 
pleines de veive. - j 

OPES (pe) n. m. pi. (lat. opa). Trous r \ 
dans les murs, pour recevoir les poutres, ,' 
les boulins. 

OPHICLÉIDE n.m. (du gr. ophis, ser
pent, et kleis, kleidos, clef). Instrument 
de cuivre, à vent et à clefs, qui a rem-" 
placé le serpent : l'ophicléide, gui a le 
son rude, lourd et le mécanisme défec
tueux, est presque partout abandonné. 

OPHIDlEN, ENNE tpZ-di-in. è-ne) adj. 
(dugr. ophis.serpent, et eidos.aspect). Qui 
ressemble ou se rapporte aux serpents. 
N. m. pi. Ordre de reptiles comprenant 
tous ceux que Ton désigne sous le nom vulgaire 
de serpents. (D'après leur sytème dentaire, on les 
divise en op utero don les, colubri formes, protérogty-
phes et solénoglyphes.) S. unophidien. (V. la planche 
REPTILES.) 

OPHIOGLOSSACEES (glo-sa-sé) n. f. pi. Famille 
de plantes ayant pour type Yophioglosse. S. une 
ophioglossacée. 

OPHIOGLOSSE (qlo-se) n. m. Genre d'ophioglos-
sacées, appelées vulgair ement langues-deserpent. 
herbes sans couture, très communes dans les prairies 
humides et les marécages. 

OPHIOLÂTRIE (trt)n.t (du gr. ophis. serpent, et 
latreia, adoration). Culte des serpents : l'ophiolâtrie 
existe encore dans l'Inde. 

OPIlIOLOGIE.jf}ouOPIIIOGRAPHTE (fî) n. f. 
(du gr. ophis. serpent, et logos, discours, ou graphe, 
description). Description des serpents. 

OPHIOLOGIQUE adj. Qui a rapport à l'oplno-
logie : études op/iiologiques. 

OPHiOLOGisTE ljis-te) n. m. Celui qui écrit sur 
les serpents. 

OPi i lON n. m. Genre d'insectes hyménoptères, 
communs en France. 

OPHIOPIIAGE adj. (du gr. ophis. serpent, et pha-
gein, manger). Qui se nourrit de serpents. Subs-
tantiv. : une peuplade d'ophiophages. 

OPHIOPHAGIE fjî) n. f. (de ophiophage). Habi
tude de se nourrir de serpents. 

OPHITE n.m.(du gr.ophis, serpent).Membre d'une 
secte de gnostiques du 11e siècle, qui faisait du ser
pent le symbole du Messie et le centre de la religion. 

OPHITE n.m. (dugr. ophis, serpent). Marbre d'un 
vert obscur, rayé de filets jaunes entre-croisés. 

OPHRYS(o-friss)n. f. Genre d'orchidées, dont les 
fleurs ressemblent à divers insectes (abeilles, papil
lons, etc.). 

O P H T A L M I E (mî) n. f. (du gv.ophthalmos, œil). 
Affection inflammatoire de l'œil et de ses annexes. 

OPHTALMIQUE adj. Qui concerne les yeux, 
OPHTALMOGRAPHIE (fi) n. f. Partie de Tana-

tomie. qui se rapporte à la description de l'œil. 
OPHTALMOLOGIE (jî) n. f. Science de l'anato-

mie, de la pathologie etde la thérapeutique de l'œil. 
OPHTALMOLOGIQUE adj. Qui a rapport à 

l'ophtalmologie : clinique ophtalmologique. 
OPHTALMOMÈTRE n. m. Instrument, qui sert à 

mesurer sur l'être vivant les différentes parties de 
l'œil. 

OPHTALMOSCOPE (mos-ko-pe) n. m. (du gr. oph-
thalmos, œil, et skopein, examiner). Instrument qui 
sert à examiner l'intérieur de l'œil. 

OPHTALMOSCOPIE (mos-ko-pî) n. f. Examen 
de l'intérieur de l'œil sur le vivant. 

OPIITALMOSCOPIQt'E imos-ko) adj. Qui a rap
port à Tophtalmosenpie. 

OPHTALMOTOMIE (mi) n. f. Ablation de l'œil." 
OPIACÉ, E adj. Qui contient de Topium : les pré

parations opiacées ne doivent jamais être adminis
trées à des enfants, 
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OPIACER (se) v. a. (Prend une cédille sous le c 
devant a et o : il opiaça, nous opiaçons.) Mettre de 
l'opium dans : opiacer u?i médicament. 

OPïAT(pi-a) n. m. Autref.,électuaire où il entrait 
de l'opium. Anj., électuaire quelconque. Pâte pour 
nettoyer les dents. 

OPILATIF, IVE adj. Qui obstrue les conduits 
naturels : médicament upilatif. 

OPILATION (si-oa) n. f. Méd. Obstruction. 
O P I L E R {lé} v. n. (lat. oppilare). Méd. Obstruer. 
OPIMES adj. f. pi. (du lat. opimus. riche). Dé-

pouiltes opimes, remportées par un général romain 
qui avait tué le général ennemi. Fig. Riche profit. 

OPINANT (nan) n. m- Qui opine. 
OPINER né) v.n.flat- opinari). Dire son avis sur 

un sujet en délibération- Opiner du bonnet, être tou
jours de l'avis des autres 'comme le faisaient jadis, 
dans une délibération, certains juges qui se conten
taient de lever leur bonnet en signe d'assentiment 
à l'avis de la majorité). 

OPINIÂTRE adj. Trop fortement attaché àjson 
opinion : esprit opiniâtre. Entêté : enfant opiniâtre. 
Fig. Où il y a de îa persévérance, de l'obstination, 
de l'acharnement : travail, haine, combat opiniâtre. 
Qui résisse aux remèdes : fihvre, rhume opiniâtre. 

OPINIÂTREMENT [man) adv. Avec opiniâtreté. 
OPINTÂTRER (trê) v. a. Contrarier ou contre

dire : opiniâtrer un enfant. ( Vx. ) Soutenir avec 
obstination : opiniâtrer une affaire. (Vx.) S'opi-
niû t re r v. pr. S'obstiner fortement. 

O P I N I Â T R E T É n. f. (de opiniâtre). Trop grand 
attachement à son opinion, à sa volonté. Fermeté, 
constance : travailler avec opiniâtreté. 

OPINION n. f. (lat. opinio). Avis de celui qui 
opine -.donner son opinion. Sentiment qu'on-se forme 
d'une chose : les opinions sont lihres. Sentiment d'une 
classe de personnes : les opinions des libéraux. Juge
ment qu'on porte sur une personne ou sur une chose : 
avoir mauvaise opinion de quelqu'un. Opinion pu
blique ou, absolum. l'opinion, ce que pense le pu
blic: braver l'opinion. PROV. ; L'opinion est la re ine 
du monde, le monde se laisse conduire par l'opi
nion publique. 

OPIOMANE n. et adj. Qui est adonné à Topium. 
OPlQUEadj . Syn.de OSQUE.(V. l'art, hist.) 
OPISTHODOME (pis-to) n. m. (du gr. opisthen, 

par derrière, et domas, maison), Partie postérieure 
d'un temple grec et. particulièrement, du Parthénon. 

OPISTHOGRAPHE (pis-to) adj. (du gr. opisthen, 
par derrière, et grâphein, écrire). Se dit d'un ma
nuscrit couvert d'écriture au recto et au verso. 

OPIUM (pi-om') n.m. (gr. opion). Suc de plusieurs 
espèces de pavots et. notamment, du pavot blanc, 
qui aune propriété narcotique: les Chinois fument 
l'opium. Fig. Cause d'assoupissement moral. 

OPODELDOCH :.dèl-dok) n. m. Médicament an
glais, à base de savon aroma
tisé : l'opodeldoch s'emploie en 
frictions contre les douleurs. 

OPONCE n. m- Genre de 
cactées, dont l'espèce la plus 
importante est le' nopal ou 
figuier de Barbarie- (Sur d'au
tres espèces vivent les coche
nilles.) 

OPONTIACEES ,'si-a-se*) n. 
f. pî. Bot. Syn. de CACTACÉES. 
S. une oponiiacée. 

OPOPANAX inaks) n- m. 
Genre d'ombellifères des ré
gions chaudes d'Europe et 
d'Asie, employées en pharmacie pour la confection 
de certains baumes. Parfum fabriqué avec la 
gomme-résine de Topopanax. (On écrit souvent à 
tort OPOPONAX.) 

OPOSSUM 'po-som") n. m. Nom vulgaire des sa
rigues. 

OPOTHÉi tAPïE (pî) n. f. (du gr. opos. suc. et the-
rapeia. traitement). Méthode thérapeutique utili
sant les sucs extraits île divers organes. 

O P P I D U M (op-pi-dorn?) n. m. A n t rom. Ville 
for ti Hée. 

OPPORTUN, E (o-por) adj. (lat. opportunus). Fa
vorable, qui arrive à propos ; secours opportun. 
ANT. Inoppor tun , 

Opopanax. 
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OPPORTUNÉMENT (o-por,man)adv.Avecoppor-
tunité : Desaix arriva opportunément sur le champ 
de bataille de Marengo. ANT. Inopportunément . 

OPPORTUNISME io-por-tu-nis-me) n. m. Sys
tème politique de ceux qui, dans les circonstances 
difficiles, croient quï l faut adoucir la rigueur des 
principes et temporiser, pour arriver plus sûrement 
au but en profitant des circonstances opportunes. 

OPPORTUNISTE (o-por) n. m. Partisan de 
l'opportunisme. Adjectiv. : politique opportuniste. 

OPPORTUNITÉ (o-por) n. f. Qualité de ce qui 
est opportun : l'opportunité d'une mesure. 

OPPOSABILITÉ (o-po-za) n. f. Qualité de ce qui 
est opposable : l'opposabilité du pouce. 

OPPOSABLE [o-po-za.-blé) adj. Qui peuts'opposer 
à :1e singe a, comme l'homme, le pouce Opposable. 

OPPOSANT (o-po-zan), E adj. et n. Qui s'oppose. 
Qui fait opposition. Membre de l'opposition. 

OPPOSÉ (o-po-ze':. E adj. Placé vis-à-vis : rives 
opposées. Contraire : intérêts opposés. Alg. Nombres 
opposés, nombres égaux en valeur absolue, mais de 
signes contraires. Gèom. Angles oppo- , 
ses par le sommet (a, b). angles tels \ / 
que les côtés de l'un sont formés par \ n / 
les prolongements des côtés de Tau- v v 
tre : les angles opposés par le sommet \ / 
sont égaux. N. m. Chose opposée, di- \ / 
rectement contraire : le bien est l'op- / \ 
posé du mal. A ropposé. loc. adv.. au / N. 
contraire. A l'opposé de, loc. prép., en / / T \ 
opposition avec. / \ 

O P P O S E R io-po-zê) v. a. (du l a t . / \ 
oppositum,supin de opponere.opposer). 
Placer une chose de manière qu'elle' fasse obstacle 
à une autre : opposer une digue aux flots. Mettre 
vis-à-vis : opposer deux motifs d'ornementation. 
Mettre en parallèle : opposer les anciens aux 'moder
nes. Présenter comme adversaire : opposer une 
grande résistance aux persécutions. Objecter: oppo
ser de bonnes raisoyis. S'opposer v. pr. Etre con
traire : s'opposer à un projet. 

OPPOSITE ; o-po-zi-te) n, m. Le contraire. A l'op-
posite, loc. prép. et adv. Vis-à-vis. 

OPPOSITION 'O'po-zi-si-on) n. f. Position d'une 
chose vis-à-vis d'une autre- Contraste entre deux 
choses contrah'es : opposition de sentiments. Dr. Ob
stacle légal à l'accomplissement d'un acte ou d'une 
procédure : faire opposition à un jugement^ à un 
payement. Arrêt d'une somme due entre les mains 
d'un tiers détenteur : mettre opposition sur les ap
pointements de quelqu'un. Efforts que l'on oppose à 
un gouvernement pour nuire à son action. Parti de 
ceux qui sont opposés au gouvernement: l'opposi
tion a voté contre le projet. Empêchement, obstacle. 
Action de s'opposer : former opposition àunenente. 
Astr. Distance de 180 degrés entre deux planètes : 
il y a éclipse de lune quand la lune est en opposi
tion avec le soleil. 

O P P R E S S E R !o-prè-sé} v. a. (du lat. oppression, 
supin de opprimere, même sens). Presser fortement, 
gêner la respiration : l'asthme oppresse la poitrine. 
Tourmenter, fatiguer : ce souvenir m'oppresse. 

OPPRESSEUR fo-prè-seur) n. m. Qui opprime. 
Adj. : un pouvoir oppresseur. ANT. Opprimé. 

O P P R E S S I F {o-prè-sif). IVE adj. Qui tend à 
opprimer : moyens oppressifs. 

OPPRESSION (o-prè-si on) n. f. Action d'oppres
ser. Eiat de ce qui est oppressé : oppression de poi
trine. Action d'opprimer, état de celui qui est op
primé : oppi'ession d'un peuple. 

OPPRESSIYEMENT (o-prè-si-ve-man) adv. D'une 
manière oppressive : régner oppressivement sur un 
pays. 

OPPRIMANT (o-pri-man),^ adj. Qui opprime. 
O P P R I M É (o-pri-mé), E adj. et n. Qu'on op

prime : peuple opprimé; gémir avec les opprimés. 
ANT. Oppresseur . 

O P P R I M E R (o-pri-mé) v. a. (lat. opprimere). Ac
cabler par violence, par abus d'autorité : les puis
sants oppriment les faibles. 

O P P R O B R E (o-pro-bre) n. m. (lat. oppi-obrium). 
Ignominie profonde ; état d'abjection : couvert d'oj>~ 
probre; vivre dans l'opprobre. Etre l'opprohre de sa 
famille, lui faire honte. ANT. IRonweur. 

OPTATIF, IVEadj. (du lat. optare, souhaiter). Qui 
exprime le souhait : formule optative. N. m. Mode 
des verbes sanscrits et grecs qui exprime le souhait. 

OPTATION (si-on) n. f. (de optatif). Rhét. Figure 
qui consiste à exprimer un souhait sous forme d'ex
clamation. (Peu us.) ANT. Imprécat ion. 

OPTER (o-pte) v. n. (lat. optare). Choisir entre 
plusieurs choses qu'on ne peut faire ou avoir à la 
fois : opter entre deux fonctions incompatibles. 

OPTICIEN (si-in) n. m. Celui qui connaît l'opti
que. (Vx.) Fabricant ou marchand d'instruments 
d'optique. 

OPTICITÉ n. f. Qualité de ce qui est favorable 
à la vue : lopticité de certaines couleurs. 

OPTIME (rae';adv. (mot lat.). Fam. Très bien. 
OPTIMISME (?m"s-me}n. m. (du lat. optimus, très 

bon). Système de ceux qui prétendent que tout est 
pour le mieux dans le monde, ou du moins que la 
somme de bien l'emporte sur celle du mal : Voltaire 
a raillé toptimisme. Par ext. Tendance à voir tout 
en bien. ANT. Pess im isme. — L'optimisme ne voit 
dans le monde moral ou physique qu'un élément de 
l'ordre universel et affirmé que, si l'on considère 
le monde dans son ensemble, tout est bien par rap
port au tout. Cette doctrine s'appuie sur l'idée de la 
sagesse et de la bonté de Dieu qui n'a pu vouloir 
que le bien, et souvent le fait sortir du mal même. 
Elle a été défendue par Leibniz, d'après lequel « tout 
est pour le mieux dans le meilleur des mondes pos
sibles >.. 

OPTIMISTE (mis-te) n. Partisan de Toptimisme. 
Qui voit généralement les choses par leur bon côté. 
Adj. : opinion optimiste. ANT. Pess imis te . 

OPTION (op-si-on) n. f. Faculté, action d'opter. 
OPTIQUE adj. (gr. optikos; de optomai,je vois). 

Qui a rapport à la vision : apparence optique. Qui 
appartient à l'œil : nerf optique. Anqle optique ou 
angle de vision, angle ayant son sommet a l'œil de 
l'observateur et dont les côtés passent par 1L*S extré
mités d'une ligne considérée. N. f. Partie delà phyi 
sique qui traite des lois de la lumière et de la vi
sion. Perspective, aspect des objets vus à distance : 
illusion $ optique- Traité sur la lumière et les lois 
delà vision : l'optique de Newton. 

OPTIQUEMENT (ke-man) adv. Aui point de vue 
de l'optique. 

OPTOMÉTRIE (tri)n. f. Partie de la physique 
qui s'occupe de la vision. 

OPULEMMENT (la-man) adv. Avec opulence. 
OPULENCE (lan-se) n. f. (lat. opulentia). Abon

dance de biens, grande richesse : vivre dans l'opu
lence. ANT. Misère. 

OPULENT (lan). E adj. (lat. opulentus; de ops, 
richesse;. Qui est dans l'opulence. ANT. Misérable . 

OPUNTIA [pon-si-a) n. m. Bot. Syn. de OPONCE. 
OPUSCULE (pus-ku-le) n. m. (lat. opusculum, 

dimin. de opus. ouvrage). Petit ouvrage de science 
ou de littérature. 

OR n. m. (lat. aurum). Métal précieux d'une cou
leur jaune et brillante. Ouvrage d'or : manger dans 
l'or. Monnaie d'or : être payé en or. Espèces mon
nayées, richesse : la soif de l'or. Fil d'or ou de mé
tal doré, dont on fait des broderies : galons d'or. 
Couleur de Tor, couleur jaune brillante : Vor des 
moissons. Marché d'or, très avantageux. Cœur d'or, 
excellent cœur. Etre cousu d'or, très riche. Payer au 
poids dJ l'or, très cher. C'est de l'or en barré, c'est 
d'une valeur certaine. Parler d'or, dire ce qu'il y a 
de mieux à dire.—L'or (Au) est le plus malléable 
et le plus ductile de tous les métaux. .On peut le ré-

• duire en feuille d'une épaisseur de l.l(j00e de mil
limètre. Sa densité est 19.26. Il fond à 1.063°; il est 
très bon conducteur de la chaleur et de l'électricité. 
Inattaquable dans l'air, l'eau, les acides, il n'est so-
luble que dans un mélange d'acide nitrique et d'acide 
chlorhydrique appelé eau régale. On le trouve le 
plus souvent dans le sein de la ferre, à l'état natif 

i ou en combinaison. Les principales mines d'or sont 
au Brésil, au Chili, au Pérou, au Mexique, en 
Californie, au Klondyke, en Australie et dans 

| l'Afrique du Sud. Certaines rivières charrient des 
i paillettes d'or dans leurs sables. Ce métal a été 
! de tout temps le signe représentatif de la r chesse 
: et de la puissance, Lés alchimistes lui attribuaient 
I des propriétés sui-naturelles et ont fait de longues 
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recherches pour transmuer les autres métaux en or. 
V . TITRE, MONNAIE. 

OR (du lat. hora, heure) conj. qui sert à lier une 
proposition à une autre, la mineure d'an syllogisme 
à la majeure, ete. 

ORACLE n. m. (lat. oraculum). Réponse que, dans 
la croyance des païens, les dieux faisaient aux ques
tions qui leur étaient adressées : les oracles étaient 
souvent rédigés en termes ambigus. La divinité elle-
même : consulter l'oracle. Volonté de Dieu, annoncée 
par les prophètes. Décisions émanant de personnes 
d'une grande autorité, d'un grand savoir : les oracles 
de VAcadémie. Ces personnes elles-mêmes : il était 
l'oracle deson parti. Parler comme tin oracle. parler 
très pertinemment. Ton d'oracle, ton riécisif. —Par 
le mot oracle, on entend plus particulièrement les 
réponses que, dans la croyance des païens, les dieux 
faisaient aux questions qui leur étaient adressées. 
A Delphes, le dieu parlait par la bouche d'une pré-
tresse appelée pythie, pythonisse ou sibylle, et dont 
les réponses jouissaient- d'une grand autorité. Pour 
rendre ses oracles, la pythie, après un jeûne de trois 
jours, mâchait (Les feuilles de laurier et. en proie à 
une exaltation aidée sans doute par le suc de cette 
plante, elle montait sur un trépied placé au-dessus 
d'une ouverture d'où sortaient des vapeurs méphi
tiques. Tout son corps alors frémissait, ses cheveux 
se dressaient, et sa bouche écumante et couvulsive 
répondait aux questions qui lui étaient adressées. 
Après l'oracle de Delphes, les plus célèbres de l'an
tiquité furent, chez les Grecs, ceux de Jupiter, à 
Dodone ; d'Apollon, à Délos ; d'Esculape à Epi-
daure, etc. En Italie, on cite en première ligne la 
sibylle de Cumes. Chez les Gaulois, il y avait aussi 
des prêtresses qui rendaient des oracles. 

ORAGE n. m. (du lat. aura, vent, air). Grosse pluie 
de peu de durée, accompagnée de vent, d'éclairs et 
de tonnerre : les orages sont fréquents en été. Fig. 
Grands troubles, lutte tumultueuse : les orages de la 
Révolution. Agitation du cœur humain : les orages 
des passions. Calamités, revers : les orages de la. vie. 

©RAGEUSEMENT (se-ma«) adv. D'une manière 
orageuse. 

ORAGEUX, EUSE (jeu, eu-ze) adj. Où les orages 
sont fréquents ; mer orageuse. Qui menace d'orage : 
temps orageux. Fig. Agité : vie orageuse. Tumul
tueux : discussion orageuse. 

ORAISON {vè-zori) n. f. flat. oratio ; de orare. 
parler). Discours, ouvrage d'éloquence. (Vx.) Prière. 
Oraison funèbre, discours public et. en particulier, 
discours religieux prononcé en l'honneur d'un mort 
illustre. Oraison domin i
ca le , le Pater. 

ORAL, E, AUX adj. (du 
lat. os, oris, bouche)- Qui 
appartient à la bouche : 
cavité orale. Transmis de 
bouche en bouche : tradi
tion orale. Fait de vive 
voix : examen oral. 

O R A L E M E N T hnan) 
adv. De bouche, en paroles. 

ORANGE n. f. (ar. na-
randj). Fruit comestible de 
l'oranger, d'un jaune doré. 
N. m. Sa couleur : un bel 
orange. (Adjeetiv. : des étoffes orange.) Eau de 
fleurs d'orange ou d'oranger, liqueur obtenue par la 
distillation des fleurs de l'oranger. 

ORANGÉ, E adj. Qui est de la couleur de 
l'orange '. ruban orangé. N. m. : préférer l'orangé au 
violet. Blas. Un des émaux héraldiques. (V. la plan
che BLASON.) 

ORANGEADE (ja-de) tt. t 
d'orange, de sucre "et d'eau. 

©RANGEAT (ja) n. m. 
d'orangé. 

ORANGER (je'} n. m. Nom d'une espèce du genre 
citronnier, comprenant de beaux arbres toujours 
verts, qui produisent les oranges : l'oranger est cul
tivé dans les régions miditermnémnes. Couronne 
de fleurs d'oranger, coiffure de jeune mariée. — 
L'oranger est cultivé dans le Midi, non seulement 
pour ses fruits savoureux et délicats, mais pour ses 
fleurs qui. distillées, donnent l'eau de fleurs d'oran-

Orange. 

Boisson faite de jus 

Confiture d'écorce 

— ORB 
ger, l'essence de nèroli. Le zeste ou écorcedeTorange 
sert à préparer l'essence de Portugal et entre dans 
la fabrication du curaçao. 

ORANGER (je'), ÈRE n. Qui vend des oranges. 
ORANGER (je) v. a. (Prend un e muet après 

le g devant a et o : il orangea, nous orangeons.) 
Teindre de couleur orange. 

ORANGERIE 'ri) n. £ Serre, bâtiment où l'on 
met les orangers pendant l'hiver : la température 
d'une orangerie doit être tenue plutôt basse qu'éle
vée. Plantation d'orangers cultivés en plein air. 

ORANGETTE [jè-te] n. f. Petite orange cueillie 
avant la maturité et qui est employée en confiserie. 

ORANGISTE (jis-te) n. et adj." Partisan du roi 
d'Angleterre Guillaume III, d'abord prince d'Orange 
opposé au parti catho
lique . qui soutenait 
Jacques IL En Belgi
que, partisan de l a 
maison d'Orange, qui 
régnait sur les Pays-
Bas avant 1830. 

O R A N G - OITAX 
OU O R A N G - O U 
TANG (o-ran-ou-tan) 
n.m.fdumalais orang 
utan, homme des 
bois). Grand singe 
anthropomorphe de ' 
Sumatra et deBornéo. 
PI. des orangs-outans 
ou orangs-outangs.— 
Les orangs-outans 
sont de grands ani
maux roux, à douze 
paires de côtes, à bras extrêmement longs. Ils vivent 
dans les forêts. On a cru longtemps qu'ils étaient, de 
tous les animaux existants, ceux qui se rapprochent 
le plus de l'homme; mais les savants d'aujourd'hui 
estiment plutôt que ce sont les gibbons. 

ORATEUR n. m. (lat. orator). Celui qui pro
nonce un discours devant une assemblée : Cicéron 
fut le plus grand orateur de Rome. Homme éloquent : 
être né orateur. Orateur sacre', celui qui prononce 
des sermons, des oraisons funèbres. 

ORATOIRE adj. Qui appartient à l'orateur : 
I Quiniilius a écrit un remarquable traité-sur l'art 

oratoire. 
ORATOIRE n. m. (îat. oratorium ; de orare, 

prier). Lieu d'une maison destiné à la prière. Petite 
chapelle. (V. Part, hist.) 

ORATOlREMENT (man) adv. D'une manière 
oratoire, dans le style oratoire. 'Peu us.) 

ORATORIEN iri-in) n. m. Membre de la congré
gation de TOratoire : les Oratoriens ont fourni de 
nombreux savants. 

ORATORIO n.m. •'mot ital.}. Sorte de drame mu
sical sur un sujet religieux : les oratorios d'Haindel. 

ORBE n. m. (du lat. orbis, cercle). Espace que par
court une planète, dans sa révolution autour du so
leil. Globe, sphère : l'orbe rouge du soleil. 

ORBE adj. (du lat. orbus, privé de). Coup orbe, 
coup qui meurtrit sans entamer les chairs. Mur orbe, 
mur sans ouverture, sans porte ni fenêtre. 

ORBICOLE adj. (du lat. orôis. terre, et colère, ha
biter). Qui se rencontre sur tous les points du giobe : 
plante orbicole. 

ORBICULAïRE 'lè-re) adj. Qui est rond, qui va 
en rond : figure, mouvement orbiculaire. Anat. Se 
dit de plusieurs muscles qui servent par contraction 
à fermer certains orifices. Substantiv. au masc. : 
l'orbiculaire des lèvres, de l'œil. 

ORBICULAGREMENT (tè-re-man) adv. En rond : 
se mouvoir orbiculairement. 

OKBlTAiRE(tè-re)adj . Qui a rapport à l'orbite 
de l'œil : nerfs orbitaires. 

ORBITAL, E, AUX adj. Qui a rapport à l'orbite : 
mouvement orbital d'une planète. 

ORBITE n. f. (du lat. orhita, ligne circulaire). 
Courbe que décrit une planète, une comète, autour 
du soleil. Cavité dans laquelle l'œil est placé. 

ORBITÈLE ou ORBITÉLAIRE (lè-re) adj. Se 
dit des araignées à toile polygonale, dont les rayons 
coupent les lignes parallèles concentriques. 



723 

ORDRES GRECS 
0. Ionique 0,Corinthien 



ORC — 724 — ORD 

ORCANETTE (nè-te) ou ORCANÈTE n. f. (de 
arcanne). Espèce de borraginéea vivaces de la 
région méditerranéenne, dont la racine est utili
sée en teinture. 

OilCHESTIQUE (kès-ti-kë) adj. (gr. orkhêstikos). 
Se d-sail, chez les Grecs, d'une partie de la gymnas
tique, considérée dans ses rapports avec la danse et 
le jeu : genre orchestique. N. f. Art de la danse : Vor-
ehestique grecque. Pantomime. 

ORCHESTRAL, [kès-tral) E, AUX adj. Qui ap
partient à l'orchestre : musique orchestrale. 

ORCHESTRATION (kés-tra-si-on) n. f. Art d'in
strumenter une œuvre musicale. Combinaison des 
différentes parties d'un orchestre entre elles : l'or
chestration de Meyerbeer est riche et sonore. 

ORCHESTRE (kès-tre) n. m. (gr. orkhêstra; de 
orkhcisthai, danser). Dans les théâtres grecs, partie 
du théâtre entre la scène et les spec
tateurs, où le chœur faisait ses évo- I h 
lutions. Au théâtre, espace compris \ §&\ 
entre la scène et le public et où se ^_—*3©SI 
placent les instrumentistes. Ensemble ~^Ê$$F*\ 
même de ces instrumentistes. Enseni- _^^ H? 
ble des places qui, au rez-de-chaussée ^ ^ _ W* 
'l'un théâtre, sont les plus rapprochées J^tu™ 
des musiciens : retenir un fauteuil _^^^wjjï 
d'orchestre. Ensemble des musiciens . WJÈÊ\ 
jouant des morceaux de concert. \ à j ^ i ^ 

ORCHESTRER (kès-tré) v. a. Corn- W\l 
biner pour l'orchestre les diverses %\ ;îJ 
parties d'une composition musicale: \$ 
orchestrer une partition. W 

ORCHIDÉES [ki-dé) n. f. pi. Grande If 
famille de plantes mônocotylédones, Orchidée, 
remarquables par leurs belles fleurs. 
(On cultive surtout celles d'origine tropicale.) S. une 
archidée. 

ORCRIS (kiss) n. m. Genre d'orchidées, indigènes 
en Europe, dont les feuilles, chez quelques espèces, 
ressemblent à celles de l'olivier. 

OKCH1TE (ki-te) n. f. Inflammation du testicule. 
ORD for), E adj. ilat. horridus). Sale, vilain, hi

deux. (Vx.) 
ORDALIE ili) n. f. (de l'anglo-saxon ordâl, juge

ment). Epreuve judiciaire, jugement de Dieu sans 
combat, en usage au moyen âge. 

ORDINAIRE (nè-re)'adj. (lat. ordinarius; de 
Drdo, inis, ordre). Qui a coutume de se faire, qui 
arrive ordinairement : la vanité est un défaut très 
ordinaire. Dont on se sert d'habitude : langag,e or
dinaire. Médiocre, vulgaire: esprit ordinaire. N. m. 
Ce qui se fait habituellement. Ce qu'on a coutume 
de servir pour un repas : un bon ordinaire. Cour
rier de la poste, qui partait et arrivait à jour fixe. 
Groupe de soldats nourris en commun : vivre à l'or
dinaire. L'évèque. considéré comme possédant la 
juridiction ordinaire. Ordinaire de la messe, prières 
de la messe qui ne changent pas avec la fête du jour. 
Loc. adv. : A l'ordinaire, suivant l'habitude. D'or
dinaire , pour l 'ordinaire, le plus souvent. ANT. 
Extraordinaire. 

ORDINAIREMENT (nè-re-man) adv. Habituelle
ment : leciel de Londres est ordinairement brumeux. 
ANT. Kxtraordiuairemeut . 

ORDINAL, E , AUX adj. 'lat. ordinalis ; de ordo, 
vais, ordre';. Se dit des adjectifs qui. dérivés des 
noms dénombre, marquent Tordre, le rang, comme 
premier, deuxième, troisième, etc. 

ORDiNAND (nan,) n. m. (lat. ordinandus). Qui se 
présente à l'ordination. 

ORDUNANT (nan) n. m. (lat. ordinans). L'évèque 
qui confère les ordres sacrés. 

ORDINARIAT (rï-a) n. m. Juridiction de l'ordi
naire ou évêque diocésain. 

ORDINATEUR, TRICE n. et adj. Personne qui 
dispose dans un certain ordre. (Peu us.) Syn., au 
masc., de OKDINANT. 

ORDINATION [si-on) n.f. (lat. ordinatio ; de or-
ûinare, ordonner). Cérémonie religieuse par laquelle 
on confère les ordres sacrés : l'ordination est pré
sidée par l'évèque. Action de mettre en ordre. (Vx.) 

ORDO n. m. (m. lat. signif. ordre). Sorte de ca
lendrier ecclésiastique, imprimé chaque année dans 
chaque diocèse et qui indique la manière dont on 
doit faire et réciter l'office de chaque jour. 

ORDONNANCE ido-nan-se) n'. f. (de ordonner). 
Dispositien, arrangement: ordonnance d'un poème. 
Ordre émané d'une autorité souveraine. Loi, consti
tution des rois de France, sous l'ancien régime: 
les ordonnances du 25 juillet 1830 provoquèrent la 
chute de Charles X. (V. Part, hist) Règlement de po
lice : ordonnance sur la voirie. Prescription d'un 
médecin pour le régime ou la médication : les phar
maciens exécutent les ordonnances. Ecrit qui con
tient eeLte prescription. Règlement relatif à la 
manœuvre, à la tenue militaire : uniforme d'or
donnance. Cavalier à la disposition d'un officier 
supérieur pour porter ses dépêches. Soldat mis à la 
dispooition d'un officier. Officier d'ordonnance, qui 
remplit auprès d'un général, d'un «mirai ou d'un 
ministre, les fonctions d'aide de camp. 

ORDONNANCEMENT {do-nanse-man) n. m. Ac
tion d'ordonnancer un payement. 

ORDONNANCER {do-nan-sé) v. a. (Prend une 
cédille sous le c devant a et o : il ordonnança, nous 
ordonnançons.) Déclarer bon à payer, par tin ordre 
écrit au bas de l'acte : ordonnance'!- un payement. 

ORDONNATEUR, TRICE(do-na)n.Qui ordonne, 
dispose: l'ordonnateur d'un festin.?*, m. Fin. Celui 
qui a qu lité pour liquider et ordonnancer les paye
ments. Adjectiv. : co..,missaire ordonnateur. 

ORDONNE .'do-ne':, E adj. Qui a certaines qualités 
d'ordre et de méthode : élève ordonné. ANT. Désor
donné . 

ORDONNÉE 'do-né) n. f. L'une des coordonnées 
d'un point- (V. COORDONNÉE.} 

ORDONNÉMENT \do-né-man) adv. D'une manière 
ordonnée. Peu us.) 

ORDONNER {do-né) v. a, (lat. ordinare ; de 
ordo, ordre). Ranger, disposer, mettre en ordre : 
bien ordonner sa maison. Ordonner un polynôme, 
disposer des termes successifs de façon que leurs 
degrés aillent constamment en croissant ou cons
tamment en décroissant. Conférer les ordres : or
donner un prêtre. Commander, prescrire. S'est dit 
pour ORDONNANCER, V. n. Ordonner de, disposer: 
ordonnez de ma vie. 

ORDRE n. m. (lat. ordo). Disposition méthodique 
des choses régulièrement classées : suivre l'ordre 
:hronologique. Disposition des choses d'une manière 
utile et harmonieuse: mettre des papiers en ordre. 
Règle établie par la nature ou l'usage : chose qui 
n'est pas dans l'ordre. Tranquillité résultant de la 
soumission aux lois : troubler l'ordre. Nature, classe, 
catégorie: dans le même ordre d'idées ; savant de 
premier ordre. Division de la classification des 
plantes et des animaux intermédiaire entre la 
classe et la famille : l'ordre des orthoptères. Chacun 
des grands corps qui composent un Etat : l'ordre de 
la noblesse. Compagnie dont les membres font vrpu 
de vivre sous certaines rèeles : l'ordre des Tem
pliers fut persécuté par Philippe le Bel. Compagnie 
d honneur, instituée pour récompenser le mérite 
personnel: ordre de la Légion d'honneur. Devoir: 
retenir dans l'ordre. Sacrement qui, conféré par 
l'évèque, donne le pouvoir d'exercer les fonctions 
ecclésiastiques. Endossement d'un billet, d'une let
tre de change. Commandement d'une autorité supé
rieure : recevoir un ordre. Mot d'ordre, de recon
naissance. Ordre, du jour, questions dont doit 
s'occuper une assemblée dans une séance : ordre 
général qu'un chef adresse a ses troupes. Porter un 
militaire à l'ordre du jour, le signaler publique
ment pour sa belle conduite. Passer à l'ordre du 
jour, ne pas mettre une question en délibération. 
Ordre des avocats, léunion des avocats inscrits sur 
le tableau. Ordre de successi07i, classement des hé
ritiers suivant leurs droits respectifs. Ordre judi
ciaire, procédure d'ordre réglée avec l'accomplis
sement de toutes les formules judiciaires. Archit. 
Disposition particulière des parties principales d'un 
édifice, comme la colonne et l'entablement : ordre 
dorique; ordre corinthien. Hist. nat. Une des gran
des divisions, dans la zoologie systématique : l'ordre, 
subdivision de la classe, se divise à son tour en fa
milles. Billet à ordre, v'. BILLET. ANT. Désordre . 

ORDURE n. f. (rad. ord). Impureté du corps. Im
mondices, balayures, Fïg. Ecrits, paroles, actions 
obscènes. 
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ORDURIER :ri-<}-. E R E adj. (de ordure). Qui 
contient des obscénités : livre ordurîer. Qui se 
plaît à en dire, à en écrire : homme, écrivain or
durîer-

ORÉADE n. f. (du gr. oros, montagne). Myth. 
Divinité des montagnes. 

ORÉE (ré) n. f. (lat. ara). Borne, lisière : oi'éecTun 
bois. 

OREILLARD irè, Il mil., ar), E adj. Qui a les 
oreilles longues. {Onditaussi ORIIXARU.) N. m. Genre 
de petites chauves-souris, remarquables par leurs 
énormes orei.les encornet. 

OREILLE (rèt II mil.) n. f. (lat. aurïcula). Organe 
de l'ouïe et, particulièrem.. partie externe de Tor-
gane placée de chaque côté de la 
tète : avoir l'oreille bien faite. Par 
ext. Ouïe : avoir l'oreille fine. Jus
tesse de l'ouïe : avoir de Voreille. Ap
pendice qui a quelque ressemblance 
avec la forme de l'oreille : l'oreille 
d'une charrue. Pli fait au feuillet 
d'un livre. Pli de toile à chaque coin 
d'un ballot, pour mieux le saisir. 
Partie saillante des pattes d'une 
ancre. Fig. A l'oreille, tout bas et 
en s'approchant de l'oreille de son 
interlocuteur : dire un secret à 
1'ortille. Avoir l'oreille de quelqu'un, 
s'en faire écouter aisément. Prêter, 
dresser l'oreille, être attentif. Ouvrir 
les oreilles, écouter avec intérêt. Faire la sourde 
oreille, faire semblant de ne pas entendre. Se faire ti
rer l'oreille, céder avec peine. Echauffer les oreilles, 
irriter. Frotter les oreilles à quelqu'un, le battre. 
Avoir l'oreille basse, être humilié. Laisser passer le 
bout de l'oreille, laisser deviner son vrai caractère, 
ses véritables projets. 

OREILLE-DE-SOURIS [rè, Il mil., ri) n. f. 
Nom vulgaire du myosotis. 

ORElLLE- l t 'OURS irè, Il mil., dourss. n. f. 
Kspèce de primevère odorante. PL des oreilles-
d'ours. 

OREILLER {rè. Il mil., e"i n. m. Coussin qui 
sert à soutenir la tète quand on est couché : oreiller 
de plume. Fig. Ce qui donne le repos : une cons
cience pure est un bon oreiller. 

OREILLETTE [rè, Il mil., è-te) n. f. Chacune des 
deux cavités de lapartie supérieure du cœur: oreil
lette droite, qauche. Petit linge que l'on met der
rière une oreille malade. Bot. Champignon. Asaret. 
Mâche. (Onditaussi ORILLETTE.) 

OREILLONS (rè. Il mil., on) n. m. pi. Gonfle
ment, inflammation de la glande parotide. (On dit 
aussi GRILLONS.;. N. m. Partie mobile qui, dans les 
anciens casques non clos, protégeait les oreilles et 
les joues. Aile des cubitières etdes genouillères des 
anciennes armures. Rognure de cuir ou de peau 
dgnt on fait de la colle forte. Saillie de l'oreille des 
chauves-souris. 
' OREMUS (mtiss) n. m. (du lat. oremus signif. 

prions, mot que le prêtre prononce souvent à la 
messe, en se tournant vers le peuple pour l'invitera 
prier avec lui'}. Prière, oraison : réciter des orémus. 

ORES (o-ré) adv. (du lat. hora. heure). Présente
ment. D'ores et déjà loc. adv. Dès maintenant. 

ORFÈVRE n. m. (du lat. aurum, or, et faber, ou
vrier). Qui fait et vend toute sorte d'ouvrages d'or 
et d'argent. Vous <*tes orfèvre, monsieur Josse ! 
(Molière : l'Amour médecin), se dit à quelqu'un qui 
donne un conseil intéressé. 

O R F È V R E R I E [rfj n. f. Art, ouvrages de l'or
fèvre. , 

O R F E V R i , E a d j . Se ditde l'or, de l'argent travail-
lés par l'orfèvre. 

ORFRAIE ifrè) n. f. (lat. ossifraga). Espèce d'ai
gle, oiseau de proie : on a souvent confondu à tort 
L'orfraie avec l'effraie. (V. PYGARGUK.) 

O R F R O I n. m. (du lat. aurum Phrygium, or de 
Phrygic'. Broderie employée jadis en bordure ou en 
guise de galon. Parcments'des chapes, chasubles, etc. 

ORGANDI n. m. Mousseline très légère et très 
claire, affermie par un apprêt spécial. 

ORGANE n. m. (gr. organon). Partie d'un être 
organisé, destinée à remplir une fonction nécessaire 
ou utile- à la vie : Finit èsi Porgane de la rue. La 
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voix : avoir un bel organe. Dans les machines, appa
reil élémentaire servant à transmettre le mouvement 
ou à le guider. Fig. Personne ou objet qui sert d'en
tremise : le juge est l'organe "e la loi. 

ORGANÈAU inô) n. m. Mar. Anneau de fer ou 
Ton attache un câble. 

ORGANIQUE adj. Qui a rapport aux organes ou 
aux corps organisés : la vie organique. Fonctions 
organiques, fonctions de nutrition. Maladie orga
nique, celle dans laquelle le trouble fonctionnel 
entraine une lésion des organes : le diabète est une 
maladie organique. Chimie organique, partie de la 
chimie qui comprend l'étude du carbone et de ses 
dérivés. Loi organique, loi destinée à développer les 
principes posés dans une loi constituante. N. f. Par
tie de la musique qui s'exécutait avec les instru
ments, chez les anciens. 

ORGANIQUEMENT (ke-man) adv. D'une ma
nière organique. 

ORC-A NI S A B L E (za-61e) adj. Qui peut être or
ganisé. (Peu us.) 

ORGANISATEUR, TRICE (za) n. et adj. Qui 
organise, qui est habile à organiser : Napoléon fut 
un génie organisateur. ANT. Désorgan isa ien t . 

ORGANISATION (sa si-on) n. f. (de organiser]. 
Manière dont les parties qui composent un être vi
vant sont disposées pour remplir certaines fonctions: 
l'organisation du corps humain. Fig. Constitution 
morale ou intellectuelle: avoir une admirable orga
nisation musicale. Manière dont un Etat, une admi
nistration, un service sont constitués : l'organisation 
de l'armée. ANT. Désorganisat ion. 

ORGANISÉ ini-zé). E adj. Qui est pourvu d'or
ganes dont le fonctionnement constitue la vie : les 
animaux et les végétaux sont des corps organisés. 
Fig. Constitué intellectuellement de telle ou telle 
manière. Tète bien organisée, personne qui a l'es
prit juste. 

ORGANISER !ni-zé) v. a. Donner aux parties 
d'un corps la disposition nécessaire pour les fonc
tions auxquelles il est destiné. Fig. Disposer pour 
fonctionner : organiser un ministère. ,ANT. Désor 
ganiser . 

ORGANISME (nis-7ne) n. m. Ensemble des or
ganes qui constituent un être vivant: l'organisme 
humain. Fig. Ensemble disposé pour 
fonctionner : un organisme politique. 

ORGANISTE 'nis-te) n.Dontlaprofes
sion est de toucher de l'orgue. 

ORGANSIN n. m. (itaï. organzino). 
Fils de soie torse réunis par un doublage 
et qui passent deux fois au moulin. 

ORGANSINAGE n. m. Action d'or-
gansiner. 

OHGANSINER (né) v. a. Tordre'en
semble plusieurs brins de soie pour en 
faire de l'organsin. 

ORGE n. f. (lat. hordeum). Genre de 
graminées : Vorge est celle des céréales 
qui remonte le plus vers le Nord. Sa 
graine. Sucre d 'orge, sucre cuit avec 
une décoction d'orge et coloré, dont on fait de pe
tits bâtons. — Orge est masculin dans les deux ex
pressions : orge mondé, grains d'orge qu'on a passés 
entre deux meules pour les débarrasser de leur pre
mière enveloppe ; orge perlé, grains d'orge passés 
entre deux meules plus rapprochées pour en enlever 
le son et les réduire en petites boules farineuses. 

ORGEAT (ja) n. m. (de orge). Sirop préparé au
trefois avec une décoction dorge. aujourd'hui avec 
une émulsion d'amandes. Ce sirop étendu d'eau : 
l'orgeat est une boisson rafraîchissante. 

ORGELET [le) n. m. !du lat. hordeolum, petit 
grain d'orge;. Petite tumeur inflammatoire, qui se 
développe au bord des paupières en forme de grain 
d'orge. V. COMPÈRE-LORIOT. 

ORGIAQUE adj. Qui a rapport aux orgies reli
gieuses : fureurs orgiaques. Qui tient de l'orgie: 
débauches orgiaques. 

ORGIE [jî\ n. f. (du gr. Ofgia, orgies, fêtes de 
Bacchus). D'ébauche de table : faire une orgie. N. f. 
pi. Fêtes solennelles de Bacchus. chez les aneiens. 

O R G U E [or-ghe) n. m. (du lat. organum. instru
ment). Instrument de musique à vent, de la plus 
grand" dimension, pria ci pale ment en usage dans 
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les églises : la Bible attribue à Jubal rincent ion de \ 
l'orgue. Est masculin au singulier et féminin au 
pluriel : un bel orgue, de belles orgues. (V. la plan
che MUSIQUE.) Par ext Tribune élevée où sont les 
orgues, dans une église : monter à l'orgue. Buffet 
d'orgue, ouvrage de menuiserie dans lequel est en
fermé tout le mécanisme d'un orgue. Orgue de Bar
barie (corrupt, de- Barberi, nom d'un fabricant de 
Modène), espèce d'orgue dont les claviers et le souf
flet sont mis en jeu par un cylindre qu'on fait mou
voir à l'aide d'une manivelle. Musiq. Point d'orgue, 
repos plus ou moins long qui se fait sur une note 
quelconque, et pendant le
quel la partie chantante exé
cute des traits de fantaisie : 
le point d'orgue est indiqué 
par le signe (•*TS\ • Ancien 
engin d'artillerie composé de 
plusieurs petits canons mon
tés côte à côte sur un affût. 
Herse à barreaux indépen
dants.Basaltes prismatiques: 
les orgues de Bori forment 
une magnifique colonnade. Tuyau de conduite 
pour les eaux des dalots, des gaillards, des ponts 
inférieurs. . 

ORGUEIL [gheu, lemll.) n. m. (anc. h. ail. urgoli . 
Opinion trop avantageuse de soi-même. Fia. Sen
timent élevé de sa dignité personnelle : un légitime 
orgueil. ANT. Modestie, humi l i té. 

ORGUEILLEUSEMENT (gheu. Il mil., eu-ze-
man) adv. D'une manière orgueilleuse. ANT. Mo
destement , humblement . 

ORGUEILLEUX, EUSE [gheu, Il mil., eu, eu-ze; 
adj. et n. Qui a de l'orgueil, qui en témoigne. Vani
teux, prétentieux : attitude orgueilleuse. ANT. H u m 
ble, modeste . 

ORIBUS (buss) n. m. Chandelle de résine que l'on 
placé dans la cheminée, dans certaines provinces. 

ORICHALQUE [kal-ke) n, m. (du gr. oros, monta
gne, et hlialkos, airain). Sorte de métal précieux, 
dont parlent les anciens auteurs grecs. Nom donné 
plus lard au cuivre pur, au laiton et au bronze. 

ORIENT 'ri-an) n. m. (du lat. oriens. qui se lève"-. 
Point du ciel où ie soleil se !ève sur l'horizon. Celui 
des quatre points cardinaux où le soleil se lève 
à Téquinoxe. Est, levant : l'Arabe fait sa prière le 
visage tourné vers l'orient. Partie d'une perle qui 
parait comme lumineuse : perle d'un bel orient. 
L'Asie, une partie de l'Egypte et même de l'Europe, 
relativement à l'Europe occidentale (en ce sens et 
dans les suiv.. prend une majuscule. :vo?/age enOrïent; 
en Extrême Orient (Chine, Japon, Cochinchine. etc.) 
Nom par lequel, dans îa franc -maçonnerie, on 
désigne les loges de province. Grand-Orient , loge 
centrale, formée dans la capitale par les représen
tants des loges maçonniques de province. ANT. 
Occident, couchant, ouest . 

ORIENTAL, E , AUX {ri~an) adj. Qui appartient 
à l'Orient, qui est en Orient : les peuples orien
taux. Langues orientales, langues mortes ou vivan
tes de l'Asie. N. m. pi. Peuples de l'Asie : les 0tien-
taux parlent volontiers par figures. ANT. Occi
den ta l . 

ORIENTALISME (ri-an-ta-lis-mé) n. m. Ensem
ble des connaissances qui concernent les peuples 
orientaux, leurs langues, leur histoire, leurs mœurs, 
etc. Goût des choses de l'Orient. 

ORIENTALISTE (ri-an-ta-lis-te) n. m. Qui se 
livre à l'étude des langues orientales : Eugène Bur-
nouf fut un orientaliste de valeur. Peintre de scè
nes orientales. 

ORIENTATION (ri-a?i-ta-si-on)n. f. (de orienter . 
Action de déterminer les points cardinaux du lieu 
où Ton se trouve : l'orientation est facile au moyen 
de la boussole. Position d'un objet relativement aux 
points cardinaux. 3/ar. Disposition des vergues pour 
permettre aux voiles de recevoir convenablement le 
vent. ANT. Désor ienta t ion. 

ORIENTEMENT (ri-an-te-man) n. m. Action 
d'orienter un bâtiment, des voiles. 

O R I E N T E R [ri-an-té) v, a. Disposer une chose 
suivant la position qu'elle doit avoir par rapport à 
l'orient et aux trois autres points cardinaux : orien
ter une serre. Ma.r. Brasser les vergues de manière 
que le vent frappe bien les voiles. Fig. Guider : 
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orienter un enfant vers les sciences. S 'or ienter v. 
pr. Reconnaître l'orient, les points cardinaux du lieu 
où l'on est. Fig. Etudier bien les cir
constances : il est difficile de bien s'orien
ter au milieu d'une révolution. ANT. D é 
sor ienter . 

ORIFICE n. m. (lat. orificium ; de os, 
oris, houche, et facere, faire). Ouverture 
qui sert d'entrée ou d'issue à un objet quel
conque, comme un tuyau, un organe, etc. 

ORIFLAMME (fla-me) n. f. (du lat. 
aurea flamma. flamme d'or). Ancienne 
bannière des rois de France, qu'ils fai
saient porter devant eux à la guerre. — 
Cette célèbre bannière de France, ainsi 
appelée parce qu'elle était formée d'un 
étendard rouge semé de flammes d'or, Oriflamme, 
n'était originairement que la bannière 
de l'abbaye de Saint-Denis. Louis VI, le premier, 
la fit porter officiellement à la tète de l'armée tran-
çaiseenlJ2i. en marchant contre l'empereur d'Allema
gne, Henri V. On ne _ r ^ ^ 
la voit plus reparaî
tre après la bataille 
d'Azincourt (lilo). 

ORIGAN n. m. gr. 
origanon). Genre de 
labiées, voisin des 
menthes. (On l'ap
pelle aussi MARJO
LAINE.) 

O R I G I N A I R E 
inè-re) adj. Qui tire 
son origine d'un lieu donné : plante originaire 
d'Amérique. Inné : tare originaire. Qui existait à 
l'origine : l'état originaire des langues, des mœurs. 

ORIGINAIREMENT {ne-re-man) adv. Primitive
ment, dans l'origine. 

ORIGINAL, E, AUX adj. lat. originalis\ Qui 
sert de modèle et n'en a point eu : tableau original. 
Qui semble se produire pour la première fois : pen
sée originale. Qui écrit, qui compose d'une manière 
neuve : écrivain, peintre original. Singulier, bizar-
re : caractère original. N. m. Manuscrit primitif, 
par opposition à copie : l'original d'un traité. Texte, 
par opposition à la traduction. Personne dont on 
reproduit les trails : portrait qui ne ressemble pas 
à l'original. N. Personne singulière, excentrique ; 
c'est une originale- En o r i 
ginal loc. adv. En texte 
original. ANT. Banal, vul 
ga i re , copié, r eprodui t . 

ORIGINAL, ORIGNAL 
ou OKIGNAC n. m. Elan 
du Canada. 

OR IG I NAL E M E N T 
(mon) adv. D'une manière 
originale : sujet originale
ment traité. 

ORIGINALITÉ n. f. Ca
ractère de ce qui est origi
nal. Caractère bizarre, sin
gul ie r . ANT. B a n a l i t é . 

ORIGINE n.f.(lat.origo.iais;de oriri.snrgiri.Prin-
cipe, commencement : l'origine du inonde ; Toriginc 
dune maladie. Etymologie : l'origine d'un mot. 
Extraction d'une personne, d'une nation : être de 
noble origine. Provenance : mode d'origine anglaise. 
Dans l 'origine, à l 'or igine loc. adv. Au début. 
ANT. Fin . 

ORIGINEL, ELLE In'&l,è-le) adj. Qui remonte 
jusqu'à l'origine. Péché originel, celui que tous les 
hommes, dans la croyance chrétienne, auraient 
contracté en la personne d'Adam. 

ORIGINELLEMENT (nè-le-man) adv. Dès l'ori
gine : contrat originellement vicié. 

ORILLARD [il mil., a r \ E adj. V. OREILLAED. 
ORILLON II mil.) n. m. Petite saillie en forme 

d'oreille : les orillons d'une écuelle. Massif de ma
çonnerie arrondie à l'angle d'épaule d'un bastion. 
V. OREILLONS.) 

ORIN n. m. Câble auquel sont attachés la bouée 
d'une ancre, le crapaud d'une mine immergëei 

ORIPEAU (ptî ji. m. (de Tanc. fr. orie, d'or, et de 
peau), Lame de cuivre mince et polie, qui de loin a 

Original. 
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Arabesqu 

Bâtons rompus 

Chapelet 

Feuillaqes 

Godrons 

Grecque 

^ Imbrication 
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Téelat de Tor. Etoffe, broderie de faux or ou de faux 
argent : comédien couvert d'oripeaux. Par ext. Tout 
ce qui n'a qu'un faux brillant. 

ORLE n. m. ital. orlo;. Archit. Rebord on filet 
sous Tove d'un chapiteau. Blas. Pièce honorable, qui 
est une bordure réduite de largeur et 
ne touchant pas les bords de Técu. 
|V. la planche BLASON.) 

O R L É A N I S M E [nis-wteïn- H». Parti 
de ceux qui voudraient rétablir sur 
le trône de France un prince de la 
maison d'Orléans. 

ORLÉANISTE :nis-te'n.Partisande 
Torléanisme. Adj. : le parti orléaniste. 

ORLÉANS [anss] n.f. Etoffe légère, 
lisse et unie, de laine et de coton. 

ORMAIE (mè) ou ORMOIE {mot) 
n. f. Lieu planté d'ormes. 

ORMEn. m.i'lat. ulmus-. Genre d'ul-
macées. comprenant de grands arbres qui servent à 
border les routes, les avenues : le boi-s de Vorme est 
fibreux, solide et élasticité. Attendez-mai sous l'orme. 
se dit ironiquement lorsqu'on a donné un rendez-vous 
où Ton a pas l'intention d'aller. 

ORMEAU (ma) n. m. Jeune orme. 

Orme. 

ORMEAU ou ORMIER n. m. V. HAI.IOTTDE. 
O R M I L L Ë (Il mil.) n. f. Très jeune orme. Plant 

de petits ormes. 
ORNE n. m. (lat. ornus). Variété de frêne. 
ORNEMANISTE inis-te) n. m. Sculpteur ou pein

tre en ornements. Adjectiv. : peintre ornemaniste. 
ORNEMENT [man) n. m. (lat. omamentum). 

Tout ce qui orne : être-chargé d'ornements. Fia. Ce 
qui rend glorieux, aimable : être l'ornement de son 
pays. Bx-arls. Parties accessoires d'une composition, 
généralement empruntées à la nature morte ou h la 
pure fantaisie. Richesse de l'expression ou du style. 
Chacun des habits sacerdotaux dont on sesertpour 
l'office divin, dans le culte catholique. 

ORNEMENTAL, E. AUX (man) adj. Qui concerne 
les ornements : style ornemental. Qui sert ou peut 
servir à l'ornement : des plantes ornementales. 

ORNEMENTATION [ man-ta-si-on ) n. f. Art de 
disposer les ornements : l'ornementation de l'ordre 
dorique est sévère. 

ORNEMENTER [man-té) v. a. Enrichir d'orne
ments. 

ORNER (né) v. a. (îat. ornarë). Parer, embellir, 
décorer : orner un parc de statues. Fi/j. Illustrer, 
rendre glorieux ou aimable : les vertus ornent l'âme. 
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ORNIÈRE n. f. ( du mot dialect. orne, fosse ; du 
lat. ordo. ordre). Trace profonde, que les roues des 
voitures laissent dans les chemins. Fig. Vieille ha
bitude: lornière de la routine, des préjugés. 

ORNITHOGALE n. m. Genre de liliacées bul
beuses, à fleurs d'un beau blanc. 

ORNITHOLOGIE (jt) n. f. (du gr. omis, ithos, oi
seau, et lo.'/os, traité). Partie de la zoologie qui 
traite des oiseaux. Traité sur les oiseaux. 

ORNITHOLOGISTE (jis-te) ou ORNITHOLO
GUE (lo-ghe) n. m. Qui s'occupe d'ornithologie. 

ORNITHOMANCE ou ORNITHOMANCIE (si) 
n. f. Divination par le vol ou le chant des oiseaux. 

ORNITHORYNQUE v , , 
[rin-ke) n. m. Genre de 
m a m m i f è r e s mono-
trèmes de l'Australie, 
dont le museau allongé 
et corné ressemble au 
bec d'un canard. 

OROBANCIIE n. f. 
Genre à'orobanehées, pa
rasites sur les racines Onuthorvnque. 
des plantes légumineu
ses : Vorobanche et la cuscute sont deux fléaux 
pour les prairies artificielles. 

OROBANCHÉES {ché, n.f. pi. Famille de dicotylé
dones gamopétales supérovariées. S. une orobanchée. 

OROBE n. m. Genre de légumineuses papilioua-
cées d'Europe et d'Amérique. 

OROGÉNIE {rit) n.f.;dugr. oros. montairne. et ge-
?ios, génération). Etude des dislocations de l'écorce 
terrestre et. particulièrement, des montagnes. 

OROGRAPHIE (fi) n. f. (du gr. oros. montagne, 
et graphe, description). Description des montagnes: 
étudier l'orographie de la France. 

OROGRAPHIQUE adj. Qui a rapport à l'orogra
phie: description orographique. 

ORONGE n. f. Champignon d'un rouge doré, très 
bon à manger : 
l'oronge croît 
dans les bois. 
Fausse oronge, 
l 'amanite tue-
mouches (cham
pignon ex t rê 
mement véné
neux). Oronge 0ronges:l. Vraie: 2. Fausse ; 3.Vineuse. 
v ineuse ( appe
lée aussi amanite rougissante ou rougeâtre, gol
motte, etc.), champignon comestible. (V. la planche 
CHAMPIGNONS.) 

ORPAILLAGE (pa, Il mil., a-je) n. m. Travail des 
orpailleurs. 

ORPAILLEUR (pa. Il mil., eur) n. m. Homme 
qui recherche les paillettes d'or dans le lit de cer
tains cours d'eau et certaines terres aurifères. 

ORPHELIN* E n. et adj. (lat. orphanus). Enfant 
qu ia perdu son père et sa'mère, ou l'un d'eux : 
être orphelin de père et de mère. * 

ORPHELINAT (na) n. m. Etablissement où l'on 
élève les enfants orphelins. 

ORPHÉON n. m. (de Orphée, n. înyth.'), Société 
chorale d'hommes, établie dans un grand nombre 
de villes pour l'étude et la propagation du chant. 

ORPHÉONIQUE adj. Qui arapport aux orphéons 
et a la musique des orphéons. 

ORPHÉONlSTE(nis-te)n.Membre d'un orphéon. 
O R P H I E (fi) n. f. Genre de poissons à bec fin. 

pointu, à squelette vert 
émeraude, dits souvent 
aiguilles, bécassines de 
mer, et qui sont répan
dus dans nos mers. 

ORPHIQUE adj. Qui 
a rapport à Orphée : les 
poésies orphiques.{Se dit 
des dogmes, des mystères, des principes philosophi
ques attribués à Orphée.) Poèmes orphiques eu orphi
ques (les) n. m. pi. Poèmes attribués à Orphée. N. f. 
pi. l''êtes de Dionysos Zagreus, célébrées dans les 
confréries orphiques. 

ORPIMENT \man) n. m. (lat. auripigmenlum). 
Sulfure naturel d'arsenic, d'une belle couleur jaune, 
employé en peinture et dans différentes industries. 

Orphie. 
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O R P l N n . m. (de orpiment). Bot. Genre de cras-
sulacées, très répandues en France et utilisées 
comme astringentes et vulnéraires. Orpiment. 

ORQUE lor-ke; n.f. Nom vulgaire de Yépaulard. 
ORSEILLE (or-sè. Il mil.) n. f. Sorte de lichen. 

Pâte d'une belle couleur rouge violet, qu'on extrait 
de cette plante. 

ORT iort) adj. invar, fde ord). Brut. Se dit du 
poids brut d'une marchandise, emballage compris. 
Adverbialem. : un ballot pesé ort. 

ORTEIL (le, Il mil.) n. m. (lat articulus ; de ar-
tus, membre). Doigt du pied et. particulièrement, le 
gros doigt, qu'on appelle aussi gros orteil. 

ORTHO (du gr. orthos. droii}préflxe qui entredans 
la composition d'un certain nombre de mots français. 

ORTHODOXE (dok-se) adj. (du prêt, ortho, et du 
gr. doxa, opinion). Conforme à l'opinion religieuse 
considérée comme la vraie : doctrine orthodoxe. Qui 
professe l'orthodoxie: théologien orthodoxe. Par ext. 
Conforme à la vérité, aux principes traditionnels 
dans un domaine quelconque. Eglise orthodoxe, titre 
officiel de l'Eglise russe. N. Personne orthodoxe. 

ORTHODOXIE [dok-sî] n. f. Qualité de ce qui est 
orthodoxe : les défenseurs de f orthodoxie. 

ORTHODROMIE [mi) n. f. (du préf. ortho, et du 
gr. dromos*course). Route d'un vaisseau qui navigue 
par Tare de grand cercle. 

ORTHODROMIQUE adj. Se dit du chemin le 
plus court, entre les deux points extrêmes de la 
route d'un navire. 

ORTHOGONAL,E. AUX adj. (du préf. ortho, et 
du gr. gonia. angle'.Qui forme des angles droits. Pro
jection orthogonale, projection d'une figure sur une 
droite, sur un plan ou sur une surface quelconque, 
à l'aide de perpendiculaires abaissées des différents 
points de la figure. 

ORTHOGOXALEMENTman)adv. Ge'om.A angle 
droit, perpendiculairement: plans qui se coupent or-
thogonalement. 

ORTHOGRAPHE n. f. (du préf. ortho. et du gr. 
graphe, écriture). Art et manière d'écrire correcte
ment les mots d'une langue -.apprendre l'orthographe. 
Manièrequelconque dont onécrit certains mots : ortho
graphe vicieuse. Faute d'orthographe, faute commise 
dans la manière d'écrire un mot. Fig. et fam. Ecart. 

ORTHOGRAPHIE (fi: n. f.Représentation delà 
face d'un édifice. Profil ou coupe perpendiculaire 
d'une fortification. (Peu us). 

ORTHOGRAPHIER ifi-é: v. a. (Se conj. comme 
prief.) Ecrire les mots suivant leur orthographe : mal 
orthographier un nom propre. 

ORTHOGRAPHIQUE adj. Qui appartient à l'or
thographe : signes orthographiques. Qui appartient 
à l'orthographie : dessin orthographique. Projection 
orthographique, syn. de PROJECTION ORTHOGONALE. 

ORTHOGRAPHIQUEMENT ..he-man)adv. D'une 
manière orthographique. Conforme aux règles de 
l'orthographe. (Peu us.) 

ORTHOLOGIE {jt) n. f. (du préf. ortho. et du gr. 
logos, discours;. Art de parler correctement. Traité 
de cet art. ANT. Cacologie 

ORTHOLOGIQUE adj. Correct, qui se rapporte à 
l'orthologie. 

ORTHOPÉDIE [dî] n. f. (du préf. ortho. et du gr. 
pais, paidos. enfant). Art de corriger ou de prévenir 
les difformités du corps. 

ORTHOPÉDIQUE adj. Qui appartient à l'ortho
pédie : appareil orthopédique. 

ORTHOPÉDISTE (dis-le) adj. et n. Qui pratique 
l'orthopédie : médecin orthopédiste. 

ORTHOPHONIE (ni) n. f. (du préf. ortho, et du gr. 
phônê, voix). Art de corriger les vices de la parole. 

ORTHOPTÉRE adj. [du préf. ortho. et du gr. pîe-
ron. aile). Entom. Qui aies ailes antérieures croisées 
l'une sur l'autre et les postérieures pliêes uans le 
sens de la longueur. N. m. pi. Ordre d'insectes ayant 
ces caractères. (On les divise en trois sous-ordres : 
thysanoures, Orthoptères pro;irement dits, orthoptères 
pseudonérropt'res.) S. un orthoptère. 

ORTHOPTÉRE n. m. Sorte d'oiseau mécanique, 
qui peut se soutenir et s'avancer dans l'air par une 
espèce de vol. 

ORTHOSE (tô-ze) ou ORTJHOCLASE {kla-Zt) D. 
m. Espèce de feldspath potassique. 



Genre d'urticacées, 
renferme un liquide 

Ortie. 

Ortolan. 

O R T 

ORTIE un n- f. [lai urtica] 
couvertes de poils dont la base 
irritant qui pénètre sous la peau 
par simple contact des pointes : 
les orties, desséchées, peuvent 
servir de fourrage. Ortie b lan
che, lamier blanc, 

O R T I E K -tï-ê: v. a. (Se conj. 
comme prier-) Piquer, frotter, 
fouetter avec des orties ; oriier 
un membre malade. 

ORTIYE adj. f. (du lat. 
ortivus, qui se lève) . Astr. 
Amplitude ortive, arc de l'ho
rizon compris entre le vrai 
point de l'orient et le cen
tre d'an astre à son lever. 

ORTOLAN n. m. (lat. hortulanus). Espèce de 
bruant de l'Europe, très recherché pour sa chair 
délicate : les ortolans se pren
nent au filet. 

ORVALE n. f. Bot. Espèce 
de sauge, appelée aussi toute-
bonne, aux bractées colorées. 

ORVET h:è) n. m. Genre 
de reptiles sauriens non veni
meux de l'Europe et de l'A
sie, appelés aussi serpents de 
verre. 

ORVIETAN n. m. ( ital. 
oroieta.no). Electuaire inventé 
par Ferranto d'Orvieto et en 
grande vogue à Paris au xvne siècle. Drogue de 
charlatan. J''iq. Marchand d'orviétan, charlatan, 

ORYCTÉROPE n. m. Genre de mammifères éden-
tés -d'Afrique, vulgaire
ment cochons de terre. 

O R Y C T O G R A P I I I -
QUE ou ORYCTOLOGI-
QUE adj. Qui se rapporte 
à la science des fossiles. 

ORYCTOLOGIE (jf n. 
f. (du gr. ojiiktos. fossile, et . „ 
qui traitedes fossiles. OnditaussiORYCTOGRApHiE"fi].) 

OS (oss; au pi. ô) n. m. (lat. os). Partie dure et 
solide qui forme la charpente du corps de l'homme 
et des animaux vertébrés. Fig. En chair et en os, en 
personne : en réalité. Jusqu'à la moelle des os. pro
fondément. N'avoir que les os et la peau, avoir la 
peau collée aux os, être fort maigre. Donner un os 
à rongera quelqu'un, lui donner les moyens de vivre, 
lui procurer un bien provisoire. Ne pas faire de vieux 
os, mourir jeune. Os de seiche, lame chitineuse in
crustée de sels calcaires, qui existe dans le corps des 
seiches. (V. SEICHE.) 

O S A N O R Ë (za) adj. f. (de os; du préf. priv. an, 
et de or). Dents osanores, dents artificielles faites 
avec de l'ivoire d'hippopotame, qui tiennent sur la 
gencive sans être retenues par des crochets mé
talliques. 

OSCILLATION (os-sil-la-si-oii) n. f. Mouvement 
d'un corps qui exécute un mouvement de va et-vient 
de part et d'autre de sa position d'équilibre : les-pe
tites oscillations du pendule sont isochrones, rig. 
Fluctuation, changement alternatif en sens opposé : 
les oscillations des valeurs. 

OSCILLATOIRE (os-sil-la) adj. Qui est de la na
ture de l'oscillation : mouvement oscillatoire. 

OSCILLER [os-sil-lé] v. n. 'lat. oscillare . Exécu
ter des oscillations : pendule qui oscille. Fig. Varier, 
hésiter : osciller entre deux partis. 

OSCULATEUR. TR7CE (os-ku) adj. (du lat. oscu-
lari. baiser;. Géom. Se dit de lignes, plans, surfaces 
se touchant d'une façon particulière : plan oscillateur. 

OSCCLATION (oa-ku-la-si-on''! n. f. Géom. Genre 
de contact de lignes ou plans ou surfaces osculatrices. 

OSÉ iz-é), E adj. Fait ou tenté avee audace : ten
tative osée. Hardi, audacieux : vous êtes bien osé. 

OSEILLE (se, Il mil.: n. f. (lat. oxalis). Espèce de 
polygonées d'un goût acide: l'oseille se multipliepar 
division des tou/l'es. Sel d'oseille, oxalate de potasse, 

OSER Izé) v. a. et n. (de ausum, supin de audere, 
oser). Avoir la hardiesse, le courage de : ne pas oser 
se plaindre. Tenter quelque chose avec hardiesse ; 
oser une sortie. 

Orvet, 

os. discours). Science 

Osier, 
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OSERAIE (ze-re) n. f. Lieu planté d'osiers. 
OSEUR.EUSE fzeur.eu-zein.etadj. Hardi.qui ose. 
OSIER (zi-c) n. m. Rameau jeune et flexible de 

plusieurs espèces de saules, qui sert à 
tresser des paniers et à faire des 
liens. 

OSIÉRICULTURE n. f. (de osier et 
culture). Culture de l'osier. 

OSMAXÔME (os-ma) n. f. (du gr. osmê, , 
odeur, et zâmos, bouillon). Substance 
nutritive, base du bouillon. 

OSMIQUE ios-mi-ke) adj. Se dit d'un 
acide dérivé de l'osmium et employé en 
histologie. 

OSMIUM ( os-mi-om') n. m. Chim. 
Corps simple (Os) de densité 22.4, fusible 
vers 2o00°, qui se trouve dans les mine
rais de platine. 

OSMOLOGIE (os-mo-lo-ji) n. f. (du 
gr. osmê, odeur, et logos, discours). 
Science des odeurs. Traité des odeurs. 

OSMONDE [os-mon-de) n. f. Genre de fougères. 
OSMOSE [os-mô-ze) n. f. (du gr. ôsmos, impulsion) 

Phénomène qui se produit lorsque deux solutions 
sont séparées par une membrane mince et qui con
siste en ce qu'il se forme un mélange des solutions. 
Syn. DIFFUSION. 

OSMOTIQUE adj. Qui a rapport à l'osmose : 
pouvoir osmotique. 

OSSATURE (os-sa) n. f. L'ensemble des os : Vossa.-
ture humaine. Charpente d'un homme ou d'un animal : 
il aune solide ossature-Charpentequi soutientuntout: 
ossature d'une voûte. Fig. : l'ossature d'un drame. 

OSSÉINE n. f. (du lat. osseus, d'os). Substance 
qui forme le tissu cellulaire de la peau et des carti
lages, chez les animaux. 

OSSELET (o-se-lè) n. m. Petit os en général. Cha
cun des petits os tirés du pied de mouton, avec 
lesquels jouent les enfants : jouer aux osselets. 
Tumeur osseuse au bas de la jambe du cheval.-

OSSEMENTS (o-se-man) n. m. pi. Os décharnés 
et desséchés d'hommes ou d'animaux morts : exhu
mer des ossements. (S'emploie aussi au sing.) 

OSSEUX, EUSE [os-seû, eu-ze) adj. Qui est de la 
nature de Tos ; tissu osseux. Dont les os sont gros 
et saillants : main osseuse. 

OSSIANIQUE (os-si) adj. D'Ossian. Dans le genre 
des poésies d'Ossian : des poésies ossianiques. 

OSSIANISME (os-si-a-m's-me) n .m. Imitation des 
poésies attribuées à Ossian. Admiration outrée de ce 
genre de poésie. 

OSSIFICATION (os-si, si-on) n. f. Conversion en 
os des parties membraneuses et cartilagineuses. 

OSSIFIER (os-si-fi-è) v. a. (Se conj. commeprier.) 
Changer en os les parties membraneuses et cartila
gineuses. 

OSSU I'OS-SU), E adj. Qui a de gros os : une femme 
ossue. (Peu us.) 

OSSUAIRE (os-su-è-re) n. m. (lat. ossuarium). 
Amas d'ossements. Lieu où Ton entasse des osse
ments, particulièrement près des champs de bataille : 
l'ossuaire de Douaumont. 

OST Sost') n. m. (du lat. hostis, ennemi). Camp-
armée : les vassaux devaient à leur suzerain le ser
vice d'ost. (Vx.) [On écrivait aussi HOST.) 

OSTÉALGIE {jî) n. f. (du gr. ostêon, os, et algos, 
douleur]. Douleur osseuse profonde. 

OSTÉALGIQUE adj. Qui a rapport 
à l'ostéalgie : douleur ostéalgique. 

OSTÉINE n. f. (du gr. ostêon, os). 
Syn. de OSSÉINE. 

OSTÉITE n, f. Inflammation du 
tissu osseux. 

OSTENSIBLE {os-tan) adj. (du lat. 
ostensum, supin de ostendere.montrer). 
Qui peut être montré ; apparent : dé
marche ostensible. 

OSTENSIBLEMENT [os-tan,man) 
adv. D'une manière ostensible: mon
trer ostensiblement ses préférences. 

OSTENSOIR ou OSTENSOIRE 
{os-tan) n. m. (du lat. osleïisus, montré). Pièce d'or
fèvrerie dans laquelle on expose l'hostie consacrée 
à l'auUl. (V. CUSTODE.) 

Ostensoir. 
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O S T E N T A T E U R , T R I C E [os-tan) a d j . Qui a de 
l ' o s t e n t a t i o n . 

O S T E N T A T I O N (os-tan-ta-si-on) n . f. ( lat . osten-
tatio ; de ostendere, m o n t r e r ) . Af fec t a t ion q u ' o n 
a p p o r t e à f a i r e p a r a d e d ' un a v a n t a g e o u d' une q u a n 
t i t é : faire ostentation de ses richesses. 

O S T É O G É N I E [ni] n . f. P a r t i e de l ' e m b r y o g é n i e 
q u i s 'occupe de l a f o r m a t i o n du t i s s u o s s e u x . 

O S T É O G R A P H l E [fî) n . f. D e s c r i p t i o n d e s o s . 
O S T É O L I T H E (os-té) n . m . Os pé t r i f ié . 
O S T É O L O G I E (jf) n . f. (du g r . osteon, o s , e t 

l o g o s , d i s c o u r s ) . P a r t i e de l ' a n a t o m ï e , q u i t r a i t e d e s os . 
O S T É O M A L A C T E (si) n . f. Affection c a r a c t é r i s é e 

p a r u n r a m o l l i s s e m e n t des os . 
O S T É O P L A S T I E {os-té-o-plas-ti) n . f. R e s t a u r a 

t i o n d ' un os à l 'a ide de f r a g m e n t s o s s e u x . 
O S T É O T O M I E ios-té-o-to-mi) n . f. R é s e c t i o n p a r 

t i e l l e d 'un os p o u r r e m é d i e r à u n e d i f formi té . 
O S T R A C É (os-tra-se'), E a d j . ^du g r . ostrakon, co

qui l le ) . Qui a l a l 'orme ou l a n a t u r e d 'une coqu i l l e 
N . m . p i . F a m i l l e de m o l l u s q u e s l a m e l l i b r a n c h e s , 
a y a n t p o u r t y p e l'huître- S. u n ostracé. 

O S T R A C I S E R (os-tra-si-zé) v. a. F r a p p e r d ' o s t r a 
c i sme ; b a n n i r , ex i l e r -.Aristide fut ostracisé. 

O S T R A C I S M E (os-tra-sis-me) n . m . (du g r . ostra
kon, c o q u i l l e , p a r c e q u e les A t h é n i e n s é c r i v a i e n t 
l e u r s suffrages s u r u n e coqui l le ) . J u g e m e n t d u p e u p l e 
d ' A t h è n e s , p a r l e q u e l i l b a n n i s s a i t p o u r d i x a n s u n 
c i t oyen s u s p e c t : yl'ostracisme n'entraînait pour celui 
qui en était l'objet aucune déconsidération. Fig. 
E x c l u s i o n , p r o s c r i p t i o n . (V. Part, hist.) 

O S T R É I C O L E (os-tré-i) a d j . (du l a t . o s t r e a . h u ï t r e , 
e t colère, cu l t i ve r ) . Q u i a r a p p o r t à Tos t r é i cu l -
t u r e : industrie ostréicole. 

O S T R É I C U L T E U R [os-trê-i) n . m . Ce lu i q u i se 
l i v re à l ' o s t r é i c u l t u r e . 

O S T R É I C U L T U R E {os-tré~i} n . f. (du l a t . ostrea, 
h u î t r e , et de culture). E n s e m b l e des p r o c é d é s à l ' a ide 
d e s q u e l s on f avor i se l a p r o d u c t i o n d e s h u î t r e s : 
Vostréiculture fleurit sur les cotes françaises de 
l'Atlantique. 

O S T R O G O T H ou O S T R O G O T [os-tro-gho). E 
a d j . et n. D e l à G o t h i e o r i e n t a l e . Par ext. B a r b a r e . 
N . m . H o m m e qui i g n o r e l e s b i e n s é a n c e s : c'est un 
ostrogoth. (V. Part, hist.) 

O T A G E n. m. (lat . p o p . obsidaticum). P e r s o n n e , 
v i l l e , p l a c e , q u ' u n p r i n c e , u n e a u t o r i t é q u e l c o n q u e , 
r e m e t c o m m e g a r a n t i e de 
ses p r o m e s s e s o u d ' u n 
t r a i t é : 'prendre, échanger 
des otages. P e r s o n n e q u ' o n 
a r r ê t e e t qu 'on d é t i e n t 
c o m m e u n e espèce de g a g e . 

O T A L G I E (jî) n . f. (du 
g r . oûs, ôtos, o r e i l l e , e t 
atgos, d o u l e u r ) . D o u l e u r 
d ' o r e i l l e . 

O T A R I E (ri) n . f. G e n r e 
de m a m m i f è r e s p i n n i p è d e s 
du Pac i f i que : les otaries 
ont les mœurs des phoques. 

O T É p a r t . p a s s . p r i s 
p r é p o s i t i v e m e n t . E n ô i a n t , si Ton ô t e , e x c e p t é : ou
vrage excellent, été deux ou trois chapitres. 

Ô T E l l (té) v. a. T i r e r u n e chose d e l à p l a c e où e l l e 
es t : ôter des meubles d'une maison. Se d é p o u i l l e r 
de : Ôter son habit. R a v i r , e n l e v e r : ôterun emploi. 
F a i r e c e s s e r : ôter la fièvre. R e t r a n c h e r : ôter deux 
de quatre. Fig. F a i r e p e r d r e , d i s s i p e r : dfer une idée 
de la tête, S ' ô t e r v. p r . S e r e t i r e r : ôtez-vous de là. 

« T I Q U E a d j . fdug-r.où,s,dtos, 
o r e i l l e ) . Q u i a p p a r t i e n t à l ' o r e i l l e . 

O T I T E n. f. I n f l a m m a t i o n de 
l ' o r e i l l e : otite aiguë. 

O T O C Y O N n . m . G e n r e d e m a m -
m i f è r e s c a r n a s s i e r s de l 'Afr i 
que , d i t s a u s s i chiens oreillards. 

O T O - R H I N O - L A R Y N G O -
L O G I E n . f. P a r t i e de la m é d e 
c ine , qu i s 'occupe des m a l a d i e s 
d e s o r e i l l e s . d u n e z et de l a g o r g e . 

O T O S C O P E (to-sl.-o-pe) n. m. I n s t r u m e n t a u m o y e n 
d u q u e l on e x a m i n e le c o n d u i t audi t i f . 

Otarie. 

Otoov 

O T T O M A N E ( o - t o ) n . f , S o r t e de c a n a p é à l ' o r ien
t a l e . 

OU con j . a l t e r n a t i v e ( la t . aut) : vaincre ou mourir. 
A u t r e m e n t , e n d ' a u t r e s t e r m e s : Byzance ou Cons-
tantinople. 

O Ù a d v . ( lat . ubi). E n que l e n d r o i t : où allez-vousl 
A q u e l l e chose : ou cela vous mènera-t-il ? A u q u e l , 
s u r l e q u e l : le rang où je suis parvenu. Là où, a u 
l i eu d a n s l eque l . Où que, en q u e l q u e l i eu que.- D'où, 
de q u e l e n d r o i t , de q u e l l e o r i g i n e . Par où, p a r q u e l 
e n d r o i t . — N e d i t e s p a s : c'est là où je veux aller, 
c'est à Paris où l'on voit de beaux monuments; m a i s 
d i t e s : c'est là que... c'est à Paris que... (V. D O N T . ) 

O i A I L L E (ou-a. Il mil . ) n . f. (du l a t . ovicula. pe
t i t e b reb i s ) . Àut re f . , b r e b i s . N e se d i t p l u s q u ' a u kg. 
des c h r é t i e n s p a r r a p p o r t à l e u r p a s t e u r : un bon 
pasteur a soin de ses ouailles. 

O U A I S (ou-è) i n t e r j . q u i m a r q u e l a s u r p r i s e : 
ouais.' vous le prenez de bien haut. 

O U A T E n . f. (ail . watte). L a i n e , so ie , filasse ou 
co ton p r é p a r é s so i t p o u r ê t r e p l a c é s sous l a d o u b l u r e 
des ob je t s de l i t e r i e ou de v ê t e m e n t s que Ton v e u t 
r e n d r e p l u s c h a e d s , so i t p o u r s e r v i r a d e s p a n s e 
m e n t s : couverture doublée d'ouate. (On d i t indiffé
r e m m e n t de l a ouate ou de l'ouate.) 

O U A T E R (té) v. a . G a r n i r , d o u b l e r d ' o u a t e : oua
ter un manteau. 

O U A T U N E n . f. Etoffe o u a t e u s e , e m p l o y é e comni» 
d o u b l u r e . 

O U A T I N E R (né) v. a. G a r n i r d ' o u a f i n e . 
O U B L I n . m . E t a t d ' une p e r s o n n e ou d 'une chose ou

b l i é e : l'oubli d'un détail important. E g a r e m e n t 
p a s s a g e r : un moment d'oubli. Oubli de soi, a b n é 
g a t i o n de ses d r o i t s , de ses 
i n t é r ê t s . Fleuve d'oubli, l e 
L é t h é . 

O U B L I A R L E a d j . S u s 
cep t ib le d ' ê t r e oub l i é . 

O U B L I E [blt} n. f. (du l a t . i 
oblata. chose offerte). S o r t e [| 
de p â t i s s e r i e t r è s m i n c e , \ 
r o u l é e e n f o r m e d e c o r n e t . 
Svn . PLAISIR. 

O U B L I E R (bli-ê) v. a. 
(du l a t . oblitus, oub l i é . — unîmes. 
Se c o n j . c o m m e prier.) P e r d r e le s o u v e n i r d ' u n e 
chose : oublier la date d'un fait. La i s se r p a r inad
v e r t a n c e : oublier ses gants. L a i s s e r p a s s e r : oublier 
Fheure. O m e t t r e : oublier un nom sur une liste. 
M a n q u e r à : oublier son devoir. N é g l i g e r : oublier 
ses amis. N e p a s se p r é v a l o i r de : oublier sa gran
deur. M a n q u e r de r e c o n n a i s s a n c e : oublier un bien-

' fait. N ' a v o i r a u c u n é g a r d à : oublier les conseils 
d'un père. S ' o u b l i e r v. pr . M a n q u e r à ce q u e Ton 
d o i t : s'oublier au point de... N é g l i g e r ses i n t é r ê t s : 
il ne s'oublie pas. A N T . S e s o u v e n i r , s e r a p p e l e r , 

O U B L I E T T E S tbli-è-te) n . f. p i . C a c h o t s o u t e r 
r a i n e t o b s c u r où Ton e n f e r m a i t a u t r e f o i s les p r i 
s o n n i e r s c o n d a m n é s à u n e p r i s o n p e r p é t u e l l e : dans 
beaucoup de châteaux, on a pris les fosses d'aisances 
ou les glacières pour des oubliettes. F o s s e s c o u v e r t e s 
d 'une t r a p p e à b a s c u l e ou d ' u n e f aus se t r a p p e , où 
l ' on f a i s a i t t o m b e r c e u x d o n t on v o u l a i t s e dé
b a r r a s s e r . 

O U B L I E U R n . m . M a r c h a n d d 'oubl iés . 
O U B L ï E U S E M E N T \ze-man) a d v . D 'une m a n i è r e 

o u b l i e u s e . 
O U B L I E U X , E U S E -bli-eû, eu-ze) a d j . Qui oub l i e 

f a c i l e m e n t : écolier oublieux. 
O U C H E n. f. ' l a t . pop . olca). T e r r a i n vo is in de l a 

m a i s o n et p l a n t é d ' a r b r e s f r u i t i e r s . B o n n e t e r r e q u i 
peu t f o u r n i r les p r o d u i t s l e s p l u s v a r i é s . 

O U E D [ou'èd) n. m . M o t a r a b e s ignif iant cours 
deau e t q u i d é s i g n e p l u s p a r t i c u l i è r e m e n t l e s c o u r s 
d ' eau t e m p o r a i r e s du S a h a r a . P I . d e s ouadi. 

O U E S T (ou-est'i n. m. ï 'angl. west). P a r t i e de l 'ho
r i zon où le solei l s emb le se c o u c h e r : occ iden t , cou
c h a n t : vent qui souffle de l'ouest. P o i n t c a r d i n a l 
s i lué du côté où le so le i l se couche . D i r ec t i on de ce 
p o i n i . P a r ext. P a y s s i t u é du eôt<5 où le so le i l se 
couche . (Dans ce sens et le su iv . , p r e n d u n e ma jus 
cule.) R é g i o n o c c i d e n t a l e de l a F r a n c e : voyager 
dans l'Ouest. A S T . E s t , l e v a n t , o r i e n t . 

O U F i n t e r j . q u i m a r q u e un s ou l agemen t a p r è s une 
! f a t i g u e , u n e o p p r e s s i o n , e tc . : ouf! les voilà partis: 
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Ouistiti. 

O t I yde oïl), particule affirmative, opposée à non. 
A> dire ni oui ni non, ne pas se prononcer. Oui-da, 
volontiers, de bon cœur, vraiment '(marque souvent 
l'ironie ou Tétonnement). N. m. Dire, jjrononcer le 
grand oui. se marier. Pour un oui, pour un non. 
sans motif sérieux. — On dit le oui, mais on peut 
dire :__ je crois qu'oui. ANT. Non. 

OUÏ* ou~i prép. et adj. Entendu. V. EXCEPTÉ. 
OUICUE interj.(de oui). Pop. Ah bah ! Oh bien oui '. 
OUÏ-DIRE n. m. invar. Ce qu'on ne sait que par 

le bruit public : je ne connais cette nouvelle que par 
ouï-dire. 

OUÏE n. f. Action d'ouïr: à roule d'une nouvelle. 
I Vx.) Celui des cinq sens par lequel on perçoit 
les sons : les chiens ont l'ouïe très fine. A perte 
d'ouïe, aussi loin que Ton peut entendre. PI. Ouver
tures que les poissons ont aux côtés de la tète et 
qui donnent issue à l'eau amenée dans leur bouche 
par la respiration. Ouvertures pratiquées à la table 
supérieure d'un violon. 

OUILLAGE [ou. Il mil.) n. m. Action d'ouïller. " 
OUTLLER {ou, Il mil., e) v. a (de a. et œil-. Rem

placer par du vin de même provenance celui qui a 
diminué dans un tonneau, pour qu'il ne reste pas 
de vide. 

OUÏR v. a. (du lat. audire, entendre. — N'est 
usité qu'à l'infini prés., au participe passé ouî,e et 
aux temps composés.) Enten
dre, recevoir les sons par 
l'oreille : j'ai oui dire que... 
Ecouter, prêter l'oreille : on 
l'a condamné sans l'ouïr. Dr. 
Recevoir la déposition de : 
ouïr les experts. 

OUISTITI \Ou-is-ti-ti) n . 
m. Nom vulgaire de divers 
petits singes d'Amérique : 
Couistiti à pinceaux est corn-
muji au Brésil. 

OULLIÉRE [mil-U] n.f. Al
lée entre les rangs des vignes et affectée à d'autres 
cultures. 

OUKASE n. m. V. UKASE. 
OUPILLE II mil.) n. f. Torche, flambeau de paille. 
OURA n. m. Conduit d'appel d'air au-dessus de 

la voûte d'un four de boulanger. 
OURAGAN n. m. (orig. caraïbe;:. Tempête, bour

rasque violente, causée par plusieurs vents opposés 
qui forment des tourbillons : les ouragans des An
tilles sont terribles. Fig. Grand trouble, explosion 
dépassions : ouragan politique. Arriver comme un 
ouragan, arriver impétueusement. 

O lRALIEN, ENNE {li-in. è-ne) adj. Des monts 
Ourals : les populations-ouraliennes. 

OURALO-ALTAÏQUE adj. Se dit des langues 
parlées depuis la Finlande jusqu'à la Maudchourie. 
telles que le finnois, le hongrois, le turc, le sa-
moyède, le mongol, etc. 

OURDIR v. a. (du lat. ordiri. commencer). Dis
poser sur une machine faite exprès les fils de la 
chaîne d'une étoffe avant de la mettre sur le métier. 
Fig. Tramer, machiner : ourdir une conspiration. 

OURDISSAGE di-sa-jejn. m. Action de l'ouvrier 
qui ourdit. Ouvrage ourdi. 

OURDissEUR.EUSE fdi-seur. ei!-j;e)n.Quiourdif. 
OURDISSOIR -disoir} n. m. Assemblage de 

pièces de bois sur lesquelles le tisserand met la 
chaîne quand il ourdit. 

O U R L Ë R (le) v. a. Faire un ourlet : ourler des 
mouchoirs. 

OURLET (le) n. m. (vx fr. Orle ; du lat. ora, re
bord). Repl i cousu 
au bord d'une étoffe 
pour l 'empêcher de 
s'effilocher. (V. COU
TURE.) 

OURS (ourss ; au
tre!', our) n. m. (lat. 
ursus). Genre de mam
mifères carnivores, 
comprenant des ani
maux lourds à four
rure épaisse, à pattes 
plantigrades, etc..des divers pays dumonde : l'ours se 
trouve encore en France, dans les Pyrénées. Ours 

Ours brun. 

Oursin. 

marin, espèce de phoque. Fig. Homme qui fuit la 
société. Ours mal léché, personne mal faite, gros
sière. — Les ours ont le corps massif, t rapu; ils 
mènent en général une 
vie solitaire ; ils sont in
tell igents, rusés , pru
dents, d'une force redou
table, et la chasse en est 
toujours dangereuse. Ils 
sont surtout carnassiers, 
mais ils mangent volon- % 
tiers des fruits et du miel, 
un distingue l'ours blanc 
des régions arctiques, le 
plus grand de tous les car
nassiers (2», 60 de long), Tours de l'Amérique du 
Xord,diigrizzli;Yours>ioir.Yoursbrund'ihirope,etc. 

OURSE n. f. Femelle de l'ours. Astr. Grande , 
pet i te Ourse , v. Part. hist. 

OURSIN n. m. Peau d'ours encore garnie de son 
poil : un bonnet ol'oursin. 

OURSIN n. m. Echinoderme globuleux, à co
quille hérissée de pointes mo
biles : les oursins sont comes
tibles. 

OURSON n. m. Petit d'un ours. 
O U R V A R ï n . m. Autre ortho

graphe de HOURVAEJ. 
OUST ou OUSTE (ous-te) interj. 

Pop. S'emploie pour chasser quel
qu'un, ou l'obliger à se hâter. 

OUTARDEn.f.duIat.avis tarda.oiseaulentj.Genrr 
d'oiseaux échassiers des pays chauds et tempérés, 
dont la chair est savoureuse. 

OUTARDEAL' î dô) n. ni. 
Jeune outarde. 

OUTIL iji) n. m. (iat. 
utensile ) - Instrument de 
travail : la machine a di
minué le rôle de l'outil. 

OUTILLAGE [Il mi l . ) 
n. m. Assortiment des ou- , 
tils nécessaires à une pro- ' 
fession, à un travail : l'ou
tillage d'une usine. 

O U T I L L É , E (11 mil.) 
adj. Qui a des outils : ou
vrier qui est bien outillé. 

OUTILLER (ti. Il mil., é) v. a. Garnir, munird'ou-
tils : outiller tin ouvrier. Fig. Fournir des moyens 
nécessaires : outiller un jeune homme pour lutter 
dans la vie. S 'outi l ler v. pr. Se procurer des outils. 

OUTLAW (aoul'-lô) n. m. (en angl. hors la loi). En 
Angleterre, autref.. se disait de gens sans aveu, vi
vant de rapines et mis hors la loi : toute personne 
avait le droit de mettre à -mort un outlaw. 

OUTRAGE n. m. Injure grave de fait ou de 
paroles : accabler quelqu'un d'outragi>s. Poét. Tort, 
dommage. Les outrages du temps, les infirmités 
de l'âge. Dernier outrage, injure la plus grave qu'on 
puisse faire. Fig. Violation : outrage à la raison. 

OUTRAGEANT [jaïi), E adj. Qui outrage : pa
roles outrageantes. 

OUTRAGER (je'} v. a. (Prend un e muet après le 
g devant a et o : il outragea, nous outrageons.) 
Faire outrage : outrager un adversaire. Fig. Porter 
atteinte à : outrager le bon sens, la raison, la morale. 

OUTRAGEUSEMENT (zc-man) adv. D'une ma
nière outrageuse. Par ext. D'une manière excessive: 
outrageusement bête. 

OUTRAGEUX, EUSE (jeu, eu-se) adj. Qui ou
trage : paroles outrageuses. (Peu us.) 

OUTRANCE n. f. (de outrer).. Exagération, chose 
outrée : les outrances d'Aristophane. A ou t rance , 
loe. adv. Jusqu'à l'excès, sans borne ni trêve :pour-
suivre à outrance. 

OUTRE n. f. (dulat. uter, ventre). Peau de bouc 
cousue en forme de sac, pour recevoir dés liquides ; 
une outre pleine d'eau. 

OUTRE prép. (lat. ultra). Au delà de : voyage 
d'outre-mer. (V. OUTRE-MRR.) De plus, en sus de : 
apporter, outre les témoignages, des preuves écrites. 
Outre mesure, àî'excès. Adv. Plus loin : passer outre. 
Loc. adv. : E n out re , de plus. D'oiitrc en outre , 
de part, en part : un coup d'é-pée l'a p^rcê d'outre en 
uutre. Loc. conj. : Outre que , non seulement,mais, 

Outarde. 
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OUTRÉ, E adj. Exagéré : pensée outrée. Indigné: 
je suis outré de tant d'impertinence. 

OUTRECUIDANCE n. f. (de outrecuidant). Pié-
somption impertinente, fatuité. Ecart impertinent 
dans les paroles ou les actions. 

OtLTRECLIDANT (dan), E (v. OOTRECUIDER[s'].) 
adj. Présomptueux, impertinent. 

OUTRECLIDER [dé] (S') v. pr. (de outre, et du 
vx ir. cuider, penser). Avoir une confiance exagérée 
en soi-même. (Vx.) 

OUTREMER [mèr) n. m. Pierre fine d'un beau 
bleu d'azur. (Syn. LAPIS-LAZULI.) Couleur d'un beau 
bieu, qu'on extrait de cette pierre. 

OUTRE-MER (mèr) loc. adv. Au delà des mers : 
s'établir outre-mer. 

OUTRE-MONTS 'mon] <D') loc. adv. Au delà 
des monts (se dit partie ulièrem. en parlant des Alpes) : 
les pays d'outre-monts. 

OUTREPASSER (pa-se) v. a. Aller au de là : 
outrepasser ses pouvoirs. V. n. Véner. S'emporter au 
delà des voies, en parlant des chiens. 

OUTRER (trê) v. a. (de outre). Porter les choses 
au delà de la juste raison : outrer lu vertu. Surchar
ger de travail : outrer ses chevaux. Fig. Pousser à 
un sentiment très violent : outrer quelqu'un de 
colère. 

OUTRE-RHIN adv. Au delà du Rhin : aller outre
Rhin; les pays d'outre-Rhin. 

OUTRE-TOMBE [ton-be) adv. Au delà de la 
tombe. Mémoires d'outre-tombe, qui ne doivent pa
raître qu'après la mort de leur auteur : Chateau
briand a écrit des Mémoires d'outre-tombe. 

OUTSIDER (a-out'-zaiVleur) n. m. (mot angl. qui 
signifie celui qui est en dehors). Cheval de course 
qui peut gagner, mais qui n'est pas au nombre de 
ceux auxquels on accorde une chance normale et 
régulière. . 

OUVERT (vèr). E adj. Pays ouvert, sans places 
'fortes, ou sans défenses naturelles à ses frontières. 

Ville ouverte, ville qui n'est pas fortifiée. Port ou
vert, ou les navires étrangers pénétrent librement. 
Rade ouverte, mouillage exposé auvent, à la mer du 
large, à l'ennemi, etc. Blas. Se dit des édifices dont 
les portes sont absentes ou béantes (un émail parti
culier marquant l'ouverture). Bippol. Cheval ouvert, 
v. LARGE. Visage, air, caractère ouvert, franc et sin
cère. Intelligence ouverte, pénétrante. Guerre ou
verte, déclarée. A forceouverte, les armesàlamain. 
A cœur ouvert* sans déguisement. A bras ouverts, 
cordialement : recevoir un ami à bras ouverts. A 
livre ouvert, sans préparation. Tenir table ouverte, 
recevoir tous ceux qui se présentent- A bureau, à 
guichet ouvert, à présentation des titres : banque qui 
rpaye à bureau ouvert. ANT> Fe rmé . 

OUVERTEMENT ivèr-te-man) adv. Sans dégui
sement, franchement : signifier ouvertement ses\in-
tentions. ANT. Secrèfcmcut . 

OUVERTURE (vèr) n. f. Fente, trou, espace vide 
dans un corps : l'ouverture d'une caverne. Action 
d'ouvrir : ouverture d'un coffre, d'un cadavre- Fig. 
Préface instrumentale qui précède une grande com
position lyrique (opéra, oratorio'* : Couverture de la 
^Muette de Portici » est un chefd'œuvre. Commence
ment : ouverture delà séance. Proposition relative à 
une affaire, une négociation : faire des ouvertures de 
paix. Ouverture d'un angle, grandeur de cet angle 
dépendant de Técartement de ses côtés. Ouverture 
de compas, écartement des pointes de ses deux bran
ches. Dr. Ouverture d'une succession, moment au
quel prend naissance le droit de la recueillir. ANT. 
Ferra e tn re . 

OUVRABLE adj. Susceptible d'être travaillé : la 
matière ouvrable. Jour ouvrable, consacré au travail. 
ANT. en ce sens, Fér ié , 

OUVRAGE n. m. (de ouvrer*. Ce que produit un 
ouvrier, un artiste : 'ouvrage d'un maçon. Travail : 
se mettre à l'ouvrage. Production littéraire : les 
ouvrages de Racine. Œuvre : le rétablissement de la 
religion en France fut l'ouvrage de Sa.pole.on Ie r . 
Travail d'aiguille, ou autre petit travail de femme : 
sac à ouvrage- Travaux de fortification : ouvrages 
avancés. Ouvrages d'art, nom générique des tra
vaux de maçonnerie, de charpente, etc., que né
cessite la construction d'une voie ferrée, etc. 

OUVRAGÉ, E adj. Syn. de dt'vRÉ. 

OUVRAGER (je) v. a. (Prend un e muet après le 
g devant a et o : il ouvragea, nous ouvrageonsi) 
Travailler avec une grande minutie de détails : ou-
vrager une pièce d'orfèvrerie-

OUVRAISON (vrè-zon) n. f. Action ou manière 
de mettre en œuvre les matières premières. (Peuus.) 

OUVRANT, E adj. A porte ouvrante ou à portes 
ouvrantes, à l'heure où Ton ouvre la porte ou les 
portes d'une ville. A jour ouvrant, au lever du jour. 

OUVRE, E adj. Façonné : fer ouvré. Lingeouvré, 
à fleurs, à carreau . (par opposition à uni). 

OUVREAU \vrôi n. m. Ouverture pratiquée dans 
les fours de verriers : c'est par les ouvreaux quel'on 
cueille dans les creusets le verre à travailler. 

OUVRER. -vré\ v. n. (lat. operare . Se livrer au 
! travail : l'Eglise défend d'ouvrer le dimanche. V.a. 
i .Mettre en œuvre, travailler : ouvrer du linge. 

OUVREUR, E l SE feu-ze) n. Qui ouvre. N. f. 
Femme qui place les spectateurs dans un théâtre. 

OUVRIER [vri-é;, ÈRE n. (lat. operarius). Qui tra
vaille manuellement pour gagner un salaire : des 
ouvriers maçons. Par ext. Celui qui fait un ouvrage 
quelconque. Fig. Agent, cause, principe .- être l'ou
vrier de sa fortune. Adj. Qui travaille des mains : 
les classes ouvrières. Fig. Cheville ouvrière, v. CHE
VILLE. N. f. Individu neutre, dans les coli nies d'hymé
noptères sociaux.(abeilles, fourmis, guêpes). 

OUVRIR v. a. (lat. aperire. — J'ouvre, nous ou
vrons. J'ouvrais. Jouvris. nous ouvrîmes. J'ouvrirai. 
Jouvrirais. Ouvre. Que j'ouvre. Que j'ouvrisse. Ou
vert, e.) Faire que ce qui était fermé ne le soit plus . 
ouvrir une armoire. Séparer, écarter : ouvrir les 
paupières, des huîtres, etc. Percer, pratiquer : ouvrir 
une route, un canal. Couper, entamer : ouvrir une 
veine, un pâté. Etre en tête : le nom oui ouvre une 
liste. Fig. Commencer : ouvrir le bal, une session. 
Fonder : ouvrir une école. Prop"ser: ouvrirunavis 
Ouvrir de grands yeux, regarder avec curiosité, 
surprise. Ouvrir les yeux, sortir de son aveuglement. 
Ouvrir les yeux d'un autre, l'éclairer. Ouvrir son 
cœur à quelqu'un, lui confier ses plus secrets senti
ments. Lui ouvrir sa maison, l'accueillir. Luiouvrir 
sa bourse, lui offrir de l'argent. Ouvrir l'esprit, le 
rendre plus capable de comprendre. Ouvrir un cré
dit à que/qu'un, l'autoriser à puiser à une caisse. 
Ouvrir un compte à quelqu'un, commencer à lui 
faire crédit. Ouvrir la chasse, la pêche, fixer l'épo
que où il sera permis de chasser, de pécher. Ouvrir 
f appétit, l'exciter. V n. Etre ouvert: magasin qui 
ouvre le dimanche. Donner accès : cette porte s'ouvre 
sur le jardin. S'ouvrir v. pr. : cette porte s'ouvre 
difficilement. Fig. S'ouvrir à quelqu'un, lui décou
vrir sa pensée. S ouvrir un passage, se le frayer. La 
scène s'ouvre, commence. ANT. Fermer . 

OUYROIRn. m. Dans les communautés de femmes, 
1 lieu où Ton selivre aux travaux de lingerie. Etablis-
; sèment de bienfaisance, où l'on procure de l'ouvrage 
1 aux jeunes tilles e taux femmes pauvres. 

OVAIRE (rè-rej n. m. (du lat. ovum. œuf.. Partie 
| desanimaux'ovipares, où se forment les œufs. Bot. 
1 Partie inférieure du pistil, qui renferme les se 
; mences. (V. la planche PLANTE.) 

OVALAIHE lè-re] adj. Qui affecte la forme ovale* 
: Anat. Trou ovalaire, trou sous-pubien de l'os iliaque. 

OVALE adj. .'du lat ovum. œuf). Se dit de toute 
: courbe fermée et allongée, et particulièrement d'une 
i courbe symétrique, cumme l'ellipse. (V. ce mot.) Se 

d^t d'un plan limité par les courbes de ce genre : 
table ovale. N.m. Géom. Figure ovale, plane ou so
lide. Eu ovale, loc. adv. En forme d'ovale. 

OVARIEN, ENNE (ri-in, è-ne) adj. Qui se rap
porte à l'ovaire. 

OVARIOTOMIE (mî) n. f. Ablation des ovaires. 
OVATE n. m. Chez les Gaulois, membre de la 

deuxième des trois classes de la hiérarchie druidi
que : les ovates étaient chargés des xaerifices, des 
augures, et pratiquaient l'art de la médecine. 

OVATION fsi-on)n. f. (lat. ovatio). Chez les Ro
mains, triomphe de second ordre, accordé pour des 
succès simplement honorables. Par ext. Acclama
tions publiques, honneurs enthousiastes que Ton 
rend à une personne. 

O V E n. m. 'dulat . ovum, œuf;. Ornement, en forme 
d'œuf. qui décore une corniche ou le chapiteau dori
que. — Pour construire un ove. on trace une eir-
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Uve. 

conférence, et du centre de cette circonférence on 
élève sur le diamètre AD une perpendiculaire qui 
coupe la circonférence au point C. On tire ensuite 
lesiignes indéfinie-;ACIlet I>CE. 
Du pointDcommecentre,ontra-
ce Tare AE ; du point A comme 
centra, on trace l'arc DH. Enfin, 
du poitit C on trace Tare EH. 

OVÉ, E adj. (du lat. ovum, 
œuf}. En forme d'œuf : fruitové. 

Oi ' IBOS [bos-i) n. m. Genre 
de mammifères ruminants des 
régions boréales, qui semblent 
tenir du bœuf et du mouton et 
qu'on appelie aussi bœufs mus
qués. 

OVIDUCTE (duk-te) n. m. 
(du lat. ovum, œuf, et ductus. conduit). Conduit par 
lequel ies œufs passent de l'ovaire hors du corps 
de l'animal. 

OYIFORME adj.(dulat. ovum, œuf, et déforme). 
Qui a la forme d'un œuf. 

OVIN, E adj. 'du lat. ouis, brebis';. Qui concerne 
les brebis, les moutons : bétail ovin; races ovines. 

OVINES (ne) n. m. pi. Tribu de mammifères ru
minants, de la famille des bovidés et comprenant 
les moutons, chèvres, bouquetins. S, un ovine. 

OVIPARE n. et adj. [du lat. ovum, œuf, et parère, 
enfanter). Qui se reproduit par des œufs. 

OYiPARISME <ris-me) n. m. ou OVÏPARITÉ 
n.f. Mise en liberté de l'embryon, au moyen de l'œuf, 
qui éclora plus tard. 

OYOÏDAL xo-i-dal). E, AUX adj. Dont la forme 
se rapproche de celle de l'œuf. 

OVOÏDE (vu-i-de) adj. Qui a la forme d'un œuf : 
fruit, glande ovoïde. 

OVOVIVIPARE n. et arij. Se dit des animaux 
chez lesquels l'œuf éelôt dans le sein même de la 
mère: la vipère est ovovivipare. 

OVULAI RE :iè-re) adj. Qui concerne l'ovule. 
OVULATION (si-on) n. f. Fonction de l'ovaire. 
OVULE n. m. (du lat. ovum, œuf). Produit de 

l'ovaire, qui devient le fœtus ou l'œuf. Petit solide 
ovoï ie, contenant une matière médicamenteuse. 

OXACIDE [o/r-soj n. m. Acide résultant de la com
binaison d'un corps simple avec l'oxygène et Teau. 

OXALATE i'okrsa) n. m. Sel de l'acide oxalique : 
l'oxalate de potassium est vulgairement nommé sel 
d'oseille. 

OXALIDE (ok-sa)n.f. (lat. oxalis).Genre de dicoty
lédones dialypétales. qui croît dans les lieux humides. 

OXALIQUE (ok-sà) adj. m. Acide oxalique, tiré de 
l'oseille. 

OXFORD {tks-for) n. m. .de Oxford n. géogr.). 
Tissu de coton rayé ou quadrillé. 

OXHYDRIQUE {ok-si) adj. Composé d'hydrogène 
et d'oxygène -.chalumeau oxhydriq WCITCHALUMEAU.' 

O X Y ' A M M O N I A Q U E (ok-si-a-mo) n. m. Syn. de 
HYDPvOXVLAMINE. 

OXYCOCCOS iok-si-ko-koss) n. m. Genre d'érica-
cées d'Europe, qui vivent dans les marécages. (On 
l'appelle aussi CANNEBERGE.) 

OXYCRAT ok-si-kra)n. m. (dugr .oxus, vinaigre, 
et krasis, mélange';. Mélange d'eau et de vinaigre, 
qui est une boisson rafraîchissante. 

OXYDABLE (ok-si) adj. Qui peut s'oxyder. 
OXYDANT iok-si'daii}, E adj. Quia la propriété 

d'oxyder. 
OXYDASE (ok-si-da-ze) n. f. Ferment soluble 

oxydant. 
OXYDATION iok si-da-si-on) n. f. Action d'oxy

der : l'oxydation du fer produit la rouille. Etat de 
ce qui est oxydé. 

OXYDE (ok-si-de) n. m. (du gr. oxus, aigre). Com
posé résultant de la combinaison d'un corps simple 
avec l'oxygène. 

OXYDER (ok-si-dé) v. a. Réduire à l'état d'oxyde. 
S'oxyder v. pr. Passer à l'état d'oxyde. 

OXYGÉNA BLE (ok-si) adj. Qui peut se combiner 
avec l'oxygène. 

OXYGÉNATION (ok-si, si-on) n. f. Action d'oxy
géner. Etat de ce qui est oxygéné. 

OXYGÈNE {ok-si) n.m.(dugr.oxus, acide, et gen-
nân, engendrer). Corps simple, formant la partie 
respirable de l'air. :— Ce gaz (O), l'élément le plus 
répandu dans la nature, forme le cinquième en vo
lume de l'air atmosphérique, comme Lavoisier le 
démontra le premier. L'oxygène est un gaz incolore, 
inodore et sans saveur, de densité l!Jîi3 ; il se liquéfie 
à — 218°. L'oxygène se combine à la plupart des corps 
simples, enparticuiieravec l'hydrogène, pour donner 
de Teau. dont il forme les huit neuvièmes en poids. 
Désigné jadis sous les noms d'air vital, d'air dëphlo-
gistiqué, de principe acidifiant, l'oxygène est l'agent 
de la respiration et de la combustion II est employé 
dans l'industrie pour un grand nombre de prépara
tions (acide sulfurique, blanc dezinc, etc.); on uti
lise la' chaleur qu'il dégage en se combinant à l'hy
drogène dans le chalumeau de Deville, la lampe de 
Drummond ; enfin, on s'en sert en médecine. 

OXYGÉNÉ, E \ok-si) adj. Qui contient de l'oxy
gène : les composés oxygénés de Vazote. 

OXYGÉNER (né) v. a-(Se conj. comme accélérer). 
Opérer la combinaison d'un corps avec l'oxygène. 

OXYHÉMOGLOBINE [ok-si] n. f. Matière colo
rante des globules rouges du sang. 

OXYMEL iok-si-mèl) n. m. (gr. oxumeli). Breuvage 
composé d'eau, de miel et de vinaigre. 

OXYMÉTRIE (ok-si-mê-trî) n. f. Détermination 
de la quantité d'acide libre contenue dans une sub
stance. 

OXYSULFURE (ok-si) n. m. Composé de soufre, 
d'oxygène et d'un métal. 

OXYTON n. m. (du gr. crus, aigre, et tonos, ton). 
Grain. Mot ayant" l'accent tonique sur sa finale. 

OXYURE iok-si-u-re) n. m. Genre de vers néroa-
todes. parasites de l'intestin de divers mammifères. 

OYANT (o-iàri-, E part. prés, du v. ouïr. Qui 
écoute, entend. N. Prat. Oyant compte, à qui Ton 
rend compte en justice. PI. ïes ayants compte. 

OYAT (o-ia) n. m. Nom picard d 'une graminée 
employée pour fixer les sables des dunes. 

OZÈNE n. m. (gr. ozaina). Ulcère du nez, qui 
communique à l'haieine une odeur fétide. 

OZOKÉRITE ou OZOCÉR1TE n. f. Sorte de 
cire fossile. 

OZONE n.m. (du gr. ozein. avoir une odeur). Modi
fication allotropique de l'oxygène. (Ce gaz résulte 
de la condensation de l'oxygène. On le prépare en 
faisant agir l'effluve électrique sur celui-ci.) 

OZONE, E adj. Qui renferme de l'ozone. 
OZONER (ne) v. a. Transformer l'oxygène en 

ozone. 'On dit aus i OZONISER.) 

OZONISAT ION (za-si-on) n. f. Transformation 
de l'oxygène en ozone. 

OZOXISEUR izeur) ou OZONEUR n. m. Appa
reil servant à préparer l'ozone. 

OZONOMÈTKE n. m. (de osone, et du gr. me-
tron. mesure}. Appareil pour évaluer la proportion 
d'ozone contenue dans l'atmosphère. 

OZONOMÉTRIE (tri) n.f. (de ozonomètre). Art 
de constater la présence de l'ozone et d'en détermi
ner les quantités. 
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